
 

 

 
 

 GROUPE RENAULT 
 

NOTE D’INFORMATION SIMPLIFIEE 
 

Cette note d’information simplifiée est complétée : 
- Document de référence inscrit auprès de l’AMF sous le numéro D.18-0271 en date du 5 avril 2018 

- Document d’Informations Clés pour l’Investisseur du Compartiment « SHARE ORIGINAL » agréé 
par l’AMF sous le numéro FCE20180077, du FCPE « RENAULT INTERNATIONAL » 

- Document d’Informations Clés pour l’Investisseur du Compartiment « SHARE PLUS 
INTERNATIONAL 2018 » agréé par l’AMF sous le numéro FCE20180078, du FCPE « RENAULT 

INTERNATIONAL » 
-  Règlement du FCPE « RENAULT INTERNATIONAL », y compris ses compartiments SHARE 

ORIGINAL et SHARE PLUS INTERNATIONAL 2018 
- Règlement du PEG du GROUPE RENAULT mis en place le 27 juin 2003 et son avenant du 4 juillet 

2018 consolidant tous les avenants antérieurs. 
 

Cession d’actions RENAULT par RENAULT, acquises de l’Etat français, réservée aux salariés du GROUPE 
adhérents au Plan d’Epargne d’Entreprise (PEG)  

 

Sociétés concernées au Maroc : 
RENAULT TANGER EXPLOITATION, RENAULT COMMERCE MAROC, SOMACA ET RCI FINANCE MAROC 

 

Nombre total maximum d’actions à céder : 1 400 000 actions 
Valeur nominale : 3,81 euros 

Prix de souscription:  
58,32 Euros soit une contre-valeur 639,03 Dirhams1 

 

PERIODE DE SOUSCRIPTION : DU 19 SEPTEMBRE AU 2 OCTOBRE 2018 INCLUS 
 

CETTE OPERATION S’INSCRIT DANS LE CHAMP D’APPLICATION DE L’INSTRUCTION GENERALE DES 
OPERATIONS DE CHANGE DU 31 DECEMBRE 2013 

ORGANISME CONSEIL 
 

VISA DE L’AUTORITE MAROCAINE DU MARCHE DES CAPITAUX (AMMC) 
Conformément aux dispositions de la Circulaire prise en application de l’article 14 du Dahir portant loi n°1-93-212 du 21 
septembre 1993, l'original de la présente note d'information simplifiée a été visée par l’AMMC le 18 septembre 2018 sous la 
référence VI/EM/018/2018. 
Sont annexés à la présente note d’information  simplifiée :  
- L’autorisation du Ministère de l’Economie et des Finances du 4 septembre 2018 portant les références D3583/18/DTFE ; 
- Le bulletin de souscription ; 
- La brochure d’information locale ; 
- Le mandat irrévocable ;  
- Le modèle de l’engagement à signer et légaliser par les souscripteurs tel qu’exigé par l’Office des Changes ; 
- Le Document de référence inscrit auprès de l’AMF sous le numéro D.18-0271 en date du 5 avril 2018 ; 
- Le document d’Informations Clés pour l’Investisseur du Compartiment « SHARE ORIGINAL » agréé par l’AMF sous le numéro 

FCE20180077, du FCPE « RENAULT INTERNATIONAL » ; 
- Le document d’Informations Clés pour l’Investisseur du Compartiment « SHARE PLUS INTERNATIONAL 2018 » agréé par 

l’AMF sous le numéro FCE20180078, du FCPE « RENAULT INTERNATIONAL » ; 
- Le règlement du FCPE « RENAULT INTERNATIONAL » et de ses compartiments « SHARE ORIGINAL » et « SHARE PLUS 

INTERNATIONAL 2018 » et ; 
- Le règlement du PEG du GROUPE RENAULT mis en place le 27 juin 2003 et son avenant du 4 juillet 2018 consolidant tous les 

avenants antérieurs. 
Ces documents font partie intégrante de la présente note d’information simplifiée. 

  
  

                                                           
1 Au cours de change d’Euro/MAD 10,9573  fixé à la date du 6 septembre 2018 
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DICI : désigne les documents d’informations clés pour l’investisseur du FCPE  
« RENAULT International » et des compartiments « SHARE Original » et « SHARE Plus 
International 2018 » déposés par la société de gestion du FCPE à la demande de 
RENAULT dans le cadre de cette opération et agréés respectivement par l’AMF sous les 
numéros FCE20180076, FCE20180077 et FCE20180078.   
Dividende : désigne les dividendes ainsi que les Dividendes Exceptionnels (ainsi que le 
montant de tout crédit d’impôts perçu par le compartiment « SHARE PLUS 
INTERNATIONAL 2018 »), tous les droits cotés, droits non cotés, produits et 
rémunérations qui auront été payés, mis en paiement, livrés, détachés au titre (i) des 
Actions détenues par le compartiment « SHARE PLUS INTERNATIONAL 2018 », (ii) de 
toute opération de cession ou d’acquisition temporaire de propriété des Actions  (y 
compris tout prêt de titres) conclue par le compartiment « SHARE PLUS INTERNATIONAL 
2018 », (iii) de toute Action ayant fait l’objet d’un droit de Re-use par CACIB ou (iv) de 
tous autres instruments financiers inscrits à l’actif du Compartiment. 
Dividende Exceptionnel : désigne un dividende qualifié comme tel par le Marché Lié. 
Emetteur : Renault 
FCPE : un fonds commun de placement d’entreprise est un produit d’épargne collective 
réservé aux salariés de l’entreprise et destiné à recevoir et à investir leur épargne 
salariale. Ses actifs sont déposés chez un établissement de crédit (BNP PARIBAS 
SECURITIES SERVICES) et gérés par une société de gestion (BNP PARIBAS ASSET 
MANAGEMENT France). 
Jour de Bourse : désigne un jour où la Bourse est ouverte pour la détermination de 
références de marché. 
Jour de Bourse Ouvré : désigne un jour qui est la fois un Jour de Bourse et un Jour 
Ouvré. 
Jour Ouvré : désigne (i) pour tout paiement devant être effectué au titre de l’Opération 
d’Echange, un jour au cours duquel le système européen de règlement brut de gros 
montants en temps réel TARGET 2 (Trans-European Automated Real Time Gross 
Settlement Express Transfer 2) est ouvert (« Jour Ouvré TARGET »), et (ii) pour toute 
autre opération devant être effectuée au titre de l’Opération d’Echange, et notamment 
toute notification ou calcul, un jour qui est à la fois un Jour Ouvré TARGET et un jour qui 
ne soit pas un jour férié (tel que défini dans le Code du travail) en France. 
Marché Lié : désigne Euronext ou tout marché s’y substituant. 
Multiple : représente 14, sous réserve d’éventuels ajustements en application (i) des 
dispositions de la Confirmation d’Echange ou (ii) des dispositions de la convention-cadre. 
Part : désigne la part du compartiment. 
Parties : désigne les parties au Contrat d’Echange, à savoir, Crédit Agricole Corporate & 
Investment Bank (CACIB) en tant que contrepartie et qu’Agent et le compartiment 
« SHARE PLUS INTERNATIONAL 2018 » représenté par la Société de Gestion. 
Performance ou Hausse Moyenne Protégée : est égale au maximum entre le produit 
du Multiple 14 par la différence entre le Cours Moyen de Référence et le Prix de 
Référence et le Rendement de 3% par année écoulée. 
Période de Blocage : désigne la période au cours de laquelle l’investissement initial du 
salarié reste dans les Fonds. Il existe cependant des cas de sortie anticipée, liés à des 
circonstances de la vie du salarié. La Période de Blocage s’étend du 7 novembre 2018 au 
31 mai 2023. Les parts seront disponibles à compter du 1er juin 2023. 
Plan d’Epargne d’Entreprise du Groupe (PEG) : désigne le plan d’épargne destiné à 
favoriser la constitution d’une épargne par les salariés en ouvrant, aux collaborateurs des 
sociétés du Groupe RENAULT, la possibilité de se constituer, avec l’aide de leur société, 
un portefeuille de valeurs mobilières. Il a été mis en place le 27 juin 2003 et mis à jour 
par un avenant consolidant tous les avenants du PEG antérieurs en un seul règlement en 
date du 4 juillet 2018. 
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Prix de Référence (ou Prix d’Emission Non Décotée ou Prix non Décoté): désigne 
la moyenne arithmétique des cours d’ouverture de l’Action constatés sur les vingt Jours 
de Bourse précédant la date de la décision de l’ Emetteur fixant la date d’ouverture de la 
souscription, soit 72,89 EUR tel qu’ajusté conformément aux dispositions de la 
Confirmation de l’Opération d’Echange. 
Prix de Souscription ou Prix Décoté : prix de souscription d’une Action de l’Emetteur 
dans le cadre de l’opération de cession d’Actions. Il est égal au Prix de Référence diminué 
de la décote de 20%.  
Relevé : désigne chaque Date de Relevé le plus grand des deux montants suivants : (i) 
cours de clôture de l’Action relevé à cette date sur l’EUROLIST d’EURONEXT Paris S.A. 
compartiment « A » et (ii) le prix de Référence. 
Rendement Garanti : désigne le rendement de 3% par année écoulée sur le Prix 
Décoté. 
Valeur Liquidative : désigne la valeur unitaire de la part de chaque compartiment. Elle 
est calculée en divisant l’actif net du compartiment par le nombre de parts émises, selon 
une périodicité propre à chaque compartiment. 
Dans le cas du compartiment : 

 SHARE ORIGINAL : la Valeur Liquidative est calculée en divisant l’actif net du 
compartiment par le nombre de parts émises, quotidiennement à l’exception 
des samedis, dimanches, des jours fériés légaux en France, des jours de 
fermeture des Marchés Français (calendrier officiel d’Euronext Paris SA).  

 SHARE PLUS INTERNATIONAL 2018 : la Valeur Liquidative est datée du dernier 
jour calendaire du mois et est calculée en divisant l’actif net du compartiment 
par le nombre de parts émises. Si ce dernier jour calendaire du mois n’est pas 
un jour de Bourse ouvré (calendrier officiel d’Euronext Paris SA), la Valeur 
Liquidative est alors calculée le jour de Bourse précédant le dernier jour 
calendaire considéré. 

Versement Initial : désigne le montant versé par le salarié compte non tenu de l’apport 
complémentaire de la Banque. 
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Le Président-Directeur Général aura tous pouvoirs, avec faculté de subdéléguer tout ou 
partie de ses pouvoirs à un mandataire de son choix, à l’effet de préparer, signer et 
déposer tout document ou rapport, effectuer toutes démarches, notifications ou 
demandes requises ou jugées nécessaires ou appropriées à la mise en œuvre de l’Offre 
auprès de toute autorité française ou étrangère compétente.  

 Le Conseil d’Administration en date du 15 juin 2018  
Dans le cadre du principe d’une opération d'actionnariat salarié 2018 (« l’Offre ») arrêté 
lors du Conseil d’administration du 15 février 2018, en conformité avec l’arrêté du 2 
novembre 2017, le Conseil d’administration, après en avoir délibéré, a décidé que les 
formules suivantes seront offertes en France, en Argentine, au Brésil, en Corée du Sud, 
en Espagne, en Inde, au Maroc, en Roumanie, en Slovénie et en Turquie :  
• une formule dite « classique » offerte dans le cadre d’un plan d’épargne de groupe, 

avec une décote de 20% par rapport au prix de référence (« la formule Share Original 
»), par l’intermédiaire d’un Fonds commun de placement d’entreprise (« FCPE »), 
sauf si la réglementation locale ne le permet pas auquel cas les actions seront 
acquises et détenues en direct; et  

• une formule dite « levier » offerte dans le cadre d’un plan d’épargne de groupe, par 
l’intermédiaire d’un FCPE, sauf si la réglementation locale ne le permet pas auquel cas 
cette formule ne sera pas offerte, permettant aux bénéficiaires de multiplier leur 
versement personnel par 10 grâce à un apport complémentaire d’un établissement de 
crédit (CACIB), de participer à l’éventuelle performance à la hausse de l’action par 
rapport au prix de référence sur l’ensemble des actions souscrites en application d’un 
multiple, de bénéficier d’une garantie du montant de leur versement (« la formule 
Share Plus »). Le prix de souscription dans le cadre de cette formule comportera 
également une décote de 20% par rapport au prix de référence ;  

• les salariés du groupe souscrivant à l’une ou l’autre de ces deux formules pourront 
bénéficier, le cas échéant, d’un abondement de leur employeur de 100% dans la 
limite du prix de souscription de 4 actions, qui sera investi dans la formule Share 
Original, tel que décrit dans le plan d’épargne de groupe ou l’acte d’adhésion au plan 
d’épargne de groupe concerné.  

Le prix de référence sera égal à la moyenne des vingt cours d’ouverture précédant la 
date de fixation de la date d’ouverture de la période de souscription et du prix de cession 
des actions.  
Dans l’hypothèse d’une sursouscription, il sera procédé à une réduction du nombre 
d’actions allouées par rapport aux demandes d’acquisitions d’actions Renault formulées 
par les bénéficiaires, selon les modalités suivantes :  
• toutes les souscriptions seront intégralement honorées jusqu'à un nombre d'actions 

égal au quotient du nombre total d'actions offertes à l'Offre sur le nombre de 
souscripteurs à l'Offre - la "Moyenne de Souscription" - (cette Moyenne de 
Souscription étant arrondie au nombre d'actions immédiatement inférieur) ;  

• tous les Adhérents ayant proposé de souscrire un nombre d'actions excédant la 
Moyenne de Souscription seront ensuite servis proportionnellement au nombre 
d'actions qu'ils auront demandées, en fonction des actions restant à attribuer.  

Le Conseil d’administration a arrêté le calendrier de l’Offre comme suit :  
• la période de fixation du prix de référence s’étendra du 10 août au 6 septembre 2018 

(inclus) ;  
• la période et le prix de souscription seront fixés a priori le 7 septembre 2018 ;  
• la période de souscription s’étendra, a priori, du 18 septembre au 2 octobre 2018 ;  
• la cession/livraison des actions interviendra, a priori, le 7 novembre 2018.  
Le Conseil d’administration a décidé de déléguer au Président-Directeur général les 
pouvoirs nécessaires à la mise en œuvre de l’Offre. A cet effet, le Président-Directeur 
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général aura tous pouvoirs, dans les limites fixées par le Conseil d’administration, pour 
fixer les modalités et conditions définitives de l’Offre et notamment :  
• arrêter les dates de la période de souscription, au cours de laquelle les bénéficiaires 

pourront se porter acquéreurs d’actions de la Société;  
• pour chaque formule, fixer le prix de cession des actions dans le cadre de l’Offre ;  
• arrêter les modalités définitives des différentes formules ;  
• arrêter les modalités de détention des actions acquises par les bénéficiaires, et 

notamment, prévoir que cette détention pourra être effectuée par l’intermédiaire d’un 
FCPE ou en direct, dans le cadre d’un plan d’épargne d’entreprise ;  

• fixer les délais et modalités de paiement des actions ;  
• et d’une façon générale, faire le nécessaire pour la bonne réalisation de cette Offre.  
Les modalités définitives relatives au prix de souscription à cette opération seront fixées 
par le Président-Directeur Général de la société RENAULT le 7 septembre 2018. 
Conformément à la décision du Conseil d’Administration du 15 juin 2018, le Président-
Directeur Général a pris le 7 septembre 2018 les décisions suivantes : 
1. Période de souscription : 
La période de souscription s’étendra du 18 septembre au 2 octobre 2018. 
La cession/livraison des actions interviendra à priori le 7 novembre 2018. 
2. Prix de souscription: 
Le prix de référence calculé sur la période s’étendant du 10 août au 6 septembre 2018 
(inclus) correspond à 72,89 euros. 
En conséquence, le prix de souscription dans les deux formules, correspondant à 80% du 
prix de référence sera égal à 58,32 euros. 
3. Modalités définitives des différentes formules et modalités de détention des actions: 

- La formule « Share Original » (formule classique) : les actions seront 
souscrites et détenues par l’intermédiaire d’un Fonds commun de placement 
d’entreprise (FCPE) dans tous les pays participants à l’exception de la Corée 
du Sud où les actions seront souscrites et détenues en direct ; 

- La formule « Share Plus » (formule à effet de levier) : les actions seront 
souscrites et détenues par l’intermédiaire d’un FCPE dans tous les pays 
participants à l’exception de la Corée du Sud où cette formule ne sera pas 
offerte en raison des difficultés juridiques locales que pose le FCPE; 
La formule à effet de levier permet aux bénéficiaires de multiplier leur 
versement personnel par 10 grâce à un apport complémentaire d’un 
établissement de crédit (CACIB), de participer à l’éventuelle performance à la 
hausse de l’action par rapport au prix de référence sur l’ensemble des actions 
souscrites en application d’un multiple et de bénéficier d’une garantie du 
montant de leur versement. Ce multiple a été fixé à 14. Il a été déterminé 
avec l’aide de CACIB, à l’issue d’un appel d’offres effectué après la réunion du 
Conseil d’administration du 15 juin 2018 auprès d’un panel de banques 
sélectionnées par la Société. 

Dans ce cadre, concernant les sociétés Marocaines du Groupe RENAULT, peuvent 
participer à cette opération objet de la présente note d’information simplifiée, les salariés 
actuellement en activité (les retraités étant exclus) et adhérents au PEG des sociétés 
suivantes (détenues directement ou indirectement) :  

• Renault Tanger Exploitation, filiale à 99.99% de RENAULT ; 
• Renault Commerce Maroc, filiale à 80% de RENAULT ; 
• SOMACA, filiale à 77% de RENAULT et ; 
•  RCI Finance Maroc, filiale à 100% de RENAULT. 
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« Renault International », à un prix décoté de 20% par rapport au prix non décoté 
déterminé par la moyenne arithmétique des cours d’ouverture de l’Action constatés sur 
les 20 Jours de Bourse  précédant la date de décision de l’émetteur fixant la date 
d’ouverture de la Souscription (le Prix Non Décoté), conformément aux dispositions des 
articles L.3332-18 à L.3332-20 du Code du Travail français. 
I. Formule classique via le Compartiment « Share Original » 
Le compartiment « Share Original » a pour objet la constitution d’un portefeuille 
d’instruments financiers conforme à l’orientation de gestion suivante : 

a. Objectif de gestion et stratégie d’investissement : 
Le compartiment est classé dans la catégorie « Investi en titres cotés de l’entreprise » et 
à ce titre, il doit d’après son règlement, investir plus du tiers de son actif net en titres de 
l’Entreprise ou d’une entreprise qui lui est liée au sens des articles L.3344-1 et L.3344-2 
du Code du Travail français. 
L’objectif de gestion est de suivre à la hausse comme à la baisse la performance de 
l’action Renault et de maintenir un écart de suivi entre la valeur liquidative des parts du 
Fonds et le cours de l’action Renault inférieur à 1% en valeur absolue. 
L’écart défini ci-dessus étant un objectif, un dépassement éventuel ne donnera lieu à 
aucune compensation financière.  

b. Profil de risque du Compartiment : 
Les versements des adhérents seront principalement investis dans des titres « Renault » 
qui connaitront les évolutions et les aléas des marchés. 
La performance du Fond dépend de l’évolution du cours de l’action « Renault », le profil 
de risque est lié à l’évolution des titres « Renault » sur le marché Euronext Compartiment 
« A ». 

- Risque de perte en capital : les investisseurs supportent un risque de perte en 
capital liés à la nature des placements effectués par le Compartiment. La perte se 
produit lors de la vente d’une part à un prix inférieur à sa valeur d’achat. 

- Risque action spécifique : le Compartiment présente un risque action spécifique 
dans la mesure où il est investi à plus de 90% de son actif net en titres de 
l’entreprise. Si le titre baisse, la valeur liquidative du compartiment baissera. 
c. Composition du Compartiment : 

Les titres de l’Entreprise dans lesquels investit le Compartiment sont exclusivement des 
actions « Renault » cotées sur Euronext Compartiment « A ». 
Le Compartiment est investi : 

- Entre 98% et 100% de son actif en actions « Renault » 
- Et pour le solde éventuel, entre 0% et 2% de son actif net en parts ou actions 

d’OPCVM et/ou de Fonds d’Investissement Alternatif (FIA) de classification AMF 
monétaires et/ou monétaires court terme et/ou en liquidité. 
d. Instruments utilisés : 

Les instruments utilisés sont : 
- Les actions Renault cotées sur Euronext Paris Compartiment « A » ; 
- Les parts ou actions d’OPCVM et/ou de fonds d’investissement alternatif de droit 

français et/ou de droit européens et/ou Fonds d’investissement à vocation général 
de droit français. Ces OPCVM/FIA ne pourront détenir eux-mêmes plus de 10% de 
leur actif en OPCVM/FIA/Fonds d’investissement ; 

- Instruments intégrant des dérivés : le FCPE pourra détenir des bons ou droits de 
souscription acquis suite à des opérations affectant les titres en portefeuille, le 
FCPE n’ayant pas vocation à acquérir en direct ce type d’actifs.  

La valeur initiale de part à la constitution du compartiment « Share Original » est de 
58,32 euros. 
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La valeur liquidative du compartiment est la valeur unitaire de la part. Elle est calculée en 
divisant l’actif net du compartiment par le nombre de parts émises, quotidiennement à 
l’exception des samedis, dimanches, des jours fériés légaux en France, des jours de 
fermeture des Marchés français (calendrier officiel d’Euronext Paris SA).  La valeur de 
part est exprimée en 4 décimales. 
Dès lors qu’il sera constaté un écart laissé à l’appréciation conjointe du conseil de 
surveillance du Fonds et de la société de gestion, entre la valeur liquidative du 
compartiment « Share Original » et le cours de clôture de l’action Renault, la société de 
gestion procédera à un réajustement de façon à conserver une valeur de part la plus 
proche possible du cours de l’action Renault.  
La valeur liquidative est transmise à l’AMF le jour même de sa détermination. Elle est 
mise à disposition du conseil de surveillance à compter du premier jour ouvrable qui suit 
sa détermination et affichée dans les locaux de l’entreprise et de ses établissements. 
Les revenus et produits des avoirs compris dans le compartiment sont obligatoirement 
réinvestis. Il en va de même des crédits d’impôt qui leur sont rattachés et dont la 
restitution sera demandée par l’administration par le dépositaire. Les sommes ainsi 
réemployées viennent en accroissement de la valeur globale des actifs et donnent lieu à 
l’émission de parts ou fractions de parts nouvelles. 
Dans le cadre de cette formule classique, le salarié bénéficie : 

• d’une décote de 20% sur le prix de référence de l’action Renault ; 
• d’un Abondement en complément de l’Apport Personnel qui consiste à ce que 

l’employeur complète l’apport personnel d’un Abondement de 100% dans la limite 
du prix de souscription correspondant à 4 actions, qui sera investi en actions 
Renault dans le compartiment « Share Original » du FCPE; et 

• des dividendes éventuels. 
Exemple d’investissement :  
Hypothèses :  

• Prix de Référence : 85 euros 
• Décote : 17 euros  
• Prix de souscription : 68 euros. 

Apport personnel Soit l’équivalent de 

 
Abondement brut (100% 

dans la limite du prix 
décoté de 4 actions 

équivalents à  
 

 
Investissement total de 

parts de FCPE 
correspondant à 

 

50 € 0.73 action 0.73 action 1.46 action ou 100 €  

100 € 1.47 action 1.47 action 2.94 action ou 200 €  

272 € 4 actions 4 actions 8 actions ou 544 €  

1000 € 14.7 actions 4 actions 18.70 actions ou 1272 €  

II. Formule à effet de levier via le Compartiment « Share Plus International 
2018» 

Le compartiment « Share Plus International 2018 » a pour objet la constitution d’un 
portefeuille d’instruments financiers conforme à l’orientation de gestion suivante telle que 
décrite ci-dessous. 
Il ne peut recevoir que les sommes versées : 

- dans le cadre du PEG, à l’occasion de l’opération de cession d’actions réservée 
pour laquelle il est constitué, 

- par la Contrepartie au titre de l’Opération d’Echange. 
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a. Objectif de gestion et stratégie d’investissement : 
Le compartiment est classé dans la catégorie FCPE à formule. 
L’objectif de gestion de ce compartiment est d’offrir un produit de placement permettant 
à chaque porteur de parts de recevoir pour chaque Part souscrite et avant prise en 
compte des éventuels prélèvements sociaux et fiscaux applicables et hors effet de 
change, et sous réserve qu’aucun ajustement prévu dans la confirmation de l’Opération 
d’Echange (notamment en cas d’opération sur titre affectant l’Action) ou résiliation de 
l’Opération d’Echange n’ai été mise en œuvre : 

• un montant en numéraire égal au Prix Décoté d’une Action, 
• et le maximum entre : 

 un rendement de 3% par année écoulée (soit un maximum de 14,44% sur la 
période totale d’investissement) sur le Prix Décoté d’une Action et ; 

 et 14 fois la hausse du Cours Moyen de Référence par rapport au Prix de 
Référence (Prix Non Décoté), correspondant à la Hasse Moyenne Protégée.  

Caractéristiques de la formule à effet de levier : 
Les principales caractéristiques de cette formule sont : 

• l’Adhérent verse au compartiment « Share Plus International 2018 »  son 
versement volontaire (ci-après l’Apport Personnel) au plus tard le 2 octobre 2018 
(ou autorise son employeur à le prélever sur son salaire à partir de la fin octobre 
2018). Son Apport Personnel correspond à un montant en euros égal à 10% du 
Prix Décoté des Actions souscrites pour son compte par le compartiment « Share 
Plus International 2018 ». En contrepartie de son Apport Personnel, l’Adhérent 
reçoit un nombre de parts du compartiment « Share Plus International 2018 » 
égal au montant de l’apport Personnel divisé par (la valeur liquidative initiale de 
la part du compartiment « Share Plus International 2018 » / le Prix Décoté des 
Actions) ;  

• simultanément, le Compartiment « Share Plus International 2018 », représenté 
par la Société de Gestion conclut un contrat d’échange (ci- après l’Opération 
d’Echange ou Contrat d’Echange) avec un établissement de crédit (ci-après la 
Contrepartie), par lequel la Contrepartie verse un montant en euros égal à 90% 
du montant total du Prix Décoté des Actions que le compartiment « Share Plus 
International 2018 » achètera. Les fonctions de la Contrepartie sont exercées 
par CRÉDIT AGRICOLE CORPORATE AND INVESTMENT BANK, (CACIB) ; 

• Par ailleurs, l’Apport Personnel est complété, le cas échéant, d’un Abondement 
qui consiste à ce que l’employeur complète l’Apport Personnel d’un Abondement 
de 100% dans la limite du prix de souscription correspondant à 4 actions, qui 
sera investi en actions Renault dans le compartiment « Share Original » du 
FCPE. 

Le Compartiment « Share Plus International 2018 » fera l’acquisition des Actions dans le 
cadre de l’opération de cession d’Actions en utilisant : 

• La somme des Apports Personnels des Adhérents ; 
• Le versement effectué par la Contrepartie au titre de l’opération d’Echange à la 

Date de Commencement. 

Description de l’objet et des modalités de L’Opération d’Echange de flux : 
L'Opération d'Echange fonctionne selon un mécanisme d’échange de flux entre le 
Compartiment et la Contrepartie. Outre le flux reçu par le Compartiment à la Date de 
Commencement, les principaux flux échangés sont les suivants, avant prise en compte 
des éventuels prélèvements sociaux et fiscaux applicables et sous réserve qu’aucun 
ajustement prévu dans la confirmation de l'Opération d'Echange (notamment en cas 
d’opération sur titre affectant l’Action) ou résiliation de l'Opération d'Echange n’ait été 
mis en œuvre : 
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 le Compartiment « Share Plus International 2018» recevra de la Contrepartie, 
pour chaque Part, à la Date de Règlement Associée à la Date d’Echéance ou à la 
Date de Règlement Associée à la Date de Sortie Anticipée, un montant égal  
100% du Prix Décoté augmenté de la Performance ; 

 la Contrepartie recevra du Compartiment, à la Date de Règlement Associée à la 
Date d’Echéance ou à la Date de Règlement Associée à la Date de Sortie 
Anticipée : 100% de la valeur des actions ou selon le cas, la livraison des actions, 
détenues par le Compartiment correspondant aux Parts rachetées ; 

 la Contrepartie recevra du Compartiment un montant équivalent aux Dividendes, 
tels que définis dans la confirmation de l’Opération d’Echange et aux produits ou 
revenus de tout autre nature reçus par le Compartiment au titre des actifs du 
Compartiment entre la Date de Commencement et la Date d’Echéance ( sauf en 
ce qui concerne les Dividendes, produits et revenus reçus directement par la 
Contrepartie au titre d’Actions pour lesquelles la Contrepartie a exercé le droit de 
Re-use ( droit d’utilisation), qui seront conservés par la Contrepartie). 

Il est rappelé que, conformément à la règlementation applicable, la Société de Gestion 
peut, au nom et pour le compte du compartiment « Share Plus International 2018 », 
résilier à tout moment l’Opération d’Echange conclue par le compartiment. 
La contrepartie peut résilier l’Opération d’Echange conclue par la Compartiment en cas de 
survenance de l’un des cas de résiliation mentionnés à l’article 11 bis du Règlement du 
FCPE annexé à la note. Dans cette hypothèse, des règles spécifiques sont prévues pour la 
détermination du montant versé par la Contrepartie au Compartiment indiquées 
également dans le même article. 
La Valeur Protégée de la Part : 
L’Engagement de Garantie permet d’assurer aux Porteurs de Parts, sauf exception prévue 
par le règlement du FCPE Renault International, que ce soit à l’échéance du FCPE ou dans 
les cas de sortie prévus par la règlementation, que la valeur liquidative de chaque part 
ainsi présentée au rachat sera égale à la Valeur Protégée telle que définie l’article11 bis 
du Règlement du FCPE annexé à la note. 

Description des modalités de la garantie : 
• Valeur Protégée pour le Compartiment : 
Le Garant garantit à chaque Porteur de Parts dans les conditions décrites dans 
l’Engagement de Garantie que la valeur liquidative de chaque Part sera égale à la Valeur 
Protégée : 

- A la Date d’Echéance, ou 
- A la Date de Sortie Anticipée, en cas de Sortie anticipée, ou 
- A la Date de Résiliation de l’Opération d’Echange 

La valeur protégée pour chaque Part (la Valeur Protégée) est égale, à la Date d’Echéance 
ou à toute autre Date de Sortie Anticipée, sous réserve des ajustements liés aux impacts 
fiscaux et/ou sociaux indiqués dans l’’Engagement de Garantie et dans la confirmation de 
l’Opération d’Echange. Et sous réserve des ajustements prévus dans la confirmation de 
l’Opération d’Echange (notamment en cas d’opération sur titre affectant l’Action), à la 
somme : 

- 100% du Prix Décoté ; 
- La Performance, avec la Performance égale au maximum entre le produit du 

multiple 14 par la différence entre le Cours Moyen de Référence et le Prix de 
Référence et le rendement de 3% par année écoulée. 

La dernière Valeur Protégée sera calculée à la Date d’Echéance. 
• Résiliation de l’Opération d’Echange : 
En cas de résiliation de l’Opération d’Echange à l’initiative de la Contrepartie, la valeur 
liquidative d’une part du Compartiment à la Date de Résiliation sera égale au plus élevé 
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des montants suivants, sous réserve des ajustements liés aux impacts fiscaux et/ou 
sociaux indiqués dans l’Engagement de Garantie dans la confirmation de l’Opération 
d’Echange : 

a) Le Prix Décoté (incluant le Rendement Garanti à la Date de Résiliation) ; et 
b) La somme de : 

(i) 100% du Prix Décoté de la Part actualisé à la date de résiliation de 
l’Opération d’Echange (lequel pourra être inférieur au Prix Décoté) et 

(ii) La valeur de marché des instruments de couverture à la date de résiliation 
de l’Opération d’Echange divisée par le nombre total de Parts du 
Compartiments à la date de résiliation. 

En cas de résiliation à l’initiative de la Société de Gestion, la valeur liquidative d’une part 
du Compartiment à la Date de Résiliation sera égale, sous réserve des ajustements liés 
aux impacts fiscaux et/ou sociaux indiqués dans l’Engagement de Garantie et dans la 
confirmation de l’Opération d’Echange et sous réserve des ajustements prévus dans la 
confirmation de l’Opération d’Echange (notamment en cas d’opération sur titre affectant 
l’Action), à la somme de  

(i) 100% du Prix Décoté actualisé à la date de résiliation de l’Opération 
d’Echange (lequel pourra être inférieur au Prix Décoté) et 

(ii) La valeur de marché des instruments de couverture à la date de résiliation 
de l’Opération d’Echange divisée par le nombre total de Parts du 
Compartiments à la date de résiliation 

La valeur de marché des instruments de couverture est établie par l’Agent à la date de 
résiliation de l’Opération d’Echange, conformément aux termes de la confirmation de 
l’Opération d’Echange. 
Pour le calcul de cette valeur, sont ainsi pris en compte notamment : la moyenne 
arithmétique des Relevés précédant strictement la date de résiliation de l’Opération 
d’Echange, la durée restant à courir entre la date de résiliation de l’Opération de 
l’Echange et la Date d’Echéance, le taux d’intérêt diffusé sur la page Bloomberg IRSB, la 
volatilité de l’Action et les estimations des dividendes. 
De ce fait, la Performance en cas de résiliation de l’Opération d’Echange, peut être 
inférieure ou supérieure à celle calculée dans le cadre d’un rachat à la Date d’Echéance 
ou en cas de sortie anticipée. 
La Société de Gestion et CACIB peuvent résilier, respectivement, à tout moment 
l’Opération d’Echange dans les cas de résiliation de l’Engagement de Garantie et dans les 
cas de résiliation visés dans la confirmation de l’Opération d’Echange comprenant 
notamment :  
- Cas de défaut ou circonstance nouvelle figurant dans la Convention-Cadre relative 

aux Opérations sur Instruments Financiers publiée par la Fédération Bancaire 
Française conclue entre la Société de Gestion et CACIB, modifié par ses annexes et 

- Cas de résiliation visés, sous certaines conditions, dans la confirmation de l’Opération 
d’Echange comprenant notamment les cas suivants : 

o En cas d’offre publique d’échange sur les Actions affectant la liquidité ou le 
coût des prêts/emprunts de l’Action ou de l’action devant être substituée, 

o En cas d’offre publique d’achat sur les Actions réussie ou affectant la liquidité 
ou le coût des prêts/emprunts de l’Action, 

o En cas d’offre publique de rachat sur les Actions ne permettant pas le maintien 
de l’équilibre financier de l’Opération d’Echange ou affectant la liquidité ou le 
coût des prêts/emprunts de l’Action, 

o En cas de scission de l’Entreprise, de fusion avec absorption de l’Entreprise par 
une autre société, avec création d’une société nouvelle et autres évènements 
similaires, affectant la liquidité ou le coût des prêts/emprunts de l’Action ou de 
l’action devant être substituée, 
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o Transfert de la cotation de l’Action sur un autre compartiment d’Euronext Paris 
ou sur un autre marché affectant la liquidité ou le coût des prêts/emprunts de 
l’Action ou amenant les Actions à être cotées dans une devise autre que l’euro, 

o Radiation de l’Action, 
o Toutes autres situations où la liquidité ou le coût prêts/emprunts de l’Action 

est affectée. 
- Durée : 
L'Engagement de Garantie prend effet à la date d’acquisition des Actions par le 
Compartiment SHARE PLUS INTERNATIONAL 2018 au nom et pour le compte des 
Porteurs de Parts du Compartiment. 
L’engagement de Garantie prendra fin 30 jours après la Date d’Echéance ou, en cas de 
sortie anticipée et pour chaque Porteur de Parts concerné par la survenance d’un cas de 
sortie anticipée, 30 jours après la Date de Sortie Anticipée (pour autant que le Porteur de 
Parts concerné ne détient plus de Parts) ou, en cas de résiliation de l’Opération 
d’Echange, 30 jours après la Date de Résiliation de l’Opération d’Echange. 
L’Engagement de Garantie ne pourra en aucun cas être appelé au titre de rachats de 
Parts effectués sur la base d’une Valeur Liquidative postérieure à la Date d’Echéance, ou 
en cas de rachat anticipé, postérieure à la Date de Sortie Anticipée des parts concernées, 
ou postérieure à la Date de Résiliation de l’Opération d’Echange. 

b. Profil de risque du Compartiment : 
Les versements des adhérents seront principalement investis dans des actions 
« Renault ». La valeur de ces actions variera selon les évolutions et aléas des marchés. 
Le profil de risque est lié à l’évolution des actions « Renault » sur le marché Euronext à 
Paris. Les risques auxquels le porteur s’expose au travers du compartiment sont 
principalement : 

- Risque de marché : la valeur liquidative de la Part est soumise à l’évolution de 
l’Action. Toutefois, avant prise en compte des éventuels prélèvements sociaux et 
fiscaux applicables, la valeur liquidative ne pourra être inférieur à sa valeur 
d’origine, sauf éventuellement en cas de résiliation anticipée, l’initiative de la 
Société de Gestion, des instruments financiers à terme conclus avec CACIB ; 

- Risque de contrepartie : le Compartiment sera exposé au risque de contrepartie 
résultant de l’utilisation d’instruments financiers à terme conclus avec CACIB. Le 
Compartiment est donc exposé au risque que CACIB ne puisse honorer ses 
engagements au titre de ses instruments. 

- Risques liés aux opérations de financement sur titres, aux contrats 
d’échange sur rendement global et à la gestion des garanties : le porteur 
peut être exposé à un risque juridique (en lien avec la documentation juridique , 
l’application des contrats et les limites de ceux-ci) et au risque lié à la réutilisation 
des espèces éventuellement reçues en garantie, la valeur liquidative du 
Compartiment pouvant évoluer en fonction de la fluctuation de la valeur des titres 
acquis par investissement des espèces éventuellement acquis en garantie. En cas 
de circonstances exceptionnelles de marché, le porteur pourra également être 
exposé à un risque de liquidité, entrainant par exemple des difficultés de négocier 
les titres. 

Par ailleurs, la valeur de la part étant exprimé en euros, le Porteurs de Parts des pays 
hors zone euros sont exposés au risque d’une appréciation de leur monnaie par rapport à 
l’euro (risque de change). 

c. Composition du Compartiment: 
L’actif du Compartiment comprend au minimum 99% d’Actions Renault admises aux 
négociations sur Euronext Paris, et sera investi pour le solde, le cas échéant, en 
liquidités. 
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Afin de réaliser l’objectif de gestion tel que décrit précédemment, le Compartiment 
conclut avec CACIB l’Opération d’Echange et peut conclure tout autre opération 
d’échange qui s’y substituerait dans les conditions définies aux articles R214-15 et 
suivants du Code monétaire et financier français. 

d. Durée de placement recommandée : 
Les avoirs investis dans ce compartiment sont indisponibles jusqu’au 31 mai 2023 sauf 
cas de déblocage anticipé. 
Les Porteurs de Parts seront informés avant la Date d’Echéance par le teneur de compte 
conservateur de la possibilité de racheter leurs avoirs en numéraire ou en actions sur la 
base de la Valeur Protégée à la Date d’Echéance. 
Pour les porteurs de parts n’ayant pas demandé le rachat de leur part avant la Date 
d’Echéance, le transfert de leurs avoirs vers un autre FCPE du PEG s’effectuera suivant 
les modalités décrites dans l’article 14 du Règlement du FCPE (modalités de rachat). 
Le compartiment « Share Plus International 2018 » est créé pour une durée s’étendant 
de sa date de création jusqu’au jour de résiliation de sa liquidation qui interviendra dans 
les meilleurs délais après la Date d’Echéance. 

e. Instruments utilisés: 
Les instruments utilisés sont : 

- Les actions Renault cotées sur Euronext Paris Compartiment « A » ; 
- L’Opération d’Echange conclue avec CACIB, 
- Instruments dérivés : 

Le Compartiment peut intervenir sur les marchés de gré à gré (pour les contrats 
d’instruments financiers uniquement). 
Sur ces marchés, le Compartiment utilisera en couverture ou en exposition un 
swap sur rendement global (total return swap) dont l’objectif est d’échanger les 
flux. 

- Opérations d’acquisition ou de cession temporaire de titres : la Société de Gestion 
pourra procéder à des acquisitions temporaires de titres auprès de la Contrepartie 
dans la limite de 20% de son actif pour les besoins du respect par le 
Compartiment de son obligation de collatéralisation des dérivés OTC non 
compensés.  

- La Société de Gestion n’est pas autorisée à procéder à une cession ou à un 
transfert de tout ou partie des Actions composant l’actif du Compartiment pour 
d’autres motifs que : 

o le rachat de part, 
o l’apport ou l’échange dans le cadre d’une opération financière (notamment 

offre publique, fusion, scission) conformément à la confirmation de 
l’Opération d’Echange,  

o le dénouement de l’opération d’Echange à la Date d’Echéance ou la 
résiliation de l’Opération d’Echange avant cette date,  

o l’exécution des obligations du Compartiment au titre de l’Opération 
d’Echange et contrats et opérations associés à l’Opération d’Echange,  

o en cas d’exercice par CACIB du droit d’utilisation des Actions figurant dans 
le compte nanti ou,  

o des opérations de cession temporaires de titres conclues avec CACIB, le 
cas échéant. 

f. Informations relatives aux garanties financières du Compartiment : 
Afin de se prémunir d’un défaut d’une contrepartie, les opérations sur instruments 
dérivés négociés de gré à gré, peuvent donner lieu à la remise de garanties financières 
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sous la forme de titres et/ou espèces qui sont conservées dans des comptes ségrégués 
par le dépositaire. 
L’éligibilité des titres reçus en garantie est définie conformément à des contraintes 
d’investissement et selon une procédure de décote définie par le département des 
risques de la société de gestion. Les titres reçus en garantie doivent être très liquides et 
cessibles rapidement sur le marché. Les titres reçus d’un même émetteur ne doivent pas 
dépasser 20% de l’actif net du Compartiment. Ils doivent être émis par une entité 
indépendante de la contrepartie. 
Les garanties financières autres qu’en espèces ne doivent être vendues, réinvesties ou 
mises en gage et sont conservées sur un compte ségrégué auprès du dépositaire. 
La valeur initiale de part à la constitution du compartiment « Share Plus International 
2018 » est égale au Prix Décoté.  La valeur de part est exprimée en 4 décimales. 
La valeur liquidative est datée du dernier jour calendaire du mois et est calculée en 
divisant l’actif net du compartiment par le nombre de parts émises. Si ce dernier jour 
calendaire du mois n’est pas un jour de Bourse ouvré calendrier officiel d’Euronext Paris 
SA), la valeur liquidative est alors calculée le jour de Bourse ouvré précédant le dernier 
jour calendaire considéré. 
La valeur liquidative est transmise à l’AMF le jour même de sa détermination. Elle est 
mise à disposition du conseil de surveillance à compter du premier jour ouvrable qui suit 
sa détermination et affichée dans les locaux de l’entreprise et de ses établissements. 
La dernière valeur liquidative calculée sera datée du 31 mai 20123 et déterminé le jour 
ouvré suivant. 
Les valeurs mobilières et instruments financiers inscrits à l’actif du compartiment « Share 
Plus International 2018 » sont évalués de la manière suivante : 

 Les Actions Renault sont évaluées : 
• à la Date d’Echéance, sur la base du cours de clôture de cette date ; 
• à la Date de Sortie Anticipée, sur la base du cours de clôture de cette date. 

 L’Opération d’Echange est valorisée sur la base de la valeur de résiliation de la 
garantie, ou une valeur estimée selon les modalités arrêtées par la société de gestion 
de portefeuille. 

Le montant des revenus et produits des avoirs compris dans le compartiment « Share 
Plus International 2018 » est reversé à CACIB, le jour de Bourse Ouvré suivant le jour de 
leur réception par le Compartiment. 
III. Modalités de rachat: 

• Les porteurs de parts du compartiment SHARE ORIGINAL peuvent demander le 
rachat de leurs parts en précisant une valeur de cours plancher. Le cours retenu 
pour l’exécution de cet ordre correspondra au cours de clôture de l’action « 
RENAULT » sur le marché Euronext Paris Compartiment « A ». Dans ce cas, le 
remboursement ne s’effectue, sur la base de la valeur de part effective, que si le 
cours de clôture du titre de l’ENTREPRISE atteint ou dépasse le prix fixé par le 
donneur d’ordre. Le remboursement sera exécuté uniquement si le cours atteint 
ou dépasse le prix fixé par le donneur d’ordre un jour de calcul de la valeur 
liquidative (hors jours fériés et/ou fermeture de la bourse). 
Cet ordre reste valable 60 jours à compter de la date de saisie. Si le terme de ce 
délai de 60 jours est atteint un jour non ouvré, ce terme est appliqué le dernier 
jour ouvré précédent, sur la valeur liquidative connue ce jour-là. Au terme de 
cette période, les demandes de rachat deviendront caduques et il appartiendra au 
porteur de parts de renouveler sa demande.  
En cas de transfert collectif, fusion ou scission cet ordre est annulé.  
Toute modification de la demande initiale entraine son annulation, à la seule 
condition que la valeur de cours plancher fixée initialement ne soit pas atteinte le 
jour de la modification. Ceci signifie que la fixation ou la modification d’une valeur 
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 Période de souscription  
La période de souscription au Maroc se déroulera du 19 septembre au 2 octobre 2018 
inclus. 
A l’issue de cette période, les engagements des salariés ayant souscrit à l’opération 
deviennent irrévocables. 

 Modalités de souscription 
- En ligne : site www.sharethefuture2018.com en s’identifiant grâce à l’identifiant et 

au mot de passe qui ont été envoyés ou ; 

- En remplissant un bulletin de souscription papier à demander au correspondant 
RH ou disponible sur le site www.sharethefuture2018.com, qui devra être remis 
au correspondant RH au plus tard le 2 octobre 2018. 

À noter : si les deux moyens de souscription ont été utilisés, seule la souscription en 
ligne sera retenue. Une fois la souscription validée sur le site de souscription ou le 
bulletin de souscription remis au correspondant RH, l’ordre de souscription devient 
irrévocable et définitif 
Le salarié souscripteur financera son investissement par l’un des moyens suivants : 
- Chèque (sauf pour les salariés de Renault Tanger Exploitation) remis au plus tard 

le 2 octobre au correspondant RH ; 
- Prélèvement sur salaire remboursable sur 1, 3, 6, 8 ou 12 mois à compter du 

mois de novembre  2018 ; 
- Virement bancaire au plus tard le 2 octobre 2018.  
L'Adhérent verse au Compartiment « Share Original » et/ou au Compartiment 
« Share Plus International 2018 » du FCPE « Renault International » son Apport 
Personnel, qui correspond à un montant en euros égal à 80% du Prix de Référence 
des Actions souscrites pour son compte par le FCPE.  
Dans le cadre de la formule Levier, simultanément, le compartiment « Share Plus 
International 2018 » du FCPE « Renault International », représenté par la Société de 
Gestion, conclut une opération d’échange avec la Banque CACIB par lequel cette 
dernière verse au FCPE un montant égal à 9 fois l’Apport Personnel du salarié. Ce 
dernier n’a aucune démarche à effectuer pour l’obtention du complément bancaire. 
Le FCPE souscrit pour le compte des salariés à l’opération réservée aux salariés de 
Renault pour un montant égal à la somme de l’Apport Personnel de l’adhérent et dans 
le cadre de la formule Levier, de l’apport complémentaire de la Banque. 
En contrepartie de son Apport Personnel et de l’Abondement versé par son 
employeur, le salarié reçoit des parts du FCPE. 

 Plafond de souscription  
Le montant minimum de souscription est de 150 Dirhams. 
L’ensemble des versements du salarié ne doit pas dépasser le plus petit des deux 
montants suivants : 

• 10% de sa rémunération annuelle nette de l'impôt sur le revenu, des 
prélèvements au titre de la prévoyance sociale et de tout autre montant à la 
charge du salarié versée par son employeur en 2017, et ce dans le respect de 
l’Instruction Générale des Opérations de Change en date du  
31 décembre 2013 (contrainte spécifique à la réglementation marocaine). 
Cette limite comprend le montant de l’Abondement octroyé par l’employeur 
mais ne comprend pas le complément bancaire dans la formule Share Plus .  

et 
• 25% de sa rémunération annuelle brute versée par son employeur en 2018 

(contrainte spécifique à la réglementation française). Cette limite comprend le 
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source durant la même année par l'employeur sera intégralement déduit de l'impôt global 
calculé afin de déterminer le reliquat d'impôt à payer). 
Le paiement de l'impôt sur le revenu doit également être effectué en ligne sur le portail 
de la DGI. 
Aucune cotisation sociale n'est applicable à ce revenu. 

 La plus-value d’acquisition 
La plus-value d’acquisition correspond à la différence positive entre le prix de référence 
non décoté et le cours de l’action le jour de l’augmentation de capital. Ce gain 
d'acquisition, considéré comme un revenu de source étrangère est imposable uniquement 
au Maroc au taux du barème progressif (10% - 38%). 
La plus-value d’acquisition devient imposable au moment de la cession des actions (et 
non au moment d'accession à la propriété des actions lors de l'augmentation de capital).  
Il appartient au salarié de reporter le gain d’acquisition dans sa déclaration annuelle 
d’impôt sur le revenu global avant le 1er mars de l’année qui suit celle de la vente des 
actions (de la même façon que concernant la décote, par voie électronique et en tenant 
compte de l'ensemble des revenus acquis durant l'année de cession des titres - sans tenir 
compte de la plus-value de cession soumise à un autre régime d'imposition).  
Par ailleurs, aucune charge sociale ne sera appliquée à ce revenu. 

 Le rachat des parts 
A l’issue de la Période de Blocage (ou avant en cas de déblocage anticipé), la plus-value 
réalisée à l’occasion du rachat des parts de FCPE, correspondant à la différence entre la 
valeur liquidative et la valeur au jour de l'augmentation de capital, sera imposée à 
l’impôt sur le revenu en tant que profit de capitaux mobiliers de source étrangère au taux 
de 20 %, pour autant que la plus-value afférente à toutes cessions de valeurs mobilières 
réalisées au cours d’une même année civile excède 30 000 dirhams, conformément à 
l’article 73-II-F du CGI. 
La plus-value de cession se définit comme la différence entre le prix de rachat des parts 
de FCPE (valeur liquidative) et la valeur de l’action le jour de l’augmentation de capital. 
Le salarié devra procéder par voie électronique sur le portail de la DGI au paiement 
spontané et établir sa déclaration de profit de capitaux mobiliers de source étrangère 
avant la fin du mois suivant la cession des parts de FCPE. 

Les plus-values réalisées par les adhérents au Maroc en cas de rachat des parts de FCPE 
ne seront pas soumises à l’imposition en France en vertu de la convention de non double 
imposition conclue entre la République Française et le Royaume du Maroc. 

Aucune cotisation sociale n'est applicable au Maroc à ce revenu. 

 L'abondement 

L'abondement de 100 % (dans la limite de 4 actions) pris en charge par l'employeur local 
sera, en tant qu’avantage pris en charge par l’employeur local, assimilée à un 
complément de salaire et donc soumis à l'impôt sur le revenu par voie de retenue à la 
source à un taux progressif s'échelonnant de 10 à 38 %. 

Le salarié sera également soumis à des cotisations sociales qui seront prélevées par son  
employeur sur son salaire. 

La retenue sera effectuée par L’Employeur au titre du mois de livraison des actions.  

 Les dividendes 
Les compartiments « Share Plus International 2018 » et « SHARE ORIGINAL » du FCPE « 
Renault International » ne donnent pas lieu à des distributions de dividendes et les 
salariés renoncent aux dividendes. Ils sont versés à la banque partenaire en contrepartie 
de ses garanties.  
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Cette hausse de 17,1 % s’explique principalement par la progression de l’actif productif 
moyen (+18,9 %), reflétant la forte dynamique commerciale de RCI Banque. 
Les autres produits et charges d’exploitation s’établissent à -48 millions d’euros (contre 
+1 million d’euros en 2016). 
Le résultat d’exploitation du Groupe s’établit à 3 806 millions d’euros contre 3 283 
millions d’euros en 2016 (+15,9 %). 
Le résultat financier s’élève à -504 millions d’euros, contre -323 millions d’euros en 2016. 
Cette dégradation provient essentiellement de la consolidation du résultat financier 
d’AVTOVAZ pour -112 millions d’euros, ainsi que de l’impact négatif de l’ajustement de 
valeur sur le titre participatif (-120 millions d’euros contre -3 millions en 2016). 
La contribution des entreprises associées, essentiellement Nissan, s’élève à 2 799 
millions d’euros, contre 1 638 millions d’euros en 2016. La contribution de Nissan intègre 
un produit non récurrent de 1 021 millions d’euros lié à la réforme fiscale votée fin 2017 
aux États-Unis et au gain sur la cession de la participation dans Calsonic Kansei. 
Les impôts courants et différés représentent une charge de 891 millions d’euros. 
Le résultat net s’établit à 5 210 millions d’euros (+47,1 %) et le résultat net, part du 
Groupe, à 5 114 millions d’euros (18,87 euros par action par rapport à 12,57 euros par 
action en 2016). 
Hors éléments non récurrents mentionnés pour Nissan, le résultat net part du Groupe 
aurait été de 4 093 millions d’euros (15,10 euros par action). 
Le free cash-flow opérationnel de l’Automobile (y compris AVTOVAZ) est positif à hauteur 
de 945 millions d’euros après prise en compte d’un impact positif de la variation du 
besoin en fonds de roulement pour 550 millions d’euros et d’une hausse des 
investissements pour 359 millions d’euros. 
Au 31 décembre 2017, les stocks totaux (y compris le réseau indépendant) représentent 
57 jours de vente contre 59 jours à fin décembre 2016. 
Un dividende de 3,55 euros par action, contre 3,15 euros l’an dernier, a été approuvé 
lors de l‘Assemblée générale des actionnaires du 15 juin 2018. 
 

 Participations du Groupe Renault au Maroc au 31 décembre 2017 : 

 
Source : Renault 

 Perspectives 2018 : 

En 2018, le marché mondial devrait connaître une croissance de 2,5 % par rapport à 
2017. Le marché européen est attendu en hausse de 1 % avec également une 
progression de 1 % pour la France. 
À l’international, la Russie devrait connaître une hausse de près de 10 %. Le Brésil ainsi 
que la Chine devraient croître de plus de 5 %, et l’Inde de 6 %. 
Dans ce contexte, le Groupe Renault vise à : 

 augmenter son chiffre d’affaires (à taux de change et périmètre constants et Hors impact 
IFRS 15) ; 

100% 100%

80,00% 70,94% 99,99% 100%
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 Risque lié au contrat d’échange avec la Banque partenaire  
Le Compartiment « Share Plus International 2018 » et les Porteurs de Parts ne sont pas 
protégés contre une modification de la fiscalité ou des prélèvements sociaux liée à un 
changement de loi ou projet de changement de loi ou un transfert du siège social de 
l’Emetteur : 
• qui pourraient devenir directement applicables : 

o  aux Porteurs de Parts, 
o audit compartiment, 
o aux actifs  et revenus des actifs du compartiment (notamment tout 

Dividende), 
o à l’utilisation par CACIB des Actions nanties, 
o à l’Opération d’Echange et/ou à toutes autres opérations conclues par le 

compartiment « Share Plus International 2018 » (pensions livrées, prêts de 
titres …), 

o et aux paiements et/ou achat, cession ou livraison d’Actions au titre de 
l’Opération d’Echange et/ou toutes autres opérations conclues par le 
compartiment « Share Plus International 2018  » ou ; 

• supporté par CACIB au titre de la conclusion, des paiements et plus généralement des 
flux de tout contrat financier conclu entre CACIB et un tiers choisi par l’Emetteur pour 
les besoins de la couverture de l’Opération d’Echange. 

Une telle modification, dans la mesure où elle serait susceptible d’impacter les 
paramètres financiers l’Opération d’Echange, pourra entrainer des conséquences allant 
d’un ajustement à la baisse de la Hausse Moyenne Protégée revenant aux porteurs de 
Parts jusqu’à une résiliation anticipée de l’Opération d’Echange. En cas de modification de 
la fiscalité ou des prélèvements sociaux applicables, le Porteur de Parts pourrait recevoir 
un montant inférieur à son Apport Personnel. 

 Risque lié à la résiliation du Contrat d’Opération d’Echange  
L’Opération d’Echange est résiliable de manière unilatérale par le Compartiment à tout 
moment et par CACIB dans les cas énumérés par la Confirmation de l’Opération 
d’Echange des flux financiers et par la Convention-Cadre, dans la limite du Notionnel 
Résiduel à la Date de Résiliation.  
Le Porteur de Parts ne pourra pas recevoir, pour chaque Part souscrite, et pour autant 
que l’Opération d’Echange n’ait pas été résiliée et qu’aucun ajustement prévu dans 
l’Opération d’Echange n’ait été mis en œuvre, un montant supérieur, avant fiscalité et 
prélèvements sociaux applicables, à la somme du Prix de Souscription, et de la plus 
haute valeur entre le Rendement et la Participation à la Hausse Moyenne Protégée. 

 Risque lié au nantissement de premier rang en faveur de CACIB : 
Le Compartiment « SHARE plus international 2018 » s’est engagé à consentir en faveur 
de CACIB, pour la réalisation de son objectif de gestion et pour sureté et garantie de 
l’exécution de ses obligations au titre de la formule levier de l’opération, un nantissement 
de premier rang d’un compte-titres assorti d’un droit d’utilisation (Re-use) des Actions 
conformément à l’article L211-38 du code monétaire et financier français. 
Dans l’hypothèse où, à une date à laquelle CACIB déciderait d’exercer son droit de Re-
use, CACIB ne pourrait débiter le compte nanti, pour quelque raison que ce soit, de tout 
ou partie du nombre d’Actions devant faire l’objet d’un Re-use à cette date, CACIB 
pourra, après consultation, ajuster à la baisse (en accord avec la Société de Gestion et 
sous réserve le cas échéant de l’agrément de l’AMF) le Multiple revenant aux porteurs de 
parts afin de maintenir l’équilibre financier de l’Opération d’Echange dans les conditions 
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prévues dans la Confirmation de l’Opération d’Echange si cet équilibre financier ne peut 
être maintenu par un ajustement à la baisse du Multiple revenant aux porteurs de Parts. 
 

 Risques spécifiques liés à l’émetteur 
Les risques susceptibles d’affecter de manière significative l’activité de la société Renault, 
ses résultats et sa situation financière sont nombreux et variés. Sans être exhaustif dans 
leur description, le Document de Référence, annexé à cette note d’information simplifiée, 
en énumère les principaux connus à ce jour par le Management de la société dans sa 
Partie 1-6 « les facteurs de risques ». 

Il s’agit notamment des risques relatifs au secteur d’activité du Groupe, risques liés 
aux activités du Groupe, risques de marché, risques assurances, risques juridiques, 
risques liés à la fiscalité et risques liés aux actions de la société. 

 Risques réglementaires 
L’opération objet de la présente note d’information simplifiée est régie par les textes 
réglementaires actuellement en vigueur, notamment en matière d’appel public à 
l’épargne, et en matière de fiscalité. Cette réglementation pourrait être amenée à subir 
des modifications dans le futur. Il est recommandé aux souscripteurs de s’enquérir des 
conseils juridiques et fiscaux aux moments opportuns.  



Offre 2018
By RENAUL

Sont an
- L

p
- L
- L
- L
- L

p
- L

d
- L

O
I

- L
P
F

- L
c
2

- L
a

8  
LT S.A. 

nnexés à la 
L’autorisati
portant les 
Le bulletin 
La brochure
Le mandat 
Le modèle 
par l’Office 
Le Docume
date du 5 a
Le docume
ORIGINAL 
INTERNATI
Le docume
PLUS INTE
FCPE « REN
Le règlem
compartim
2018 » et ;
Le règleme
avenant du

 présente n
ion du Min
 références
 de souscrip
re d’informa
 irrévocable
 de l’engag
 des Chang
ent de réfé
avril 2018 ;
ent d’Inform
 » agréé pa
IONAL » ; 
ent d’Inform
ERNATIONA
NAULT INTE

ment du 
ents « SH
; 
ent du PEG
u 4 juillet 2

note d’infor
istère de l
s D3583/18
ption ;  
ation locale
e ;  

gement à si
ges ;  
rence inscr
; 
mations Clé
ar l’AMF so

mations Clé
L 2018 » a
ERNATIONA
FCPE « R

HARE OR

G du GROUP
018 consol

rmation sim
l’Economie 
8/DTFE ; 

e ; 

igner et lég

rit auprès d

és pour l’I
ous le numé

és pour l’I
agréé par l
AL » ; 
RENAULT 
RIGINAL » e

UPE RENAUL
lidant tous 

mplifiée, les
 et des Fin

galiser par 

de l’AMF so

Investisseur
éro FCE201

Investisseur
’AMF sous 

INTERNATI
et « SHAR

LT mis en 
 les avenan

 documents
ances du 4

les souscrip

ous le num

r du Comp
180077, du

r du Comp
le numéro 

IONAL », 
RE PLUS 

place le 27
ts antérieu

s suivants 
4 septemb

ipteurs tel q

méro D.18-0

partiment «
u FCPE « R

partiment «
 FCE20180

 y comp
 INTERNA

7 juin 2003
urs. 

42

: 
re 2018 

qu’exigé 

0271 en 

« SHARE 
RENAULT 

« SHARE 
0078, du 

pris ses 
ATIONAL 

3 et son 





 
 
 
 

  

Share the Future – Plan d’actionnariat salarié du groupe Renault 
Bulletin de souscription 
Informations personnelles 

Nom  :______________________________________________
Nom de Jeune fille : __________________________________ 
Prénom : ___________________________________________ 
Adresse : ___________________________________________ 
Code postal : ________________________________________ 
Ville : ______________________________________________ 
Pays :______________________________________________ 
Entité : _____________________________________________ 

E-mail :____________________________ 
Téléphone portable :__________________ 
Date de naissance : __________________ 
Nationalité : _________________________
 
 

 
Je soussigné(e) donne ordre par la présente de souscrire, en mon nom et pour mon compte, dans la 
limite des montants indiqués ci-dessous, des parts du Compartiment « Share Original » du Fonds 
Communs de Placement d’Entreprise (FCPE) « Renault International » et/ou du Compartiment « Share 
Plus International 2018 » du FCPE « Renault International » tel qu’indiqués ci-dessous, en vue de 
l’acquisition d’actions Renault SA dans le cadre du Plan d’Epargne Groupe Renault (le « PEG »).  

Placement 

Moyen de paiement 

 

Chèque (sauf pour les salariés de la société RTE) 

Prélèvement sur salaire remboursable sur 1, 3, 6, 8 ou 12 mois 
à compter du mois d’octobre 2018 : (durée du prélèvement à 
spécifier ___) 

Virement bancaire au plus tard le 2 octobre 2018 

« Share Original » ________ Dirhams 

 « Share Plus » _________ Dirhams 

Le montant brut de l’abondement correspondant à ces versements, le cas échéant, sera investi pour 
mon compte dans le compartiment « Share Original » du FCPE « Renault International ». 

Je déclare avoir pris connaissance de l’ensemble des informations et conditions relatives à l’opération, 
notamment dans la Brochure d’Information, les Documents d’Information Clés pour l’Investisseur des 
deux Compartiments du FCPE « Renault International » et de la note d’information simplifiée visée par 
l’Autorité Marocaine des Marchés des Capitaux (AMMC) (disponible sur le site de l’AMMC 
www.ammc.ma), et être lié(e) par les conditions générales de ce bulletin, et en particulier les 
Déclarations et Engagements mentionnés au verso de ce bulletin.  

Je déclare que le présent ordre est le seul que je donne dans le cadre de Share the Future, et qu’il est 
irrévocable et définitif.  

Je donne expressément mon accord au traitement de mes données personnelles et au transfert 
de celles-ci en France dans les conditions décrites au verso de ce bulletin.  

Fait à ...............................................................   le ............................................  
Signature du souscripteur 
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 Si vous souhaitez utiliser ce bulletin, il est à retourner, daté et signé, à votre correspondant RH au plus tard le 2 
octobre 2018, date de réception faisant foi accompagné selon votre choix du moyen de paiement : 
- de la reconnaissance de dette en cas de paiement par prélèvement sur salaire ; 
- de votre chèque ; 
- du mandat irrévocable à votre employeur signé et légalisé lui conférant le droit de céder pour votre compte, les actions 
souscrites dans le cadre cette offre et de rapatrier au Maroc les revenus et produits de cession correspondants. 
- de l'engagement signé et légalisé de conférer à votre employeur l'engagement susvisé lui conférant le droit de céder pour votre 
compte, les actions souscrites dans le cadre cette offre et de rapatrier au Maroc les revenus et produits de cession correspondants. 
 

- Avertissement de l’AMMC 
- L’attention du souscripteur est attirée sur le fait que tout investissement en valeurs mobilières comporte des risques et que la valeur 

de l’investissement est susceptible d’évoluer à la hausse comme à la baisse, sous l’influence de facteurs internes ou externes à 

l’émetteur. 

- La note d’information simplifiée visée par l’AMMC est disponible sans frais au siège social de votre employeur et sur le site web de 

l’AMMC : www.ammc.ma. 

 
. 
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Déclarations et Engagements 

Conditions générales de l’offre : 

J’ai bien noté que ma souscription de parts des compartiments « Renault International » (formule Share 
Original) et/ou « Share Plus International 2018 » (formule Share Plus) du FCPE « Renault International 
» est faite dans le cadre du Plan d’Epargne d’Entreprise du Groupe Renault (le « PEG »). 
 
Je déclare que je suis titulaire d’un contrat de travail avec une des sociétés participantes adhérentes au 
PEG et que j’aurai, au dernier jour de la période de souscription (soit le 2 octobre 2018), au moins 3 
mois d’ancienneté. En cas de rupture de mon contrat de travail avant le 2 octobre, ma demande de 
souscription ne sera pas prise en compte. 
 
Je reconnais avoir pris connaissance de l’ensemble des informations relatives à l’opération mises à ma 
disposition sur le site de www.sharethefuture2018.com et dans le dossier imprimé disponible sur 
demande, et notamment : 

- La Brochure d’Information relative à « Share the Future » ; 
- Le règlement du FCPE « Renault International » et les Document d’Informations Clés pour 

l’Investisseur (« DICI ») des compartiments « Share Original » et/ou « Share Plus International 
2018 » du FCPE « Renault International » ; 

- Le règlement du PEG,  
- Les dates de la période de souscription (soit du lendemain de la date d'obtention du visa de 

l'AMMC jusqu'au 2 octobre 2018) et 
- Le prix de souscription qui m’a été communiqué à compter du 7 septembre 2018 sur le site de 

www.sharethefuture2018.com et par voie d’affichage. 

Je comprends que les actions seront souscrites via le FCPE « Renault International » dans le cadre de 
l’offre et que, en conséquence, je recevrai un nombre de parts du Compartiment correspondant du FCPE 
« Renault International », représentant la quote-part de mes droits sur les actifs de ce fonds. 

Je reconnais avoir été informé(e) que mes avoirs dans le PEG seront indisponibles jusqu’au 31 mai 
2023, sauf dans les cas de déblocage anticipé exceptionnels prévus par la règlementation française 
applicable et reconnus par la législation locale. 

Je reconnais avoir été informé(e) de ce que : 

 - Au titre de mon investissement dans le Compartiment « Share Plus International 2018 » du 
FCPE « Renault International », je renonce, en contrepartie de l’effet de levier et de la garantie dont je 
bénéficierai, à une partie de la hausse des actions Renault SA acquises par le Compartiment pour mon 
compte et aux montants correspondant à la décote de 20% ainsi qu’aux dividendes et autres produits 
éventuels sur ces mêmes actions dont les montants seront reversés à la Banque partenaire. De plus, le 
montant de mon investissement fluctuera en fonction du taux de change EUR/MAD. Un descriptif plus 
complet de ces sommes figure dans le DICI du Compartiment « Share Plus International 2018 » qui m’a 
été remis. 

 - Le montant de mon investissement personnel est lié à l’évolution du cours de l’action Renault 
SA.  Ainsi, le montant de mon apport personnel dans l’opération fluctuera en fonction du cours de l’action 
Renault SA et du taux de change EUR/MAD. Par conséquent, le montant de mon apport personnel dans 
le Compartiment « Renault International » du FCPE « Share Original » est exposé à un risque que 
j’accepte de prendre. 

Le FCPE « Renault International » n'est pas ouvert à la souscription aux Restricted Persons et, je certifie 
dans ce cadre que je ne suis pas résident des États-Unis d'Amérique. J’ai bien noté que de plus amples 
informations à propos de cette restriction sont disponibles dans le règlement du FCPE « Renault 
International ». 
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Abondement 

J’ai bien noté que l’abondement brut payé pour ma souscription, sera investi, quelle que soit la formule à 
laquelle je souscris, dans le Compartiment « Share Original » du FCPE « Renault International ». 

Plafonds et réduction 

J’ai bien noté que le montant que je décide d’investir dans « Share the Future » sera au minimum de 150 
dirhams. 

Je déclare que le montant total : 
- de mon investissement dans « Share the Future », correspondant à la somme de mon 

versement volontaire sur le PEG, à savoir (i) le montant que j’affecte au Compartiment « Share 
Original » du FCPE « Renault International » et (ii) 10 fois le montant que j’affecte au 
Compartiment « Share Plus International 2018 » du FCPE « Renault International » (pour tenir 
compte de l’effet de levier), ainsi que  

- des versements dans tous les plans d’épargne confondus au cours de l’année 2018, ne dépasse 
pas le plus petit des deux montants suivants : 

i) 10% de ma rémunération annuelle perçue au titre de l’année 2017 (y compris primes, 
rémunération variable,…) nette de l'impôt sur le revenu, des prélèvements au titre de la 
prévoyance sociale et de tout autre montant à ma charge. Cette limite comprend la valeur 
de l’abondement octroyé par votre employeur mais ne comprend pas le complément 
bancaire dans la formule Share Plus (contrainte spécifique à la règlementation marocaine)  ; 
et 

ii) 25% de ma rémunération annuelle brute 2018 (y compris primes, rémunération variable,…). 
Cette limite ne comprend pas le complément bancaire dans la formule Share Plus et la 
valeur de l’abondement octroyé par votre employeur (contrainte spécifique à la 
règlementation française)  . 

Je suis informé(e), après lecture des documents disponibles sur l’opération, que le montant de ma 
souscription pourra être réduit en cas de sursouscription selon les modalités décrites dans la Brochure 
d’Information. Dans ce cas, le montant que je verse sur le PEG sera réduit à due concurrence, et le 
surplus me sera remboursé.  

Validité du bulletin de souscription 

Je prends note que pour être valable, ce bulletin, complet et signé, et accompagné des listés ci-dessous, 
devra être réceptionné pendant la période de souscription. Il constituera alors un ordre de souscription 
ferme et définitif. J’ai bien noté qu’en cas de double souscription par internet et par bulletin papier, seule 
ma souscription par internet sera considérée comme étant valable, et ma souscription par bulletin papier 
sera nulle et non avenue.  

Défaut de paiement (voir note) 

J’ai bien noté que tout défaut de paiement pourra impliquer l’annulation de ma souscription.  

En cas de défaut de paiement, y compris en cas de défaut de payer mon apport personnel à « Share the 
Future », ou tout défaut de rembourser toute somme due à mon employeur, j’autorise 
inconditionnellement et irrévocablement mon employeur (à sa discrétion seule et absolue, y compris 
immédiatement suite à un défaut de paiement ou par la suite), à (a) déduire le montant de mon apport 
personnel de mon salaire, ou de toute rémunération acquise, et/ou (b) prélever sur tout produit de 
cession auquel je pourrai prétendre dans le cadre de la présente offre, et/ou (c) à vendre, ou faire 
vendre, sans aucun préavis ni autorisation préalable, et sans droit à indemnisation, la totalité ou une 
partie des actions Renault SA que je détiens par l’intermédiaire du FCPE, conformément à la 
règlementation applicable, et à utiliser le produit de cette vente, comme il convient, pour régler : 
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- le montant total dû, plus 
 - les impôts et charges sociales à retenir à la source par mon employeur sur le produit de 

cession et abondement, plus 
- les frais administratifs raisonnables.  

Toute action prise par mon employeur pour récupérer les sommes que je lui dois (comme indiqué ci-
dessus) sera considérée comme légale et je renonce par la présente à mon droit de s'opposer à de 
telles actions. Cette vente anticipée pourrait avoir un impact fiscal pour moi, que je supporterai 
entièrement. 

Si le produit de la vente était insuffisant pour couvrir les sommes indiquées ci-dessus, je reconnais que 
je resterai débiteur auprès de mon employeur pour le montant correspondant et autorise irrévocablement 
mon employeur par la présente à déduire ce montant de mon salaire, ou de toute rémunération acquise.  

En outre, mon employeur se réserve le droit d'engager toutes poursuites à mon encontre pour récupérer 
les sommes non payées. 

Impôts et charges sociales salariales 

Je comprends que lorsque mon employeur aura l’obligation légale de prélever ou de payer l’impôt et/ou 
les charges sociales salariales qui sont à ma charge dans le cadre de ma participation dans cette 
opération, j’autorise mon employeur à déduire un tel impôt et de telles charges salariales de mon salaire 
ou de toute rémunération acquise, ainsi que de tout produit de cession auquel je peux prétendre dans le 
cadre de la présente opération, ainsi qu’à vendre ou faire vendre sans préavis tout ou partie de mes 
actions Renault SA détenues par l’intermédiaire du FCPE pour honorer un tel paiement. 

Questions sociales 

Je comprends que ma décision de participer ou non à ce plan est complètement volontaire et 
personnelle. Ma décision n'aura aucune incidence favorable ou défavorable sur mon emploi dans le 
Groupe Renault. Aucune disposition du présent document ou de tout autre document distribué ou mis à 
ma disposition au sujet de la présente offre ou du FCPE n’a pour effet de me conférer un quelconque 
droit quant à mon emploi. La souscription à cette offre est distincte de mon contrat de travail et n’en fait 
aucunement partie.  

En outre, je comprends qu'aucune disposition du présent document ou de tout autre document distribué 
ou mis à ma disposition au sujet de la présente offre ou du FCPE n’a pour effet de me conférer un 
quelconque droit quant à des offres futures. 

Protection des données personnelles 

J’autorise la collecte et l’utilisation des informations contenues dans le présent bulletin de souscription 
dans le cadre d’un traitement informatique de données, dont la société Renault est responsable, mis en 
place avec l’assistance de mon employeur pour faire valoir mes droits au titre de ma souscription 
d’actions Renault SA par l’intermédiaire d’un FCPE, pour les besoins de la gestion du FCPE et du PEG 
et pour respecter les obligations légales.  

J’ai noté que ces informations, et donc mon autorisation, sont nécessaires et obligatoires pour ma 
participation à Share the Future. En l’absence de celles-ci, ma souscription ne pourra pas être prise en 
compte. 

J’accepte que ces informations soient transmises et traitées par Renault, mon employeur, le teneur de 
compte conservateur de parts du FCPE (BNP Paribas SA), le responsable de l’outil de souscription en 
ligne (BNP Paribas E&RE), le coordinateur international (SIACI Saint Honoré) et/ou par tout intervenant 
extérieur expressément autorisé à recevoir et à conserver ces informations et à les traiter dans le cadre 
de Share the Future, de la gestion de mon investissement dans le cadre du PEG, la tenue des comptes, 
le stockage informatique de ces données, et de toute opération en découlant directement.  
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Je reconnais que je pourrai exercer un droit d'accès, de modification ou de rectification, ou d’effacement 
(après le rachat de la totalité de mes parts) concernant mes données personnelles : 

directement sur le site internet www.epargne-retraite-entreprises.bnpparibas.com, ou 
- en écrivant à BNP PARIBAS SA à l’adresse suivante : 

 BNP Paribas Epargne & Retraite Entreprises 
   TSA 80007 
    93736 Bobigny Cedex] 
Ou  

 par notification écrite à mon correspondant RH (par notification papier ou électronique à l’adresse 
suivante : amine.dirhoussi@renault.com, qui s’engage à transmettre ces informations à Renault et à 
toute entité autre que Renault qui est expressément autorisée à recevoir et conserver ces 
informations. 

 
J’ai également le droit de retirer mon consentement pour le traitement de mes données personnelles. 
Toutefois, je comprends que mes données personnelles sont nécessaires pour le traitement de ma 
souscription à l’offre, le maintien de mes avoirs dans le FCPE dans le cadre du PEG et l’exécution de 
toutes les opérations en lien avec mon investissement. Dès lors, je ne pourrai exercer mon droit au 
retrait de mon consentement que lorsque mes avoirs deviendront disponibles et concomitamment à une 
demande de retrait de mes avoirs du plan. De plus, j’ai noté que j’ai également un droit de limitation et 
d’opposition au traitement et à la portabilité de mes données. 
 
Mes données personnelles seront conservées pour les besoins du traitement de données le temps 
nécessaire à la mise en œuvre de l’offre Share the Future et pour la gestion du FCPE et du PEG, et ce, 
au moins jusqu’à la cession de la totalité des parts de FCPE que je détiens au sein du PEG, et 
ultérieurement aux fins d’archivage.  

J’ai noté que le délégué à la protection des données est : Catherine Brel, e-mail: dpo@renault.com, 
Renault S.A., Direction juridique, Délégué à la protection des données, 13/15 quai le Gallo 92100 
Boulogne-Billancourt. 
 
Je dispose du droit d’introduire une réclamation auprès de l’autorité de contrôle compétente (qui est la 
CNDP au Maroc et la CNIL en France), concernant la protection de mes données personnelles. 

Le traitement de données contenues dans le présent bulletin a fait l’objet (i) d’une déclaration préalable 
de traitement accordée par la Commission Nationale de Protection des Données à Caractère 
Personnelle _n° [ ] et (ii) d’une autorisation de transfert de ces données à l’étranger n°[ ]. 
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NOTRE PLAN  
STRATÉGIQUE 
« DRIVE THE 

FUTURE »

Notre nouveau plan stratégique du Groupe Renault, « Drive the Future », a été 
annoncé en octobre 2017. Il a pour objectif une hausse des ventes de plus de  
40 %, pour atteindre, d’ici 2022, 5 millions de véhicules vendus.

�Le Groupe Renault s’adapte aux besoins de ses clients. Avec « Drive the Future », 
nous étendrons notre gamme de produits, y compris de véhicules utilitaires et de 
nouveaux véhicules électriques zéro émission. Ainsi, nous construirons ensemble 
la mobilité du futur.

En tant que salarié, vous êtes un des piliers de « Drive the Future » ; il est donc 
essentiel de vous proposer de partager les fruits de nos nouvelles perspectives 
grâce au plan d’actionnariat « Share the Future ». 

LES CHIFFRES CLÉS DU GROUPE RENAULT1

Résultats financiers 2017 : 
 �Chiffre d’affaires du Groupe en hausse de 14,7 % à 58 770 millions d’euros (+9,4 % hors impact de la consolidation 
d’AVTOVAZ).
 �Marge opérationnelle du Groupe à 3 854 millions d’euros, représentant 6,6 % du chiffre d’affaires.  
Hors AVTOVAZ, la marge opérationnelle progresse de 15,8 % et s’élève à 3 799 millions d’euros (6,8 % du chiffre d’affaires).

Résultats commerciaux 2017 : 
 3 761 634 véhicules vendus, soit une hausse de 8,5 % sur un marché qui progresse de 2,3 %.
 4,03 % de part de marché.
 Le Groupe progresse en volumes et en parts de marché dans toutes les régions.
 Les marques Renault et Dacia battent leurs records de vente (respectivement 2 670 982 et 655 235 ventes).
 Renault est la 1re marque française dans le monde.

En 2017, le Groupe Renault réalise la meilleure année de son histoire 
et atteint un nouveau record de ventes et de chiffre d’affaires.
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LE GROUPE 
RENAULT  
EN BREF

1 Chiffres Monde au 31/12/2017, Communiqué de Presse Résultats Financiers 2017.



CONTEXTE DE L’ACQUISITION DE 1 400 000 ACTIONS RENAULT

Le Groupe Renault a annoncé en novembre 2017 l’acquisition de 10 % des 14 millions d’actions Renault cédées par l’État français. 
Ces actions ont été acquises en vue de la réalisation d’une offre réservée aux salariés et anciens salariés du Groupe Renault, afin 
de leur permettre de participer aux performances de l’entreprise.

Cette cession marque le soutien de l’État actionnaire au renforcement de l’Alliance et s’opère dans un climat de confiance consolidé 
entre le Groupe Renault et son premier actionnaire. Elle est particulièrement opportune en appui du Plan stratégique moyen terme 
« Drive The Future ».

LANCEMENT DE « SHARE THE FUTURE »
 
« Share the Future » est le nom du Plan d’Actionnariat Salarié du Groupe Renault. Il vous permet d’investir en actions Renault via 
un Fonds Commun de Placement d’Entreprise (FCPE), à des conditions préférentielles, en contrepartie d’un blocage de vos avoirs 
pendant environ 5 ans, soit jusqu’au 31 mai 2023. 

Les FCPE d’actionnariat sont des organismes de placement collectif réservés aux salariés du Groupe qui souhaitent investir en 
actions Renault dans les conditions préférentielles de « Share the Future ». 

Concrètement, vous investissez un montant en euros. Le FCPE acquiert des actions Renault pour votre compte. En retour, vous 
recevez un nombre de parts du FCPE proportionnel à votre investissement. 

Vous pouvez investir3 dans l’une ou l’autre des formules ou panacher votre 
investissement.

La formule  
« Share Original » 
vous permet de bénéficier d’une 
décote de 20 % et des dividendes 
éventuels. Votre investissement 
suit l’évolution du cours de l’action 
Renault, à la hausse comme à la 
baisse, et est donc exposé à un 
risque de perte en capital.
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FORMULES 
AU CHOIX

LES OFFRES DE « SHARE THE FUTURE »

2
La formule 
« Share Plus »
vous permet d’investir en actions 
Renault via un FCPE, tout en 
garantissant votre apport 
personnel2 en Euros.  
En contrepartie de cette garantie, 
vous ne bénéficiez ni de la décote, 
ni des dividendes éventuels, ni de 
la totalité de l’éventuelle hausse 
du cours de l’action Renault.

« SHARE  
THE FUTURE » :  
L’OFFRE 
D’ACTIONNARIAT  
SALARIÉ DU 
GROUPE RENAULT
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UN PRIX DE  
SOUSCRIPTION 
DÉCOTÉ

En tant que salarié du Groupe, le prix de souscription dont vous bénéficiez 
dans le cadre de « Share the Future » intègre une réduction de 20 % par 
rapport au prix de référence. C’est ce que l’on appelle la décote. Le prix 
de référence est la moyenne des cours d’ouverture de l’action Renault du  
10 août au 6 septembre 2018. Il sera fixé a priori le 7 septembre 20184. Le 
prix de souscription en monnaie locale sera fixé le même jour en fonction du 
taux de change de la veille.

À noter : dans le cadre de la formule « Share Plus », vous bénéficiez du prix 
décoté, mais la performance de votre investissement sera calculée sur la 
base du prix de référence et non de ce prix décoté. En d’autres termes, vous 
renoncez au bénéfice de la décote en contrepartie de la garantie de votre 
investissement.

JUSQU’À 4 ACTIONS 
OFFERTES PAR  
RENAULT AU TITRE  
DE L’ABONDEMENT

Votre apport 
personnel  

dans 
« Share the Future »

Soit 
l’équivalent 

de

Abondement brut :
100 % dans la limite du 

prix décoté de  
4 actions  

équivalent à

Donc un  
investissement total* dans  

« Share the Future » 
de parts de 

FCPE correspondant à

150 MAD (= 13,56 €) 0,19 action 0,19 action 0,38 action ou 300 MAD (= 27,13 €)

500 MAD€ (= 45,21 ) 0,66 action 0,66 action 1,32 actions ou 1 000 MAD (= 90,43 €)

1 250 MAD (= 113,03 €) 1,66 actions 1,66 actions 3,32 actions ou 2 500 MAD (= 226,06 €)

5 000 MAD (= 452,13 €) 6,64 actions 4 actions 10,64 actions ou 8 008 MAD (= 724,13 €)

FOCUS : à noter concernant l’abondement
 �Quelle que soit la formule, les actions correspondant à l’abondement brut seront acquises via le FCPE Renault International 
(Compartiment Share Original).

 �La valeur des parts correspondant à l’abondement brut versé suivra l’évolution du cours de l’action Renault, à la hausse 
comme à la baisse, avec un risque de perte en capital.

Un simulateur est à votre disposition sur le site www.sharethefuture2018.com

EXEMPLE :
Prix de référence : 85 € (= 940 MAD) / Prix de souscription : 85 € - 20 % = 68 € (= 752 MAD)

2 Sauf dans certains cas exceptionnels de résiliation de l’opération d’échange à l’initiative de la société de gestion tels que décrits dans le règlement du FCPE « Renault International ».
3 Il vous appartient de diversifier vos placements, afin de réduire les risques liés à un investissement en actions d’une seule société.
4 Date de la décision du Conseil d’Administration de Renault ou, sur délégation de celui-ci, de son Président-Directeur Général,

Quelle que soit la formule choisie, le Groupe Renault complète votre apport 
personnel d’un abondement de 100 % dans la limite du prix de souscription 
correspondant à 4 actions. L’abondement brut sera investi dans le FCPE de la 
formule « Share Original ».

*� �N’inclut pas les charges et impôts applicables 
Hypothèse 1€ = 11,0588 MAD. 
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À NOTER AVANT D’INVESTIR

 UN BLOCAGE DE 5 ANS    
Vos avoirs sont bloqués jusqu’au 31 mai 2023. Cependant, vous pourrez débloquer votre investissement dans les cas de déblocage 
anticipé prévus par le PEG. Avant de conclure que vous pouvez vous prévaloir d’un cas de déblocage anticipé, rapprochez-vous 
de votre correspondant RH afin de lui décrire votre situation, obtenir sa confirmation que le cas y est applicable et déterminer 
les documents justificatifs requis. Une fois ces justificatifs fournis à votre correspondant RH, votre demande de rachat anticipé 
sera transféré au FCPE par ce dernier.

Les cas de déblocage anticipé applicables dans votre pays :
 Mariage,

 Décès du salarié ou de son conjoint,

 �Acquisition ou agrandissement de la résidence principale emportant création de surface habitable nouvelle, 
réparation de celle-ci en cas de catastrophe naturelle reconnue par une autorité locale,

 Cessation de votre contrat de travail,

 �Invalidité entraînant une impossibilité permanente ou temporaire d’exercer une activité professionnelle du salarié, de 
ses enfants ou de son conjoint,

 Surendettement reconnu par l’autorité locale compétente.

LA VALEUR DE VOTRE INVESTISSEMENT VARIE EN FONCTION DES FLUCTUATIONS DES TAUX 
DE CHANGE 

L’action Renault étant cotée en euro à la bourse de Paris, pendant la durée de votre placement, la valeur de votre investissement 
variera selon les fluctuations du taux de change entre l’euro et votre devise. Ainsi, si l’euro s’apprécie par rapport à votre devise, 
la valeur de votre investissement exprimée dans votre devise augmentera. Inversement, si l’euro se déprécie par rapport à votre 
devise, la valeur de votre investissement exprimée dans votre devise diminuera.

UN MONTANT DE VERSEMENT DANS L’OFFRE PLAFONNÉ  
Le montant total de votre investissement ne doit pas dépasser les plafonds détaillés en page 12 : « Comment investir ? ». 
Le calcul du montant maximum de votre investissement est détaillé dans la partie « Modalités » de cette brochure. 
Un simulateur est à votre disposition sur le site www.sharethefuture2018.com



En souscrivant à la formule « Share Original » vous recevez des parts du FCPE Renault 
International (Compartiment Share Original)5.

« SHARE ORIGINAL »
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POURQUOI CHOISIR LA FORMULE « SHARE ORIGINAL » ?

 UNE DÉCOTE DE 20 %
La décote de 20 % sur le prix de référence de l’action vous permet d’augmenter vos gains potentiels et d’atténuer vos pertes 
éventuelles selon l’évolution du cours de l’action Renault.

 LE BÉNÉFICE DES DIVIDENDES
Le dividende correspond à une partie du bénéfice net du Groupe qui, sur décision de l’Assemblée Générale, est distribuée aux 
actionnaires. 

En tant que porteur de parts du FCPE Renault International investi en actions Renault, vous bénéficierez des dividendes 
éventuels attachés à l’action ; ces derniers seront automatiquement réinvestis dans le FCPE augmentant ainsi le montant de 
votre investissement. Ces dividendes seront bloqués de la même manière que votre investissement dans « Share the Future ». 

BIEN COMPRENDRE LA FORMULE « SHARE ORIGINAL »

Dans cette formule, la valeur de votre investissement suit l’évolution de l’action Renault, à la hausse comme à la baisse.

A la sortie du plan, votre gain éventuel dépend du cours de l’action Renault le jour du rachat de vos parts de FCPE. La performance 
est calculée par différence entre le prix de rachat et le prix de souscription.

À cette performance de l’action Renault, s’ajoutent les éventuels dividendes versés pendant la période de blocage de vos avoirs.

QUELLES SONT LES CONTREPARTIES DE LA FORMULE « SHARE ORIGINAL » ?

Votre investissement comporte un risque de perte en capital. En fonction du cours de l’action Renault au moment du rachat de vos 
avoirs, la valeur de votre investissement pourra être inférieure à votre versement initial.

QUE DEVIENT VOTRE INVESTISSEMENT À LA FIN DE LA PÉRIODE DE BLOCAGE ?

En participant à la formule « Share Original » vous détenez des parts du compartiment Share Original du FCPE Renault 
International.

À la fin de la période de blocage, vos avoirs sont conservés dans le compartiment Share Original, ils sont disponibles et vous avez 
la possibilité d’en demander le rachat total ou partiel à tout moment.

5 �Vous détiendrez également des parts du Compartiment Share Original du FCPE Renault International correspondant au montant reçu au titre de l’abondement investi en actions Renault 
dans ce fonds.
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POURQUOI CHOISIR LA FORMULE « SHARE PLUS » ?

 LA GARANTIE DE VOTRE APPORT PERSONNEL
Vous avez la garantie à l’issue de la période de blocage de vos avoirs ou en cas de déblocage anticipé de récupérer votre apport 
personnel en euros.

 UN RENDEMENT MINIMUM GARANTI 
Quel que soit le cours de l’action Renault, vous avez l’assurance de bénéficier d’un rendement minimum en Euros de 3 % par an 
capitalisé sur votre apport personnel.

 �UN GAIN PLUS ÉLEVÉ QUE LE RENDEMENT MINIMUM GARANTI,  
SI L’ÉVOLUTION DU COURS DE L’ACTION RENAULT EST FAVORABLE

Si l’évolution du cours de l’action par rapport au prix de référence est favorable, le multiple appliqué à la hausse moyenne protégée 
(voir ci-dessous) viendra amplifier votre gain. 
Ce gain vous sera versé à la place du rendement minimum de 3 % par an capitalisé, s’il s’avère supérieur.

BIEN COMPRENDRE LA FORMULE « SHARE PLUS »

 �À compter de la date de la réalisation de l’opération, c’est-à-dire le 7 novembre 2018, le cours de l’action Renault sera relevé 
une fois par mois jusqu’à l’échéance de la période de blocage, soit 55 relevés. Ces 55 relevés permettent de déterminer une 
moyenne des cours de l’action Renault entre le 7 novembre 2018 et le 31 mai 2023. En cas de déblocage anticipé, le dernier 
relevé sera répété autant de fois que nécessaire pour obtenir 55 relevés.

 �Si, sur ces 55 relevés, certains sont inférieurs au prix de référence, ils ne seront pas pris en compte et seront remplacés par le 
prix de référence pour le calcul de la moyenne. Ainsi cette moyenne est dite « protégée ».

 �Cette moyenne sera ensuite comparée au prix de référence pour obtenir la hausse moyenne protégée sur la période.

 �A la fin de la période de blocage ou en cas de déblocage anticipé, vous recevrez la somme la plus élevée entre :

> votre apport personnel augmenté de la hausse moyenne protégée x 14 x le nombre de parts souscrites 
et
> votre apport personnel augmenté du rendement minimum garanti de 3 % par an.

En savoir plus sur le multiple :
Le multiple est de 14 dans la formule « Share Plus ». Le multiple est un coefficient multiplicateur qui permet d’amplifier l’éventuelle 
hausse moyenne protégée de l’action. Il dépend de plusieurs paramètres financiers, notamment les perspectives d’évolution de 
l’action Renault, les dividendes et la volatilité de l’action. Une fois fixé, il reste inchangé pendant la période de blocage.  

« SHARE PLUS »

En investissant dans la formule « Share Plus » vous recevez des parts du FCPE Renault 
International (Compartiment Share Plus International 2018)6.
Votre apport personnel est garanti7 en euros  et vous recevez au minimum un rendement 
capitalisé de 3 % par an à l’échéance ou en cas de déblocage anticipé

6� �Vous recevrez également des parts du Compartiment Share Original du FCPE Renault International correspondant à l’abondement versé au titre de votre investissement dans Share 
Plus et conservées dans ce fonds.

7 Sauf dans certains cas exceptionnels de résiliation de l’opération d’échange à l’initiative de la société de gestion tels que décrits dans le règlement du FCPE « Renault International ».
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EXEMPLES D’ÉVOLUTION DU COURS DE L’ACTION RENAULT SUR 55 MOIS8 

Hypothèses :
 Prix de référence : 85 € 
 Prix de souscription : 68 €
 Taux de change :  1 € = 11,0588 MAD

À la souscription, vous investissez dans des parts du FCPE correspondant à 1 actions soit 1 x 68 € = 68 €

8 �Ces simulations sont faites sur la base de montants récupérés à l’échéance bruts, avant impôts et charges sociales, et hors dividendes éventuels, réinvestis dans le compartiment Share Original.

HYPOTHÈSES :
 MOYENNE PROTÉGÉE : 85 €     
 COURS À L’ÉCHÉANCE : 40 €      

HYPOTHÈSES : 
 MOYENNE PROTÉGÉE : 100 €     
 COURS À L’ÉCHÉANCE : 98 €      

Au titre de votre investissement dans le compartiment  
« Share Plus International 2018 » : Total

Votre paiement initial : Performance : montant le plus élevé entre :

Avoirs investis dans le  
compartiment Share Original :

Abondement (prix décoté de 4 actions 
brut) : 1 x 40 €

68 + 9,82 
+ 40 

= 117,82 €  
(= 1 303 MAD)

68 € (= 752 MAD)

� (moyenne protégée  
de 85 € - prix de 

référence de 85 €)  
x multiple de  

14 x 1 actions = 0 €

Rendement garanti  
(3 % par an capitalisé  

sur 4,56 ans) 
 = 68 € x (1 + 3%)4,56  

- 68 € = 9,82 €

40 €

Au titre de votre investissement dans le compartiment  
« Share Plus International 2018 » : Total

Votre paiement initial : Performance : montant le plus élevé entre :

Avoirs investis dans le  
compartiment Share Original :

Abondement (prix décoté de 4 actions 
brut) : 1 x 98 €

68 + 210 
+ 98 

= 376 €  
(= 4 158 MAD)

68 € (= 752 MAD)

� (moyenne protégée  
de 100 € - prix de 
référence de 85 €)  

x multiple de  
14 x 1 actions = 210 €

Rendement garanti  
(3 % par an capitalisé  

sur 4,56 ans) 
 = 68 € x (1 + 3%)4,56  

- 68 € = 9,82 €

98 €
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EXEMPLE 2   SI LES RELEVÉS DU COURS DE L’ACTION SONT EN 
TOUT OU PARTIE AU-DESSUS DU PRIX DE RÉFÉRENCE PENDANT 
TOUTE LA PÉRIODE DE BLOCAGE
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9 Par voie de fusion suite à la décision du conseil de surveillance du FCPE et après agrément de l’Autorité des Marchés Financiers.

QUELLES SONT LES CONTREPARTIES DE LA FORMULE « SHARE PLUS » ?

En contrepartie de la garantie en euros et du multiple, vous renoncez :  

 �aux dividendes éventuels attachés à votre investissement (alors que ceux attachés aux actions acquises par le FCPE au titre 
de l’abondement y seront réinvestis) 

 �au bénéfice de la décote de 20 % car le prix de souscription correspond à un prix décoté mais vous ne bénéficiez pas de la 
décote dans le calcul de la performance, calculé sur le prix de référence (non décoté) ; 

 �à une partie de la hausse éventuelle du cours de l’action Renault à l’échéance : la performance étant calculée sur la hausse 
moyenne protégée du cours de l’action Renault constatée pendant la période de blocage et non sur le cours de l’action à 
l’échéance. 

QUE DEVIENT VOTRE INVESTISSEMENT À LA FIN DE LA PERIODE DE BLOCAGE ?

En participant à la formule « Share Plus » vous détenez des parts du compartiment Share Plus International 2018 du FCPE 
Renault International. À la fin de la période de blocage, vous ne bénéficierez plus de la garantie telle que décrite précédemment. 
Vous serez consulté/e quelques semaines avant la date d’échéance pour faire connaître votre choix entre :

 �le rachat de vos avoirs,

 �le réinvestissement de vos avoirs dans le Compartiment Share Original du FCPE Renault International. Vos avoirs réinvestis ne 
bénéficieront plus de la garantie de la formule « Share Plus ». 

A défaut de réponse de votre part, vos avoirs seront automatiquement réinvestis dans le Compartiment Share Original du FCPE 
Renault International .

Dans le cas où vous ne faites plus partie du personnel de votre société employeuse, celle-ci procèdera, conformément à la 
réglementation marocaine en vigueur, à la cession de vos avoirs dans le cadre des formules « Share Original » et « Share Plus » 
et au rapatriement au Maroc du produit de cession de ces avoirs.
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COMMENT OBTENIR  
VOS IDENTIFIANT  
ET MOT DE PASSE  
DE CONNEXION ?
Si vous êtes salarié éligible à  
« Share the Future », vous les recevrez 
directement sur votre lieu de travail ou 
par email. 

LES MODALITÉS

QUI PEUT SOUSCRIRE À « SHARE THE FUTURE » ?

 �Tous les salariés ayant 3 mois d’ancienneté dans une entreprise 
du Groupe Renault adhérente au PEG, au 2 octobre 2018 et 
étant toujours présents à la même date.

COMMENT SOUSCRIRE ?
En ligne : pour souscrire il vous suffit de quelques clics : 
1) Connectez-vous au site www.sharethefuture2018.com

2) Cliquez sur le bouton « Souscrire »

3) �Identifiez-vous grâce à l’identifiant et au mot de passe qui 
vous ont été envoyés 

4) �Remplissez l’écran de souscription, choisissez votre moyen de 
paiement et n’oubliez pas de valider votre souscription au plus 
tard le 2 octobre 2018

En remplissant un bulletin de souscription papier à 
demander à votre correspondant RH ou disponible sur le site  
www.sharethefuture2018.com, que vous remettrez à votre 
correspondant RH au plus tard le 2 octobre 2018. 

À noter : si vous avez souscrit par les deux moyens, seule votre 
souscription en ligne sera retenue. Une fois votre souscription 
validée sur le site de souscription ou votre bulletin de souscription 
remis à votre correspondant RH, votre ordre de souscription devient 
irrévocable et définitif.

Comment est calculée 
l’ancienneté ?
Les 3 mois d’ancienneté sont appréciés  
entre le 01/01/2017 et le 02/10/2018.  
Vous pouvez avoir travaillé de façon continue 
ou discontinue au sein du Groupe Renault.  



COMMENT FINANCER VOTRE SOUSCRIPTION ?

Pour participer à « Share the Future », vous financerez votre souscription par :
  Chèque (sauf pour les salariés de la société RTE) ;
  Prélèvement sur salaire remboursable sur 1, 3, 6, 8 ou 12 mois à compter du mois de novembre 2018 ;
  Virement bancaire au plus tard le 31 octobre 2018.
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COMBIEN INVESTIR ?
Vous choisissez librement le montant que vous souhaitez investir dans « Share the Future », dans les limites suivantes :

  Au minimum : 150 dirhams ;
  �Au maximum : l’ensemble de vos versements ne doit pas dépasser le plus petit des deux montants suivants :

i) �10% de votre rémunération annuelle perçue au titre de l’année 2017 (y compris primes, rémunération variable,…) nette de 
l’impôt sur le revenu, des prélèvements au titre de la prévoyance sociale et de tout autre montant à ma charge. Cette limite de 
vos versements ne comprend pas le complément bancaire dans la formule Share Plus mais comprend la valeur de l’abondement 
octroyé par votre employeur; et

ii) �25% de votre rémunération annuelle brute 2018 (y compris primes, rémunération variable,…). Cette limite de vos versements 
comprend le complément bancaire dans la formule Plus (vous devrez donc prendre en compte 10 fois le montant de votre 
apport personnel à cette formule), mais ne comprend pas la valeur de l’abondement octroyé par votre employeur.

Pour contrôler que votre apport ne dépasse pas la limite autorisée, vous devez vérifier que : 

QUE SE PASSE-T-IL EN CAS DE SUR-SOUSCRIPTION ?

Si le total des actions souscrites était supérieur au nombre d’actions 
proposé dans le cadre de « Share the Future » (c’est à dire 1 400 000 
actions), les demandes de souscription seraient réduites selon  les 
modalités suivantes :

1. toutes les souscriptions seront intégralement honorées jusqu’à un 
nombre d’actions égal au quotient du nombre total d’actions offertes 
sur le nombre de souscripteurs - la «Moyenne de Souscription» - 
(cette Moyenne de Souscription étant arrondie au nombre d’actions 
immédiatement inférieur) ;

2. tous les souscripteurs ayant demandé à souscrire un nombre 
d’actions excédant la Moyenne de Souscription seront ensuite servis 
proportionnellement au nombre d’actions qu’ils auront demandées, 
en fonction des actions restant à attribuer.

NOUS VOUS INVITONS À 
UTILISER LE SIMULATEUR  
DU SITE  
www.sharethefuture2018.com  
pour vérifier que votre 
souscription respecte bien la 
limite autorisée.

À noter : le montant investi sera un montant en euros, selon le taux de change employé pour la fixation du prix de souscription en 
monnaie locale le 7 septembre 2018, en même temps que le prix de souscription en euros (taux de change du 6 septembre 2018). 

+ Apport personnel investi dans 
« Share Plus » x 10

Apport personnel investi dans 
« Share Original » 

≤ 25 % DE VOTRE RÉMUNÉRATION ANNUELLE BRUTE 2018

+ Apport personnel investi dans 
« Share Plus »

Apport personnel investi dans 
« Share Original » 

OU  ≤ 10 % DE VOTRE RÉMUNÉRATION ANNUELLE NETTE 2017
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L’OFFRE « SHARE THE FUTURE » EN BREF

SHARE ORIGINAL SHARE PLUS

MODALITÉS
Achat d’actions dans le cadre du PEG par l’intermédiaire d’un FCPE

PLAFOND D’INVESTISSEMENT

PRIX DE SOUSCRIPTION
Prix de souscription intégrant une réduction de 20 % par rapport au prix de référence 

ABONDEMENT
Jusqu’à 4 actions offertes par Renault au titre de l’abondement. 

Versement complémentaire de l’employeur investi dans « Share Original »

DURÉE DE BLOCAGE
Blocage du 7 novembre 2018 au 31 mai 2023

MODE DE DÉTENTION
Part de FCPE Renault International

CARACTÉRISTIQUES

 Bénéfice de la décote
 Bénéfice des dividendes
 Risque de perte en capital 
 �Risque de fluctuation du taux de change

 �Rendement minimum garanti de 3 % par 
an en euros
 En contrepartie, vous renoncez :

• Aux dividendes éventuels
• Au bénéfice de la décote de 20%
• �A une partie de la hausse éventuelle du 

cours de l’action Renault à l’échéance
 Risque de fluctuation du taux de change

Apport personnel investi 
dans « Share Original »

Apport personnel investi  
dans « Share Plus » x 10

25 % de votre rémunération 
annuelle brute 2018

ET

≤

10 % de votre rémunération 
annuelle nette 2017+ ≤Apport personnel investi 

dans « Share Original »
Apport personnel investi  

dans « Share Plus »

+



14

  �Il vous sera communiqué sur le site 
www.sharethefuture2018.com,  
par e-mail, si vous avez une 
adresse email Renault, et par 
voie d’affichage.

7 septembre 2018

  �Durant cette période, vous pourrez 
effectuer votre souscription sur le site 
www.sharethefuture2018.com en 
cliquant sur « Souscrire ».

  �Pour souscrire, munissez-vous du code 
et du mot de passe, qui vous auront 
été communiqués par email ou par 
courrier à votre domicile.

  �Si vous ne bénéficiez pas d’accès à 
internet, vous pouvez néanmoins 
demander à votre correspondant RH 
de vous fournir un bulletin papier et le 
lui remettre complété et signé.

  �Dans les semaines suivant la 
réalisation de l’opération, vous 
recevrez une confirmation de 
votre souscription comportant le 
nombre de parts du FCPE Renault 
International que vous détiendrez.

7 novembre 2018

Période de 
souscription

Réalisation  
de l’opération 

LE CALENDRIER 
DE « SHARE  
THE FUTURE »

Fixation du prix  
de souscription

et communication 
du taux de change

Du lendemain d’obtention du visa de 
l’Autorité Marocaine des Marchés des 
Capitaux (au plus tôt le 18 septembre 

2018) au 2 octobre 2018
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LEXIQUE

 Abondement
Somme versée par l’entreprise (l’employeur) venant en 
complément des sommes investies par ses salariés dans le 
cadre d’un dispositif d’épargne salariale. Les versements des 
salariés peuvent être abondés conformément aux règles fixées 
par le règlement du Plan d’Epargne Groupe (PEG) et dans les 
limites des plafonds définies par la loi française.

 Action
Une action est un titre de propriété représentant une fraction du 
capital d’une société. Si on regroupe toutes les actions émises 
par une société, cela forme son capital social. 

Les actions Renault offertes sont des actions ordinaires cotées 
sur Euronext Paris (Compartiment A), jouissant des mêmes droits 
que les autres actions ordinaires. 

Aujourd’hui, les droits de vote attachés aux actions Renault 
détenues par l’intermédiaire du FCPE Renault International 
sont exercés par les porteurs de parts. Dans le futur, une telle 
disposition pourra être modifiée avec l’approbation du conseil de 
surveillance dans les conditions du règlement dudit FCPE.

 Compartiment
Un FCPE peut comporter plusieurs compartiments. Ces 
compartiments fonctionnent comme des FCPE à part entière. 
Chaque compartiment est soumis individuellement aux 
dispositions qui régissent le FCPE.

 Décote
Dans le cadre de Share the Future, le prix auquel vous souscrivez 
comporte une réduction de 20 % par rapport au prix de référence. 
C’est ce que l’on appelle la décote.

 Dividende
Le dividende correspond à une partie du bénéfice net du Groupe 
qui, sur décision de l’Assemblée Générale, est distribuée aux 
actionnaires.  

 �FCPE (Fonds Commun de Placement 
d’Entreprise) / Part de FCPE

Un Fonds Commun de Placement d’Entreprise (FCPE) est une 
copropriété de valeurs mobilières réservée aux salariés d’une 
entreprise. Il est divisé en parts.

Lorsque vous participez à « Share the Future », votre 
investissement est apporté à un FCPE qui acquiert les actions, 
en votre nom et pour votre compte.

Vous devenez alors porteur de parts (et non actionnaires en 
direct).

Le FCPE est régi par un règlement qui prévoit la création d’un 
Conseil de surveillance qui en contrôle le bon fonctionnement.  

 PEG (Plan d’Épargne Groupe)
Un Plan d’Épargne Groupe (PEG) est un dispositif d’épargne 
collectif qui permet à chaque salarié, dans le cadre de son 
entreprise, de se constituer une épargne individuelle à des 
conditions financières et, le cas échéant, fiscales avantageuses. 
Toute somme versée dans le plan est bloquée jusqu’au 31 mai 
2023 sauf cas de déblocage anticipé prévus par la règlementation 
française, telle qu’adaptée en droit local.

Share the Future est proposé, pour les salariés hors de France, 
aux salariés des sociétés adhérentes au Plan d’Epargne 
d’Entreprise du Groupe Renault signé le 27 juin 2003.

Les informations figurant dans la présente brochure constituent une présentation simplifiée de Share the Future. Pour de plus amples informations, reportez-vous au règlement du PEG, aux 
Documents d’Information Clé pour l’Investisseur et aux règlements des Compartiments « Share Original » et « Share Plus International 2018 » du FCPE « Renault Shares » disponibles sur le 
site www.sharethefuture2018.com. Nous vous encourageons vivement à les lire. 

Share the Future reposant essentiellement sur des actions Renault, il est recommandé aux souscripteurs de diversifier leur épargne. La décision de souscrire à Share the Future vous revient 
entièrement. Votre attention est attirée sur le fait que ni Renault S.A., ni votre employeur ne donnent des conseils personnels, financiers ou fiscaux relatifs à cette offre ni vous en donneront 
dans le futur. 

Votre décision de souscrire ou non n’aura aucune incidence favorable ou défavorable sur votre emploi au sein du Groupe. Aucun renseignement contenu dans le présent document ou dans 
tout autre document distribué ou mis à votre disposition concernant le présent plan d’actionnariat ne vous confère de droit concernant votre emploi. La participation à cette offre est distincte 
de votre contrat de travail et n’en fait aucunement partie.

Comme pour toute valeur boursière, l’évolution des performances passées ne préjuge pas de ses performances futures. En raison de la garantie de capital et du multiple dont vous bénéficiez 
dans le cadre de Share Plus, l’évolution de vos avoirs détenus par l’intermédiaire du compartiment Share Plus International 2018 du FCPE Renault International ne sera pas strictement 
identique à l’évolution du cours de bourse de l’action Renault.

Le Groupe Renault publie périodiquement des documents d’information, notamment de nature financière, en français et en anglais, sur son site Internet (group.renault.com). Vous êtes invité 
à consulter ces documents qui contiennent des informations importantes relatives, entre autres, à l’activité de la société, sa stratégie et ses objectifs, aux facteurs de risques inhérents à la 
société et à son activité, ainsi qu’à ses résultats financiers. 

Avertissement « Restricted Person» : le FCPE proposé dans le Plan n’est pas ouvert aux résidents des États-Unis d’Amérique. Pour plus d’informations, veuillez-vous référer au règlement et 
au document d’informations clés pour l’investisseur du FCPE Renault International.

Cette offre est réalisée sur le fondement de la dérogation à l’obligation de publier un prospectus en vertu de l’Article 4(1)(e) de la Directive Prospectus 2003/71/CE, telle que modifiée et 
transposée en droit français à l’article 212-4 (5°) du Règlement Général de l’AMF.



Renault SA
Société anonyme au capital de 1 126 701 902,04 euros.
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Mandat irrévocable 

 

Je soussigné : 

M, Mme…………………….  

salarié de la société ……………………………,  

matricule N°   

titulaire de la CIN N° 

et demeurant actuellement à ………………,  

agissant aux présentes dans le cadre de l‘opération de participation au Plan 
d’Epargne Groupe 2018 mis en place par le groupe RENAULT au profit de ses 
salariés, et après avoir pris connaissance et accepté les conditions et modalités de 
ce plan, tels que rappelés dans le Plan d’Epargne Groupe de RENAULT (PEG), et 
ainsi que celles figurant dans le bulletin de souscription d’actions  que j’ai signé,  

donne mandat irrévocable à mon employeur, la société…………………….., 

pour procéder à la cession en mon nom et pour mon compte des actions souscrites,  
pour rapatrier au Maroc les revenus et produits de cession correspondants et en 
informer l’office des changes en lui transmettant les documents justificatifs requis. 

 

Fait à ………….., le ……………. 



Engagement à souscrire par les salariés 
 

Plan d’achat d’actions ou de stock-options ou d’attribution d’actions 
Gratuites 

Instruction Générale des Opérations de Change du 31 décembre 2013 – Articles 803 et 805 
 
 
Je soussigné M, Mme ……………..,  
 
salarié(e) de la société ………….., 
 
matricule n°………….,  
 
titulaire de la CNI n° ……….. et  
 
demeurant actuellement à…………………………………………,  
 
m’engage, au titre du plan………………………à : 
 
- donner un mandat irrévocable dûment signé et légalisé, à la société…………………….., lui donnant 
droit pour céder pour mon compte, les actions souscrites (pour annuler les options non encore exercées) et 
de rapatrier au Maroc les revenus et produits de cession correspondants ; 
 
- justifier à l'Office des Changes le rapatriement des revenus d'investissement, des produits et des plus-
values de cession des actions …………………..(ou des options) et ce, conformément au Décret n° -2-59-
1739 du 17 Octobre 1959 ; 
 
- communiquer à l'Office des Changes régulièrement et dans les délais impartis les documents dûment 
authentifiés et informations requises au sujet du plan susvisé; 
 
- procéder sans délai, à la cession de mes actions (à l’annulation de mes options non encore exercées) au 
cas où je ne ferais plus partie des employés de la société marocaine……………………….. ; 
 
J’affirme en conséquence, avoir pris entière connaissance : 
 
- des dispositions législatives et réglementaires en la matière et je m’engage à m’y conformer strictement 
et à procéder aux diligences prévues en ce qui me concerne; 
 
- des sanctions auxquelles m’exposera tout manquement au présent engagement. 
 
Signature légalisée 
 
 
 
 
 
 
NB : Cet engagement ainsi que le mandat irrévocable correspondant doivent être conservés, après 
signature et légalisation, par la société marocaine et tenus à la disposition de l’Office des Changes pour 
tout contrôle ultérieur. 
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Frais 
Les frais et commissions acquittés servent à couvrir les coûts d’exploitation du compartiment y compris les coûts de commercialisation et de distribution des parts. 
Ces frais réduisent la croissance potentielle des investissements. 
 

Frais ponctuels prélevés avant ou après investissement 

Frais d’entrée 
 

Néant 
 

Frais de sortie 
 

Néant 
 

Frais prélevés par le FCPE sur une année 

Frais courants A la charge de l’entreprise(*) 

Frais prélevés par le FCPE dans certaines circonstances 

Commission de 
surperformance Néant 

 

 

 
Vous trouverez le détail des différents types de frais, à la charge du compartiment ou 
de l'entreprise, dans le règlement du FCPE à l’article relatif aux frais de 
fonctionnement et commissions. 
(*) Le compartiment n’ayant pas encore clôturé son premier exercice comptable, seule 
une estimation des frais courant est mentionnée. Ces frais seront publiés dans le 
présent document à compter de la clôture du premier exercice. 
L’évaluation des frais courants se fondera sur les frais courants de l’exercice 
précédent clos, ce chiffre pouvant varier d’un exercice à l’autre. Les frais courants ne 
comprennent pas : 
• les commissions de surperformance; 
• les frais d’intermédiation, excepté dans le cas de frais d’entrée et/ou de sortie payés 

par le FCPE lorsqu’il achète ou vend des parts d’un autre véhicule de gestion 
collective. 

 
 
      

 

Performances passées 
 
Le compartiment ne présentant pas un historique suffisant, il ne peut être 
présenté d’histogramme de performance. 

• Les performances sont calculées sur la période du 1er janvier au 31 décembre pour 
chaque année écoulée. 

• Le compartiment a été créé le 25 mai 2018 
 

Informations pratiques 
 

• Dépositaire: BNP PARIBAS SECURITIES SERVICES, 3 rue d'Antin 75002 Paris FRANCE  
• Teneur de Comptes Conservateur(s) de Parts :BNP PARIBAS SA – 16 boulevard des Italiens – 75009 Paris 
• Forme juridique : FCPE Individualisé de Groupe ouvert aux salariés et anciens salariés du Groupe RENAULT tels que définis dans le règlement du FCPE.  
• Le  règlement du compartiment ainsi que sa valeur liquidative sont disponibles sur le site internet suivant: www.epargne-retraite-entreprises.bnpparibas.com  
• Le rapport annuel du compartiment est disponible gratuitement sur simple demande écrite auprès de la société de gestion BNP PARIBAS ASSET MANAGEMENT 

France – 14 rue Bergère 75009 Paris 
• La  législation fiscale dans le pays d’origine du compartiment pourrait avoir un impact  sur les investisseurs. 
• Le conseil de surveillance examine la gestion financière, administrative et comptable du FCPE, le rapport de gestion et les comptes annuels du FCPE, décide des 

opérations de fusion, scission ou liquidation et donne son accord préalable aux modifications du règlement du FCPE dans les cas prévus par ce dernier. Il n’exerce 
pas les droits de vote attachés aux titres de capital émis par l’entreprise et inscrits à l’actif du Fonds. Conformément aux dispositions de l’article L.214-165 du Code 
monétaire et financier, alinéa 4, les porteurs de parts exercent individuellement les droits de vote attachés aux actions RENAULT correspondant au nombre de parts 
dont ils sont détenteurs. Le conseil de surveillance exercera les droits de vote correspondant à la fraction des droits résultant des rompus à cet effet, le Président 
représente le fonds aux assemblées générales de la société émettrice, et recueille en amont le vote des membres du conseil. 

• Le conseil de surveillance est composé de [8] membres : 
- [4] membres salariés porteurs de parts représentant les porteurs de parts salariés et anciens salariés de l'entreprise, [désignés par le comité  de groupe], 
- [4] membres représentant l'entreprise, désignés par la direction de l'entreprise. 

 
La responsabilité de BNP PARIBAS ASSET MANAGEMENT France ne peut être engagée que sur la base de déclarations contenues dans le présent document qui seraient 
trompeuses, inexactes ou non cohérentes avec les parties correspondantes du règlement de ce FCPE. 
Ce FCPE est agréé par l'Autorité des Marchés Financiers (AMF) et réglementé par l'AMF. 
Les informations clés pour l'investisseur fournies ici sont exactes et à jour au 25 mai 2018. 
BNP PARIBAS ASSET MANAGEMENT France est agréée en France et règlementée par l'AMF.

 



 

Informations clés pour l'investisseur  

 

Ce document fournit des informations essentielles aux investisseurs de ce fonds d’épargne salariale. Il ne s’agit pas d’un 
document promotionnel. Les informations qu’il contient vous sont fournies conformément à une obligation légale, afin de vous 
aider à comprendre en quoi consiste un investissement dans ce fonds et quels risques y sont associés. Il vous est conseillé de le 
lire pour décider en connaissance de cause d’investir ou non. 

 
 

SHARE PLUS INTERNATIONAL 2018 (FCE20180078) 
Compartiment du Fonds commun de placement d’entreprise (FCPE) RENAULT INTERNATIONAL 

Fonds d’épargne salariale soumis au droit français 
 Ce compartiment est géré par BNP PARIBAS ASSET MANAGEMENT France, appartenant au groupe BNP PARIBAS. 

Objectif et politique d’investissement Garantie en capital
 

Classification du compartiment : « FCPE A FORMULE ». 
 

Le compartiment utilise comme technique de gestion une formule à effet de levier, et est ouvert aux versements des salariés et anciens salariés des sociétés 
du Groupe RENAULT dont le siège social est situé dans l’un des pays suivants : Argentine, Brésil, Espagne, Inde, Maroc, Roumanie, Slovénie et Turquie. 
La valeur liquidative étant exprimée en euros, les Porteurs de Parts des pays hors zone euros sont exposés au risque d'une appréciation de la monnaie de 
leur pays par rapport à l'euro (risque de change). 
 
 

Objectif de gestion : offrir un produit de placement permettant de recevoir, pour chaque part souscrite, à l’échéance 31 mai 2023 ou en cas de sortie 
anticipée, sous réserve que l’Opération d’Echange n’ait pas été résiliée ou ajustée et avant prise en compte des éventuels prélèvements sociaux et fiscaux 
applicables et hors effet de change : 
- un montant en numéraire égal au Prix de Souscription (Prix Décoté) d’une Action et 

- - le maximum entre un rendement de 3% par année écoulée (soit un maximum de 14,44% sur la période total d’investissement) sur le Prix de 
Souscription d’une Action et 14 fois la hausse du Cours Moyen de Référence par rapport au Prix de Référence (Prix d’Emission Non Décoté), 
correspondant à la Hausse Moyenne Protégée. 

 

Caractéristiques essentielles du compartiment : L’actif du compartiment comprend au minimum 99 % d’actions RENAULT admises aux négociations sur 
Euronext à Paris,, et est investi pour le solde, le cas échéant, en liquidités. Pour parvenir à l’objectif de gestion, le fonds a conclu avec Crédit Agricole 
Corporate and Investment Bank (« CACIB » ou la « Contrepartie ») une Opération d’Echange dont les modalités sont décrites à l’article 3 du règlement du 
FCPE. 
 

Le « Prix de Référence » désigne la moyenne arithmétique des cours d’ouverture de l’action RENAULT constatés sur les 20 jours de bourse précédant la 
date de décision de l’Emetteur fixant la date d’ouverture de la souscription, tel qu’ajusté conformément aux dispositions du règlement.  
Le « Prix de Souscription » de la Part est égal au Prix de Référence diminué de la décote de 20%,  étant précisé que le Porteur de Parts renonce, lors du 
déblocage de son investissement au bénéfice de cette décote conformément aux avantages et inconvénients de la formule décrits ci-dessous. 
Le « Cours Moyen de Référence » est égal à la moyenne arithmétique des 55 Relevés de l’action RENAULT déterminés chaque mois à compter du 7 
novembre 2018. Le « Relevé » désigne, à chaque date de relevé, le plus grand des montants suivants : i) cours de clôture de l’Action relevé à cette date du 
marché Euronext Paris S.A. et ii)  le Prix de Référence. En cas de sortie anticipée, le Cours Moyen de Référence sera calculé sur la base de la moyenne 
arithmétique des Relevés jusqu'à la date de sortie anticipée, et pour atteindre un nombre de Relevé de[55, le plus élevé entre le Cours de Clôture à la Date 
de Sortie Anticipée et le Prix de Référence sera appliqué autant de fois que nécessaire pour  atteindre le nombre de 55 Relevés.  
La « Performance » est égale au maximum entre le produit du multiple 14 par la différence entre le Cours Moyen de Référence et le Prix de Référence et le 
rendement de 3% par année écoulée.  
 

En souscrivant au compartiment, le Porteur de Parts anticipe une hausse de l'action RENAULT par rapport au Prix  de Référence. 

Avantages de la formule : Garantie de l’apport personnel (à l’échéance ou en cas de sortie anticipée et sauf en cas de résiliation de l’Opération d’Echange) ; 
le Porteur de Parts bénéficie pour chaque Part souscrite d’une Performance égale à 14 fois la Hausse Moyenne Protégée éventuelle du cours de l’action 
RENAULT à l’échéance ou en cas de sortie anticipée et au minimum d’un rendement de 3% par année écoulée ; la formule retenue pour le calcul du Cours 
Moyen de Référence permet de lisser les évolutions du cours de l’action RENAULT sur la durée du placement. Par conséquent, même en cas de forte baisse 
de l’action RENAULT à l’approche de la mise en disponibilité des avoirs, le Porteur de Parts peut recevoir plus que le cours de l’action RENAULT ; cette 
formule apporte une protection supplémentaire puisque les Relevés mensuels utilisés pour le calcul du Cours Moyen de Référence ne peuvent être inférieurs 
au Prix  de Référence. 
Tous les avantages listés ci-dessus s’entendent avant fiscalité et prélèvements sociaux applicables et pour autant que l’Opération d’Echange n’ait pas été 
résiliée et/ou qu’aucun ajustement prévu dans l’Opération d’Echange n’ait été mis en œuvre. 
 

Inconvénients de la formule : En contrepartie de ces avantages, le Porteur de Parts renonce i) aux Dividendes et autres produits attachés aux Actions qui 
sont rétrocédés à la Contrepartie ; ii)  au bénéfice de la décote lors du déblocage de son investissement ; iii) éventuellement à une partie de son apport 
personnel en cas de résiliation de l’Opération d’Echange à l’initiative de la Société de Gestion ; iv) à une partie de la hausse éventuelle de l'action  
RENAULT, notamment en cas de forte hausse de l’action RENAULT à l’approche de la mise en disponibilité des avoirs. La décote entraine une période de 
blocage des avoirs de 4,6 ans, qui constitue néanmoins la règle légale en matière d’épargne salariale. 
 

Autres informations :  
Durée de placement recommandée : environ 5 ans, soit jusqu’au 31 mai 2023 (la « Date d’Echéance »), sauf cas de déblocage anticipé. 
A l’issue de la période de souscription, le fonds sera fermé. 
Les demandes de rachats sont à adresser, éventuellement par l'intermédiaire de l’Entreprise ou son délégataire teneur de registre, qui le transmettra, avant 
le cinquième Jour Ouvré (avant 16 heures) précédant le dernier Jour de Bourse du mois, au teneur de comptes conservateur pour toute demande de Sortie 
Anticipée. 
Avant la Date d’Echéance, les Porteurs de Parts seront interrogés, par le teneur de comptes conservateur sur leur choix à la Date d’Echéance entre (i) 
racheter leurs avoirs en actions ou en numéraire ou (ii) arbitrer vers le Compartiment SHARE ORIGINAL, sur la base de la Valeur Protégée à la Date 
d’Echéance. Les sommes correspondantes et/ou les actions sont adressées au bénéficiaire directement par le teneur de compte conservateur des parts ou le 
dépositaire. 
A défaut de réponse, les avoirs des Porteurs de Parts seront transférés vers le Compartiment  SHARE ORIGINAL par voie de fusion suite à la décision du 
conseil de surveillance et après agrément de l’Autorité des Marchés Financiers. 



 

 

Les exemples chiffrés sont donnés à titre indicatif uniquement afin d'illustrer le mécanisme de la formule, et ne préjugent en rien des performances 
passées, présentes ou futures du fonds. 
Les hypothèses considérées dans ces exemples sont : 

- un prix d'acquisition non décoté de l'action de 85 € (prix non décoté). 
- un prix d'acquisition décoté de 68 € (prix décoté) (l’"Apport Personnel"). 

1. Cas le moins favorable 
Aucun des relevés mensuels des cours de l’action n’est supérieur 
au Prix de Référence : 
Le porteur reçoit à l’échéance (Cours Moyen de Référence : 85 €) : 
- son Apport Personnel : 68 € ; plus 
- le maximum entre : 
·          le gain fixe capitalisé de 3% par an, soit 14,44% à l’échéance, égal à 68 x 
14,44% = 9,82 € ; 
·          14 fois la hausse moyenne (calculée entre le Cours Moyen de Référence 
et le Prix de Référence) : 14 x (85 – 85) = 0 € 
soit un total de 77,82 € (68 € + 9,82 €). 
Cela correspond à une performance de 14,44%, soit un rendement annuel de 
3%. Dans ce cas, le résultat de la formule est limité à la garantie de l’Apport 
Personnel ainsi qu’au rendement annuel de 3%.  
Le porteur reçoit en cas de sortie anticipée à 30 mois (Cours Moyen de 
Référence : 85 €) : 
- son Apport Personnel : 68 € ; plus 
- le maximum entre : 
·          le gain fixe capitalisé de 3% par an, soit 7,67% au bout de 2,5 ans, égal à 
68 x 7,67% = 5,22 € ; 
·          14 fois la hausse moyenne (calculée entre le Cours Moyen de Référence 
et le Prix de Référence) : 14 x (85 – 85) = 0 €  
 soit un total par part de 73,22 € (68 € + 5,22 €). 
Cela correspond à une performance de 7,67%, soit un rendement annuel de 
3%.  
 La hausse moyenne est calculée à partir du Prix de Référence (85 €) et non du 
Prix de Souscription (68 €), le porteur renonce donc, lors du déblocage de son 
investissement, au bénéfice direct de la décote de 20%. Toutefois, chaque 
cours relevé inférieur au Prix de Référence est remplacé par le Prix de 
Référence, ce qui lui offre une protection supplémentaire. 
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Exemple d'évolution du cours de l'action pendant 4,5 ans

Cours de l'action Renault Relevés mensuels

Moyenne des relevés Prix de référence

Moyenne des relevés mensuels
85 €

Cours de sortie
11,03 €

Cours de sortie anticipée
48,01 €

Aucun relevé n’est supérieur au prix de référence : le gain à l’échéance 
correspond au rendement minimum de 3% par an capitalisé de l’apport 
personnel. 

2. Cas médian 
Plusieurs relevés effectués sont supérieurs au Prix d’Exercice : 
Le porteur reçoit à l’échéance (Cours Moyen de Référence 87.70 €) : 
- son apport personnel : 68 € ; plus 
- le maximum entre : 
·          le gain fixe capitalisé de 3% par an, soit 14,44% à l’échéance, égal à 68
x 14,44% = 9,82 € ; 
·          14 fois la hausse moyenne (calculée entre le Cours Moyen de Référence 
et le Prix de Référence) : 14 x (87,70 – 85) = 37,80 € 
soit un total par part de 105,80 € (68 € + 37,80 €). 
Cela correspond à une performance de 55,59%, soit un rendement annuel de 
10,17%. 
 Le porteur reçoit en cas de sortie anticipée après 30 mois (Cours Moyen 
de Référence : 86,60 €) : 
- son apport personnel : 68 € ; plus 
- le maximum entre : 
·   le gain fixe capitalisé de 3% par an, soit 7,67% au bout de 2,5 ans, égal à 68
x 7,67% = 5,22 € ; 
·  14 fois la hausse moyenne (calculée entre le Cours Moyen de Référence et le 
Prix de Référence) : 14 x (86,60 – 85) = 22,40 €,  
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Exemple d'évolution du cours de l'action pendant 4,5 ans

Cours de l'action Renault Relevés mensuels (sortie antic ipée)

Moyenne des relevés (sortie antic ipée) Prix de référence

Relevés mensuels Moyenne des relevés (Échéance)

Cours de sortie anticipée : 
84,01 €

Moyenne des relevés à l'échéance: 
87,70 €

Moyenne des relevés
pour la sortie anticipée: 86,60 €

Plusieurs relevés étant supérieurs au prix de référence, la hausse 
moyenne est supérieure au rendement minimum : le gain à l’échéance 

Profil de risque et de rendement  
 
 
    
  
         
     

1  2  3  4  5  6  7 
• Les données historiques, telles que celles utilisées pour calculer 

l’indicateur synthétique, pourraient ne pas constituer une indication 
fiable du profil de risque futur du compartiment. 

• La catégorie de risque associée à ce compartiment n’est pas garantie et 
pourra évoluer dans le temps. 

• La catégorie la plus faible ne signifie pas « sans risque ». 
• Le compartiment est dans la catégorie 2 en raison de la garantie 

donnée à l’investisseur de récupérer pour chaque part souscrite 100% 
du Prix de Souscription de la part plus la Performance, à l’échéance, ou  

en cas de sortie anticipée, sauf éventuellement en cas de résiliation ou 
ajustement de l’Opération d’Echange. 

 

Risques importants pour le compartiment non pris en compte dans 
l’indicateur de risque, dont la réalisation peut entraîner une baisse de la 
valeur liquidative : 
Risque de contrepartie : ce risque est lié à la capacité de la Contrepartie à 
respecter ses engagements tels que le paiement, la livraison ou le 
remboursement. 
Impact des techniques telles que des produits dérivés : L’attention des 
investisseurs est attirée sur le fait que par ce biais, la volatilité du 
rendement du FCPE peut être accrue et que l’utilisation de ces instruments 
peut modifier de manière importante l’exposition du portefeuille par rapport 
à un simple investissement en direct. 
 

L’Engagement de Garantie permet d’assurer aux Porteurs de Parts que la 
valeur liquidative de chaque part présentée au rachat sera au moins égale 
au Prix de Souscription, que ce soit à l’échéance du compartiment ou dans 
les cas de sortie anticipée prévus par la réglementation, sauf exception 
prévue par le règlement. 

Scenarios de performance  

rendement potentiellement  
plus faible 

rendement potentiellement 
 plus élevé 

A risque plus faible, A risque plus élevé, 



 
soit un total par part de 90,40 € (68 € + 22,40 €). 
Cela correspond à une performance de 32,94%, soit un rendement annuel de 
12,06%. 
La hausse moyenne est calculée à partir du Prix de Référence (85 €) et non du 
Prix de Souscription (68 €), le porteur renonce donc, lors du déblocage de son 
investissement, au bénéfice direct de la décote de 20%. Toutefois, chaque 
cours relevé inférieur au Prix de Référence est remplacé par le Prix de 
Référence, ce qui lui offre une protection supplémentaire 

correspond donc au multiple de la hausse moyenne de l’action.

3. Cas favorable  
De nombreux relevés effectués sont supérieurs au Prix de 
Référence : 
Le porteur reçoit à l’échéance (Cours Moyen de Référence : 100,60 €) : 
- son apport personnel : 68 € ; plus 
- le maximum entre : 
·          le gain fixe capitalisé de 3% par an, soit 14,44% à l’échéance, égal à 68 
x 14,44% = 9,82 € ; 
·          14 fois la hausse moyenne (calculée entre le Cours Moyen de 
Référence et le Prix de Référence) : 14 x (100,60 – 85) = 218,40 € 
soit un total par part de 286,40 € (68 € + 218,40 €). 
Cela correspond à une performance de 321,18%, soit un rendement annuel de 
37,03%. 
 Le porteur reçoit en cas de sortie anticipée après 30 mois (Cours Moyen 
de Référence : 106,30 €) : 
- son apport personnel : 68 € ; plus 
- le maximum entre : 
·          le gain fixe capitalisé de 3% par an, soit 7,67% au bout de 2,5 ans, égal 
à 68 x 7,67% = 5,22 € ; 
·          14 fois la hausse moyenne (calculée entre le Cours Moyen de 
Référence et le Prix de Référence) : 14 x (106,30 – 85) = 298,20 € 
soit un total par part de 366,20 € (68 € +298,20 €). 
Cela correspond à une performance de 438,53%, soit un rendement annuel de 
96,10%. 
La hausse moyenne est calculée à partir du Prix de Référence (85 €) et non 
du Prix de Souscription (68 €), le porteur renonce donc, lors du déblocage de 
son investissement, au bénéfice direct de la décote de 20%. Toutefois, chaque 
cours relevé inférieur au Prix de Référence est remplacé par le Prix de 
Référence, ce qui lui offre une protection supplémentaire. 

60 €

70 €

80 €

90 €

100 €

110 €

120 €

130 €

140 €

0 5 10 15 20 25 30 35 40 45 50 5

Exemple d'évolution du cours de l'action pendant 4,5 ans

Cours de l'action Renault Relevés mensuels (sortie anticipée)

Moyenne des relevés (sortie antic ipée) Prix de référence

Relevés mensuels Moyenne des relevés (Échéance)

Cours de sortie anticipée : 
120,06 €

Moyenne des relevés à l'échéance: 
100,60 €

Moyenne des relevés
pour la sortie anticipée:

106,30 €

Hausse retenue sortie anticipée
Hausse retenue échéance

De nombreux relevés étant supérieurs au prix de référence, la hausse 
moyenne est supérieure au rendement minimum : le gain à l’échéance 
correspond donc au multiple de la hausse moyenne de l’action. 

 

Frais 
Les frais et commissions acquittés servent à couvrir les coûts d’exploitation du fonds d’épargne salariale y compris les coûts de commercialisation et de 
distribution des parts. Ces frais réduisent la croissance potentielle des investissements. 

Frais ponctuels prélevés avant ou après investissement 

Frais d’entrée Néant 
Frais de sortie Néant 

Frais prélevés par le compartiment sur une année 

Frais courants A la charge de l’entreprise * 

Frais prélevés par le compartiment sur une année 

Commission de 
surperformance Néant 

 

Vous trouverez le détail des différents types de frais, dans le règlement du 
FCPE à l’article relatif aux frais de fonctionnement et commissions. 
* 

Le compartiment n’ayant pas encore clôturé son premier exercice comptable, 
seule une estimation est mentionnée. L’évaluation des frais courants se fondera 
sur les frais courants de l’exercice précédent clos, ce chiffre pouvant varier 
d’un exercice à l’autre. Les frais courants ne comprennent pas : 
• les commissions de surperformance, 
• les frais d’intermédiation, excepté dans le cas de frais d’entrée et/ou de 

sortie payés par le fonds d’épargne salariale lorsqu’il achète ou vend des 
parts d’un autre véhicule de gestion collective. 

Informations pratiques 
 

• Dépositaire : BNP PARIBAS SECURITIES SERVICES SCA – 3 rue d’Antin – 75002 Paris. 
• Teneur de Comptes Conservateur de Parts : BNP PARIBAS SA. 
• Forme juridique : FCPE individualisé de groupe, ouvert aux salariés et anciens salariés du Groupe RENAULT tels que définis dans le règlement du FCPE. 
• Le règlement du compartiment SHARE PLUS  INTERNATIONAL 2018 et son rapport annuel sont disponibles gratuitement sur simple demande écrite auprès 

de la société de gestion BNP Paribas Asset Management – 14 rue Bergère – 75009 Paris. 
• La valeur liquidative du présent compartiment est disponible sur le site internet suivant : www.epargne-retraite-entreprises.bnpparibas.com. 
• La législation fiscale dans le pays d’origine du fonds d’épargne salariale pourrait avoir un impact sur les investisseurs. 
• Le conseil de surveillance examine la gestion financière, administrative et comptable du FCPE, le rapport de gestion et les comptes annuels du FCPE, 

décide des opérations de fusion, scission ou liquidation et donne son accord préalable aux modifications du règlement du FCPE dans les cas prévus par ce 
dernier. Il n’exerce pas les droits de vote attachés aux titres de capital émis par l’entreprise  et inscrits à l’actif du Fonds. Conformément aux dispositions 
de l’article L.214-165 du Code monétaire et financier, alinéa 4, les porteurs de parts exercent individuellement les droits de vote attachés aux actions 
RENAULT correspondant au nombre de parts dont ils sont détenteurs. Le conseil de surveillance exercera les droits de vote correspondant à la fraction 
des droits résultant des rompus à cet effet, le Président représente le fonds aux assemblées générales de la société émettrice, et recueille en amont le 
vote des membres du conseil. 

•  Le conseil de surveillance est composé de [8] membres : [4] membres salariés porteurs de parts représentant les porteurs de parts salariés et anciens 
salariés de l’entreprise [désignés par le comité de groupe] ; et [4] membres représentant l’entreprise, désignés par la direction de l’entreprise. 

 

La responsabilité de BNP PARIBAS ASSET MANAGEMENT France ne peut être engagée que sur la base de déclarations contenues dans le présent document 
qui seraient trompeuses, inexactes ou non cohérentes avec les parties correspondantes du règlement de ce fonds d’épargne salariale. 
Ce compartiment est agréé par l'Autorité des Marchés Financiers (AMF) et réglementé par l'AMF. 
BNP Paribas Asset Management France est agréée en France et règlementée par l’AMF. 
Les informations clés pour l'investisseur fournies ici sont exactes et à jour au 25 mai 2018 
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EN APPLICATION DES DISPOSITIONS DES ARTICLES L.214-24-35 ET L.214-165 DU CODE MONETAIRE ET FINANCIER, IL EST 
CONSTITUE A L’INITIATIVE : 
 
 
 

DE LA SOCIETE DE GESTION : 
 

BNP PARIBAS ASSET MANAGEMENT France 
AU CAPITAL DE EUROS 120 340 176 
 

SIEGE SOCIAL : 1, Boulevard Haussmann 
75009 PARIS 
 
Immatriculée au registre du Commerce et des Sociétés de Paris 
sous le n° 319 378 832 

 
REPRESENTEE PAR : Monsieur Frédéric JANBON 
 
CI-APRES DENOMMEE : « LA SOCIÉTÉ DE GESTION  » 
 
 

 
 
 
UN FONDS COMMUN DE PLACEMENT D'ENTREPRISE INDIVIDUALISE DE GROUPE, FONDS D’INVESTISSEMENT 
ALTERNATIF (FIA) SOUMIS AU DROIT FRANÇAIS, CI-APRES DENOMME « LE FONDS », POUR L'APPLICATION : 
 
 

 du  plan d'épargne d'entreprise Groupe mis en place par la société RENAULT pour son personnel et 
celui de ses filiales adhérentes, et leurs avenants, 

 du  plan d'épargne d'entreprise Groupe mis en place par le Groupe DIAC pour son personnel et celui de 
ses filiales adhérentes, et leurs avenants, 

 du  plan d'épargne d'entreprise Groupe mis en place par la société RENAULT RETAIL GROUP pour son 
personnel et celui de ses filiales adhérentes, et leurs avenants, 
 

le « PEG »,  
 

dans le cadre des dispositions de la troisième partie, livre III du code du travail.  
 
 
 
 
 
 
 
INFORMATIONS RELATIVES AUX INVESTISSEURS AMERICAINS : 
 
La société de gestion n’est pas enregistrée en qualité d’investment adviser aux Etats-Unis. 
Le FCPE n’est pas enregistré en tant que véhicule d’investissement aux Etats-Unis et ses parts ne sont pas 
et ne seront pas enregistrées au sens du Securities Act de 1933 et, ainsi, elles ne peuvent pas être 
proposées ou vendues aux Etats-Unis à des Restricted Persons, telles que définies ci-après. 
Les Restricted Persons correspondent à (i) toute personne ou entité située sur le territoire des Etats-Unis (y 
compris les résidents américains), (ii) toute société ou toute autre entité relevant de la législation des Etats- 
Unis ou de l’un de ses Etats, (iii) tout personnel militaire des Etats-Unis ou tout personnel lié à un 
département ou une agence du gouvernement américain situé en dehors du territoire des Etats-Unis, ou (iv) 
toute autre personne qui serait considérée comme une U.S. Person au sens de la Regulation S issue du 
Securities Act de 1933, tel que modifié. 
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GROUPE :    RENAULT 
  
 
SIEGE SOCIAL :  13-15, Quai de Gallo 

92100 Boulogne Billancourt 
 
SECTEUR D'ACTIVITE : Véhicules automobiles (étude et développement, fabrication, 

vente, financement …) 
 
 
LES SOCIETES DU GROUPE  
CI-APRES DENOMMEES :  « L'ENTREPRISE » 
 
 
 
 
 
 
Ne peuvent adhérer au présent FCPE que les salariés de l’ENTREPRISE ou d’une entreprise qui lui est liée, au 
sens de l’article L. 3344-1 du Code du travail, désignés ci-après individuellement le SALARIE ou 
collectivement les SALARIES et dans le cadre de l’ordonnance n° 2014-948 du 20 août 2014 relative à la 
gouvernance et aux opérations sur le capital des sociétés à participation publique, les anciens salariés et les 
retraités  de ces entreprises, dès lors qu’ils justifient d’une ancienneté d’au moins 5 ans et ont conservé des 
avoirs sur le Plan d’épargne groupe considéré, désignés ci-après individuellement l’ANCIEN SALARIE ou 
collectivement les ANCIENS SALARIES.  

Les SALARIES et ANCIENS SALARIES du PEG seront désignés ci-après individuellement l’ADHERENT ou 
collectivement les ADHERENTS. 
Les souscripteurs porteurs de parts ou fraction de part de chacun des compartiments du FCPE seront 
désignés ci-après individuellement le PORTEUR DE PARTS ou collectivement les PORTEURS DE PARTS. 
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P R E A M B U L E  
 
 
 
Le FCPE « RENAULT INTERNATIONAL » comporte deux compartiments :  
 

- SHARE ORIGINAL 
- SHARE PLUS INTERNATIONAL 2018 

 
 
Dans le cadre de l’opération 2018 « Share the Future », la réalisation de la cession d’actions est envisagée 
le 7 novembre 2018. L’OFFRE RÉSERVÉE AUX ADHERENTS comporte deux formules de souscription : 

- la formule SHARE ORIGINAL,   

- la formule SHARE PLUS 
 
via la souscription de parts émises par :  

i. le compartiment SHARE ORIGINAL (formule CLASSIC)  ouvert à tous les ADHERENTS dont 
l’entreprise a son siège social situé dans les pays suivants : Argentine, Brésil, Espagne, Inde, 
Maroc, Roumanie, Slovénie et Turquie. 

ii. le compartiment SHARE PLUS INTERNATIONAL 2018 (formule LEVIER) ouvert à tous les 
ADHERENTS dont l’entreprise a son siège social situé dans les pays suivants : Argentine, 
Brésil, Espagne, Inde, Maroc, Roumanie, Slovénie et Turquie. 

 
Les actions RENAULT acquises dans le cadre de l’opération de cession décrite ci-dessus, porteront 
jouissance au xxxx 2018. Dans le cadre du présent règlement, le terme ACTION(S) désigne toute action 
de l’ENTREPRISE portant le code ISIN : FR0000131906. 
 

Dans le cadre des formules CLASSIC et LEVIER, les ACTIONS seront acquises, au nom et pour le 
compte des ADHERENTS, par les compartiments SHARE ORIGINAL et SHARE PLUS 
INTERNATIONAL 2018 du FCPE RENAULT INTERNATIONAL, à un prix décoté de 20% (le PRIX 
DECOTE) par rapport au PRIX  NON DECOTE déterminé par la moyenne arithmétique des cours 
d’ouverture de l’ACTION constatés sur les vingt Jours de Bourse précédant la date de la décision de 
l’émetteur fixant la date d’ouverture de la Souscription (le PRIX NON DECOTE), conformément aux 
dispositions des articles L. 3332-18 à L. 3332-20 du Code du travail.  
 

Le prix de souscription des parts du compartiment SHARE PLUS INTERNATIONAL 2018 sera payable, 
dès la souscription, par le souscripteur en intégralité avec son APPORT PERSONNEL. Le prix de 
souscription de chaque part émise par ce compartiment sera égal au PRIX DE SOUSCRIPTION. 
Chaque souscripteur recevra un nombre de parts du compartiment considéré  établi en fonction de son 
APPORT PERSONNEL, en divisant ce dernier par la valeur initiale de la part du compartiment 
considéré. 

 
 

Réduction en cas de sursouscription : 
 
Dans le cadre de « Share the Future » sont proposées 1 400 000 actions. 
 
En cas de souscriptions excédant ce nombre total d’actions RENAULT, il sera procédé à une réduction 
s’effectuant selon les modalités suivantes : 

 
1. toutes les souscriptions seront intégralement honorées jusqu'à un nombre d'actions égal au quotient 

du nombre total d'actions offertes à l'opération sur le nombre de souscripteurs à l'opération - la 
"Moyenne de Souscription" - (cette Moyenne de Souscription étant arrondie au nombre d'actions 
immédiatement inférieur) ; 

 
2. tous les Adhérents ayant proposé de souscrire un nombre d'actions excédant la Moyenne de 

Souscription seront ensuite servis proportionnellement au nombre d'actions qu'ils auront 
demandées, en fonction des actions restant à attribuer. Ils seront donc prélevés du montant 
correspondant à ce nombre d’actions réduit.  
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Le calendrier indicatif de l’OFFRE est le suivant : 
- Fixation du PRIX DE SOUSCRIPTION : prévue le 7 septembre 2018, 
- Communication aux salariés du PRIX DE SOUSCRIPTION : 10 septembre 2018, 
- Période de souscription : du 18 septembre au 2 octobre 2018 inclus, 
- Règlement livraison de l’OFFRE : prévu le 7 novembre 2018. 
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Avertissement 
 
[Fiscalité : le Prix Décoté de chaque Part et la Hausse Moyenne Protégée (définie ci-après) revenant 
au Porteur de Parts ainsi que tout montant payable par l’établissement de crédit (CREDIT AGRICOLE 
CORPORATE AND INVESTMENT BANK (CACIB)) au titre de l’Opération d’Echange sont formulés 
avant prise en compte des éventuels prélèvements sociaux et fiscaux et hors effets de change 
éventuellement applicables (i) aux Porteurs de Parts, (ii) au compartiment SHARE PLUS 
INTERNATIONAL 2018, (iii) aux actifs et revenus de ces actifs détenus par ledit compartiment (en ce 
compris l’Opération d’Echange), (iv) à l’utilisation par l’établissement de crédit des Actions nanties, 
(v) aux autres opérations (pensions livrées, prêts de titres, …) conclues par le compartiment SHARE 
PLUS INTERNATIONAL 2018, et (vi) aux paiements dus au titre de l’Opération d’Echange, qui sont 
supportés par les Porteurs de Parts.  
  
Il est précisé que le Compartiment SHARE PLUS INTERNATIONAL 2018 s’est engagé à consentir en 
faveur de CACIB, pour la réalisation de son objectif de gestion et pour sûreté et garantie de 
l’exécution de ses obligations au titre de la formule levier de l’opération  d’épargne salariale 2018, un 
nantissement de premier rang d’un compte-titres assorti d’un droit d’utilisation (de Re-use) des 
Actions conformément à l’article L211-38 du code monétaire et financier. Dans l’hypothèse où, à une 
date à laquelle CACIB déciderait d’exercer son droit de Re-use, CACIB ne pourrait débiter le compte 
nanti, pour quelque raison que ce soit, de tout ou partie du nombre d’Actions devant faire l’objet 
d’un Re-use à cette date, CACIB pourra, après concertation, ajuster à la baisse (en accord avec la 
Société de Gestion et sous réserve le cas échéant de l’agrément de l’Autorité des marchés 
financiers) le Multiple revenant aux Porteurs de parts afin de maintenir l’équilibre financier de 
l’Opération d’Echange pour les Parties ou résilier l’Opération d’Echange dans les conditions prévues 
par la Confirmation de l’Opération d’Echange si cet équilibre financier ne peut être maintenu par un 
ajustement à la baisse du Multiple revenant aux Porteurs de Parts.  
 
Modification de la fiscalité ou des prélèvements sociaux applicables : le compartiment SHARE PLUS 
INTERNATIONAL 2018 et les Porteurs de Parts ne sont pas protégés contre une modification de la 
fiscalité ou des prélèvements sociaux liée à un changement de loi ou projet de changement de loi ou 
un transfert du siège social de l’Emetteur (A) qui pourraient devenir directement applicables (i) aux 
Porteurs de Parts, (ii) audit compartiment, (iii) aux actifs et revenus des actifs du compartiment 
(notamment tout Dividende), (iv) à l’utilisation par CACIB des Actions nanties, (v) à l’Opération 
d’Echange et/ou à toutes autres opérations conclues par le compartiment SHARE PLUS 
INTERNATIONAL 2018 (pensions livrées, prêts de titres, …) et (vi) aux paiements et/ou achat, cession 
ou livraison d’Actions dus au titre de l’Opération d’Echange et/ou toutes autres opérations conclues 
par le compartiment SHARE PLUS INTERNATIONAL 2018 ou (B) supporté par CACIB au titre de la 
conclusion, des paiements et plus généralement des flux de tout contrat financier conclu entre 
CACIB et un tiers choisi par l'Emetteur pour les besoins de la couverture de l'Opération d'Echange. 
Une telle modification, dans la mesure où elle serait susceptible d’impacter les paramètres financiers 
de  l’Opération d’Echange, pourra entraîner des conséquences allant d’un ajustement à la baisse de 
la Hausse Moyenne Protégée revenant aux Porteurs de Parts jusqu’à une résiliation anticipée de 
l’Opération d’Echange. En cas de modification de la fiscalité ou des prélèvements sociaux 
applicables, le Porteur de Parts pourrait recevoir un montant inférieur à son Apport Personnel. 
 
Par ailleurs, en cas d’offre publique sur les actions RENAULT, de scission ou de fusion de Renault 
ou en cas de survenance de tout autre événement présentant des caractéristiques ou ayant des 
effets similaires, dans l’hypothèse d’une insuffisance de liquidité des actions RENAULT ou des 
actions qui leur seraient substituées, dans les conditions définies dans l’Opération d’Echange, ou de 
tout autre événement mentionné dans l’Opération d’Echange, l’Opération d’Echange pourrait être 
résiliée dans les conditions qui y sont prévues.  
 
En outre, une modification de la réglementation applicable au compartiment SHARE PLUS 
INTERNATIONAL 2018 en matière de ratio réglementaire ou d’obligation de collatéralisation 
(notamment au titre du Règlement EMIR (tel que défini ci-après) pourrait entraîner des conséquences 
allant d’un ajustement à la baisse de la Hausse Moyenne Protégée revenant aux Porteurs de Parts 
jusqu’à une résiliation anticipée de l’Opération d’Echange dans les conditions qui y sont prévues. 
 
Il est précisé que le Porteur de Parts ne bénéficiera pas de la valeur économique des dividendes (y 
compris la contre-valeur de tout crédit d’impôt perçu par le compartiment), droits de toute nature et 
produits liés aux actions RENAULT et aux autres actifs détenus par le compartiment ; par ailleurs, 
pour chaque Part rachetée, le Porteur de Parts ne percevra pas la totalité de la hausse éventuelle du 
cours de l'action RENAULT, à la date de rachat, par rapport au Prix de Référence mais une 
Performance égale au maximum entre un rendement de 3% par année écoulée (soit  un maximum de 
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14,44% sur la période totale d’investissement) sur le Prix Décoté d’une Action et 14  fois la hausse du 
Cours Moyen de Référence par rapport au Prix de Référence (Prix Non Décoté). 
 
Il est rappelé que conformément à la réglementation applicable à la date des présentes, la Société de 
Gestion agissant au nom et pour le compte du compartiment SHARE PLUS INTERNATIONAL 2018 
peut résilier à tout moment l’Opération d’Echange. 
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T I T R E  I  
I D E N T I F I C A T I O N  

 
 
ARTICLE 1  -  DENOMINATION 
 
Le Fonds a pour dénomination : « RENAULT INTERNATIONAL » et est composé de deux compartiments : 

- SHARE ORIGINAL 

- SHARE PLUS INTERNATIONAL 2018 

 
 
ARTICLE 2  -  OBJET 
 
Le compartiment SHARE ORIGINAL a pour objet la constitution d'un portefeuille d’instruments financiers 
conforme à l'orientation définie à l'article 3 ci-après. A cette fin, il ne peut recevoir que les sommes : 
 

 versées dans le cadre du PEG, y compris l’abondement de l’employeur complétant, le cas échéant, les 
sommes versées par le Salarié dans le compartiment SHARE ORIGINAL et/ou le compartiment SHARE 
PLUS INTERNATIONAL 2018;  

 
 provenant du transfert d'actifs à partir d'autres FCPE ; 

 
 
Les versements peuvent être effectués par apports de titres RENAULT évalués selon les règles applicables 
au calcul de la valeur liquidative, notamment des actions attribuées dans le cadre des articles L. 225-197-1 
du Code de commerce, à l’issue de la période d’acquisition. 
 
 
 
Le compartiment SHARE PLUS INTERNATIONAL 2018 ne peut recevoir que les sommes : 
 

 versées dans le cadre du PEG, à l’occasion de l’opération de cession d’actions réservée pour laquelle il 
est constitué, 
 

 versées par la Contrepartie au titre de l’Opération d’Echange. 
 
 
 
ARTICLE 3  -  ORIENTATION DE LA GESTION 
 

 
A ce titre, le Fonds doit, d’après son règlement, investir plus du tiers de leur actif net en titres de 
l’ENTREPRISE ou d’une entreprise qui lui est liée au sens des articles L. 3344-1 et L. 3344-2  du Code du 
travail. 
 
 

1. Objectif de gestion et stratégie d’investissement du compartiment SHARE ORIGINAL 
 

 Le compartiment est classé dans la catégorie suivante : « INVESTI EN TITRES COTES DE L’ENTREPRISE ». 
 

A ce titre, le compartiment doit d’après son règlement, investir plus du tiers de son actif net en titres de 
l’ENTREPRISE ou d’une entreprise qui lui est liée au sens des articles L. 3344-1 et L. 3344-2 du  Code du 
travail. 

 
 
L'objectif de gestion est  de suivre à la hausse comme à la baisse la performance de l’action RENAULT 
(FR0000131906) et de maintenir un écart de suivi entre la valeur liquidative des parts du Fonds  et le cours de 
l'action RENAULT inférieur à 1% en valeur absolue.  
 
L’écart défini ci-dessus étant un objectif, un dépassement éventuel ne donnera lieu à aucune compensation 
financière. 
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Pour limiter, dans la mesure du possible, la disparité qui ne manquera pas d'apparaître entre la valeur 
liquidative des parts du Fonds et le cours de l'action RENAULT, du fait des opérations sur titres et de la 
variation du montant des liquidités dans les actifs du Fonds, un ajustement du nombre de parts en fonction 
du cours de l'action pourra être effectué dans les cas suivants : 
 

 Réduction ou augmentation du nominal du titre, 
 Encaissement de dividendes, 
 Attribution gratuite d’actions, 
 Augmentation de l’actif en cas d’augmentation de capital ou de cession de titres réservée aux salariés 

du groupe RENAULT, 
 Autres opérations diverses sur titre affectant l’action RENAULT. 

 
En l'absence de réalisation d'un tel ajustement depuis plus d'une année, l'objectif de la gestion de maintenir 
un écart de 1 % du Fonds tel que défini ci-dessus pourrait ne plus être respecté. 
 
 

2. Objectif de gestion et stratégie d’investissement du Compartiment SHARE PLUS 
INTERNATIONAL 2018 

 
Le compartiment est classé dans la catégorie FCPE A FORMULE. 
 
L'objectif de gestion du compartiment SHARE PLUS INTERNATIONAL 2018 est d’offrir un produit de 
placement permettant à chaque porteur de parts de recevoir pour chaque Part souscrite et avant prise en 
compte des éventuels prélèvements sociaux et fiscaux applicables (comme indiqué dans l’encadré figurant 
dans le Préambule du règlement) et hors effet de change, et sous réserve qu’aucun ajustement prévu dans 
la confirmation de l’Opération d’Echange (notamment en cas d’opération sur titre affectant l’Action) ou 
résiliation de l’Opération d’Echange n’ait été mis en œuvre : 

- un montant en numéraire égal au Prix Décoté d’une Action et 
- le maximum entre un rendement de 3% par année écoulée (soit  un maximum de 14,44% sur la 
période totale d’investissement) sur le Prix Décoté d’une Action et 14 fois la hausse du Cours Moyen 
de Référence par rapport au Prix de Référence (Prix Non Décoté), correspondant à la Hausse 
Moyenne Protégée. 

 
A cet effet le compartiment SHARE PLUS INTERNATIONAL 2018 utilise comme technique de 
gestion une formule à effet de levier dont les principales caractéristiques, pour chaque porteur de 
parts, sont les suivantes : 

• l'Adhérent verse au compartiment SHARE PLUS INTERNATIONAL 2018 son versement 
volontaire (ci-après l’Apport Personnel) au plus tard le [xxxx] 2018. Son Apport Personnel 
correspond à un montant en euros égal à 10 % du Prix Décoté des Actions souscrites pour son 
compte par le compartiment  SHARE PLUS INTERNATIONAL 2018. En contrepartie de son 
Apport Personnel, l’Adhérent reçoit un nombre de parts du compartiment SHARE PLUS 
INTERNATIONAL 2018 égal au montant de l’Apport Personnel divisé par la valeur liquidative 
initiale de la part du compartiment SHARE PLUS INTERNATIONAL 2018/le Prix Décoté des 
Actions. 

• simultanément le compartiment SHARE PLUS INTERNATIONAL 2018, représenté par la Société 
de Gestion, conclut un contrat d’échange (ci-après l’Opération d’Echange ou Contrat 
d’Echange) avec un établissement de crédit (ci-après la Contrepartie), par lequel  la 
Contrepartie verse un montant en euros égal à 90 % du montant total du Prix Décoté des Actions 
que le compartiment  SHARE PLUS INTERNATIONAL 2018 achètera. Les fonctions de la 
Contrepartie sont exercées par Crédit Agricole Corporate and Investment Bank (CACIB). 

• Par ailleurs, en ce qui concerne les seuls Salariés, l’Apport Personnel est complété, le cas 
échéant, de l’abondement versé par l’employeur sur le compartiment SHARE ORIGINAL. 

 
 

Le compartiment SHARE PLUS INTERNATIONAL 2018 fera l’acquisition des Actions dans le cadre 
de l’opération de cession d’Actions en utilisant : 

• La somme des Apports Personnels des Adhérents ; 

• Le versement effectué par la Contrepartie au titre de l’Opération d’Echange à la Date de 
Commencement. 
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Description de l’objet et des modalités de l’Opération d’Echange : 

L’Opération d’Echange fonctionne selon un mécanisme d’échange de flux entre le Compartiment et la 
Contrepartie. Outre le flux reçu par le Compartiment à la Date de Commencement, les principaux flux 
échangés sont les suivants, avant prise en compte des éventuels prélèvements sociaux et fiscaux 
applicables et sous réserve qu’aucun ajustement prévu dans la confirmation de l’Opération d’Echange 
(notamment en cas d’opération sur titre affectant l’Action) ou résiliation de l’Opération d’Echange n’ait 
été mis en œuvre : 

• le compartiment SHARE PLUS INTERNATIONAL 2018 recevra de la Contrepartie, pour chaque 
Part, à la Date de Règlement Associée à la Date d’Echéance ou à la Date de Règlement Associée 
à la Date de Sortie Anticipée (tel que ce terme est défini ci-après), un montant égal à 100% du 
Prix Décoté augmenté de la Performance; 

• la Contrepartie recevra du Compartiment, à la Date de Règlement Associée à la Date d’Echéance 
ou à la Date de Règlement Associée à la Date de Sortie Anticipée: 100 % de la valeur des actions 
ou, selon le cas, la livraison des actions, détenues par le Compartiment correspondant aux Parts 
rachetées.  

• la Contrepartie recevra du Compartiment un montant équivalent aux Dividendes, tels que définis 
dans la confirmation de l’Opération d’Echange et aux produits ou revenus de toute nature reçus 
par le Compartiment au titre des actifs du Compartiment entre la Date de Commencement et la 
Date d’Echéance (sauf en ce qui concerne les Dividendes, produits et revenus reçus directement 
par la Contrepartie au titre d’Actions pour lesquelles la Contrepartie a exercé le droit de Re-use 
(droit d’utilisation), qui seront conservés par la Contrepartie). 

 

Il est rappelé que, conformément à la réglementation applicable, la Société de Gestion peut, au nom 
et pour le compte du compartiment SHARE PLUS INTERNATIONAL 2018, résilier à tout moment 
l’Opération d’Echange conclue par le Compartiment. La Contrepartie peut résilier l’Opération 
d’Echange conclue par le Compartiment en cas de survenance de l’un des cas de résiliation 
mentionnés dans l’article 11 bis du présent règlement. Dans cette hypothèse, des règles spécifiques 
sont prévues pour la détermination du montant versé par la Contrepartie au Compartiment, indiquées 
à l’article 11 bis du présent règlement. 

La Valeur Protégée de la Part : 

L’Engagement de Garantie permet d’assurer aux Porteurs de Parts, sauf exception prévue par le 
présent règlement, que ce soit à l’échéance du FCPE ou dans les cas de sortie anticipée prévus par 
la réglementation, que la valeur liquidative de chaque part ainsi présentée au rachat sera égale à la 
Valeur Protégée telle que définie à l’article 11 bis du présent règlement. 

 
 
 

3. Profil de risque du Compartiment SHARE ORIGINAL 
 
Les versements des adhérents seront principalement investis dans des titres « RENAULT ». Ces titres 
connaîtront les évolutions et aléas des marchés. 
 
Compte tenu de la concentration des risques du portefeuille de ce FCPE sur les titres d’une seule entreprise, 
l’Autorité des marchés financiers recommande aux souscripteurs d’évaluer la nécessité pour chacun d’entre 
eux de procéder à une diversification des risques de leur épargne financière. 
 
La performance du Fonds dépend de l’évolution du cours de l’action « RENAULT ». 
Le profil de risque est lié à l’évolution des titres « RENAULT » sur le marché Euronext Compartiment « A ». 
 
 

- Risque de perte en capital : Les investisseurs supportent un risque de perte en capital lié à la nature 
des placements réalisés par le Compartiment. La perte en capital se produit lors de la vente d’une 
part à un prix inférieur à sa valeur d’achat. 

 

- Risque action spécifique : Le Compartiment présente un risque action spécifique dans la mesure où 
il est investi à plus de 90 % de son actif net en titres de l’entreprise. Si le titre baisse, la valeur 
liquidative du compartiment baissera. 

 
 
 
 
 

4. Profil de risque du Compartiment SHARE PLUS INTERNATIONAL 2018 
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Les versements des adhérents seront principalement investis dans des actions « RENAULT ». La valeur de 
ces actions variera selon les évolutions et aléas des marchés. 
 
Le profil de risque est lié à l’évolution des actions « RENAULT » sur Euronext à Paris. Les risques auxquels 
le porteur s’expose au travers du compartiment sont donc principalement les suivants : 
 
- Risque de marché : La valeur liquidative de la Part est soumise à l’évolution du cours de l’Action. 

Toutefois, avant prise en compte des éventuels prélèvements sociaux et fiscaux applicables, la 
valeur liquidative ne pourra être inférieure à sa valeur d’origine, sauf éventuellement en cas de 
résiliation anticipée, à l’initiative de la Société de Gestion, des instruments financiers à terme 
conclus avec Crédit Agricole Corporate and Investment Bank (« CACIB »). 

 
- Risque de contrepartie : Le Compartiment sera exposé au risque de contrepartie résultant de 

l’utilisation d’instruments financiers à terme conclus avec CACIB. Le Compartiment est donc exposé 
au risque que CACIB ne puisse honorer ses engagements au titre de ces instruments. 
 

- Risques liés aux opérations de financement sur titres, aux contrats d’échange sur rendement global 
et à la gestion des garanties : le porteur peut être exposé à un risque juridique (en lien avec la 
documentation juridique, l’application des contrats et les limites de ceux-ci) et au risque lié à la 
réutilisation des espèces éventuellement reçues en garantie, la valeur liquidative du Compartiment 
pouvant évoluer en fonction de la fluctuation de la valeur des titres acquis par investissement des 
espèces éventuellement reçues en garantie. En cas de circonstances exceptionnelles de marché, le 
porteur pourra également être exposé à un risque de liquidité, entrainant par exemple des difficultés 
de négociation de certains titres. 
 

 
Par ailleurs, la valeur liquidative étant exprimée en euros, les Porteurs de Parts des pays hors zone 
euros sont exposés au risque d'une appréciation de la monnaie de leur pays par rapport à l'euro (risque 
de change). 

 
 

5. Composition du Compartiment SHARE ORIGINAL 
 

Les titres de l’ENTREPRISE dans lesquels investit le Compartiment sont exclusivement des actions 
« RENAULT » (FR0000131906) cotées sur EURONEXT Paris compartiment « A ». 

 
Le Compartiment est investi : 
- entre 98% et 100%  de son actif net en actions « RENAULT »,  
- et pour le solde éventuel, entre 0% et 2% de son actif net en parts ou actions d’OPCVM et/ou de 

Fonds d’Investissement Alternatifs (FIA) de classification AMF monétaires et/ou monétaires court 
terme et/ou en liquidité. 

 
La méthode du calcul du ratio du risque global est celle de l’engagement. 
 
 

6. Composition du Compartiment SHARE PLUS INTERNATIONAL 2018 
 

L’actif du Compartiment comprend au minimum 99 % d’Actions « RENAULT » admises aux 
négociations sur Euronext Paris, et sera investi pour le solde, le cas échéant, en liquidités. 
 
Afin de réaliser l’objectif de gestion décrit à l’article 3 du présent règlement, le Compartiment conclut 
avec CACIB (établissement de crédit sous forme de société anonyme, dont le siège social se trouve 
12, Place des Etats-Unis – CS70052 – 92547 Montrouge Cedex, immatriculé au Registre du 
Commerce et des Sociétés de Nanterre sous le numéro 304 187 701) l’Opération d’Echange décrite à 
l’article 3 du présent règlement et peut conclure toute autre opération d’échange qui s’y substituerait 
dans les conditions définies aux articles R214-15 et suivants du Code monétaire et financier. 

 
 
 

7. Durée de placement recommandée 
 
5 ans minimum pour le compartiment SHARE ORIGINAL. 

Environ 5 ans, soit jusqu’au 31mai 2023 pour le compartiment SHARE PLUS INTERNATIONAL 2018.  
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Nous attirons néanmoins l’attention du souscripteur sur le fait que les avoirs investis dans le 
Compartiment SHARE PLUS INTERNATIONAL 2018 sont indisponibles jusqu’au 31 mai 2023, sauf cas 
de déblocage anticipé. 

Les Porteurs de Parts du Compartiment SHARE PLUS INTERNATIONAL 2018 seront informés avant la 
Date d’Echéance par le teneur de comptes conservateur de la possibilité de racheter leurs avoirs en 
numéraire ou en actions sur la base de la Valeur Protégée à la Date d’Echéance.  

Pour les Porteurs de Parts n’ayant pas demandé le rachat de leurs parts avant la Date d’Echéance, le 
transfert de leurs avoirs vers un autre fonds commun de placement d’entreprise du Plan d’Epargne 
Groupe  s’effectuera en application des dispositions de l’Article 14 II du présent règlement. 

 
 

8. Instruments utilisés 
 
a- Instruments utilisés par le Compartiment SHARE ORIGINAL 

 
 Les actions RENAULT (FR0000131906)  cotées sur EURONEXT Paris Compartiment « A » ; 

 
 Les parts ou actions d'organismes de placement collectif en valeurs mobilières et/ou de fonds 

d’investissement alternatifs de droit français et/ou de droit européens et/ou Fonds d’investissement à 
vocation générale de droit français. Ces OPCVM/FIA ne pourront détenir eux-mêmes plus de 10% de leur 
actif en OPCVM/FIA/Fonds d’investissement ; 
 

 Instruments intégrant des dérivés : le FCPE pourra détenir des bons ou droits  de souscription. 
Les éventuels bons ou droits détenus suite à des opérations affectant les titres en portefeuille sont 
autorisés, le FCPE n’ayant pas vocation à acquérir en direct ce type d’actifs.  

 
La société de gestion peut, pour le compte du compartiment SHARE ORIGINAL, procéder à des emprunts 
en espèces dans la limite de 10 % de l’actif net du compartiment et dans le cadre exclusif de l’objet et de 
l’orientation de la gestion du compartiment. Il ne pourra être procédé au nantissement du portefeuille du 
compartiment en garantie de cet emprunt. 

  
Le Compartiment  n’aura pas recours à des contrats d’échange sur rendement global (« Total Return 
Swap »). 
 
 

b- Instruments utilisés par le Compartiment SHARE PLUS INTERNATIONAL 2018 
 

 Les actions RENAULT (FR0000131906) cotées sur EURONEXT Paris Compartiment « A » ; 

 
 L’Opération d’Echange conclue avec la Contrepartie ; 

 
 Instruments dérivés : 

Le Compartiment peut intervenir sur les marchés de gré à gré (pour les contrats d’instruments financiers 
uniquement). 
 
Sur ces marchés, le Compartiment utilisera en couverture ou en exposition un swap sur rendement global 
(total return swap) dont l’objectif est d’échanger les flux tels que décrits dans les paragraphes relatifs aux 
modalités de l’Opération d’Echange. 
 
Proportion maximale d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet d’un Total Return Swap : 100% de l’actif net.  
Proportion attendue d’actifs sous gestion qui feront l’objet d’un Total Return Swap : 100% de l’actif net.  
 

 Opérations d’acquisition et de cession temporaire de titres : 
La Société de Gestion pourra procéder à des acquisitions temporaires de titres auprès de la Contrepartie 
dans la limite de 20% de son actif pour les besoins du respect par le Compartiment de son obligation de 
collatéralisation des dérivés OTC non compensés imposée par le règlement (UE) n° 648/2012 du 4 juillet 
2012 sur les produits dérivés de gré à gré, les contreparties centrales et les référentiels centraux (le 
Règlement EMIR). 

 
 
La Société de Gestion n'est pas autorisée à procéder à une cession ou un transfert de tout ou partie des 
Actions composant l'actif du Compartiment pour d'autres motifs que (i) le rachat de Parts, (ii) l'apport ou 
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l'échange dans le cadre d'une opération financière (notamment offre publique, fusion, scission) 
conformément à la confirmation de l’Opération d’Echange, (iii) le dénouement de l’Opération d’Echange à la 
Date d’Echéance ou la résiliation de l’Opération d'Echange avant cette date, (iv) l’exécution des obligations 
du Compartiment au titre de l’Opération d’Echange et contrats et opérations associés à l’Opération 
d’Echange, (v) en cas d’exercice par CREDIT AGRICOLE CORPORATE AND INVESTMENT BANK du droit 
d’utilisation des Actions figurant dans le compte nanti ou (vi) des opérations de cessions temporaires de 
titres conclues avec CACIB, le cas échéant.  

 
Informations relatives aux garanties financières du Compartiment : 
Afin de se prémunir d’un défaut d’une contrepartie, les opérations sur instruments dérivés négociés de gré à 
gré, peuvent donner lieu à la remise de garanties financières sous la forme de titres et/ou d’espèces qui sont 
conservées dans des comptes ségrégués par le dépositaire. 
 
L’éligibilité des titres reçus en garantie est définie conformément à des contraintes d’investissement et selon 
une procédure de décote définie par le département des risques de la société de gestion. Les titres reçus en 
garantie doivent être très liquides et cessibles rapidement sur le marché. Les titres reçus d’un même 
émetteur ne peuvent pas dépasser 20% de l’actif net du Compartiment. Ils doivent être émis par une entité 
indépendante de la contrepartie. 
 
Les garanties financières autres qu'en espèces ne doivent pas être vendues, réinvesties ou mises en gage 
et sont conservées sur un compte ségrégué auprès du dépositaire. 
Le cas échéant, les garanties financières reçues en espèces pourront être réinvesties conformément à la 
position AMF n°2013-06. Ainsi les espèces reçues pourront être placées en dépôt, investies dans des 
obligations d’Etat de haute qualité, utilisées dans le cadre d’opérations de prises en pension, investies dans 
des OPCVM coordonnés monétaires court terme. 
La Société de Gestion procédera au nantissement du portefeuille du Compartiment au profit de CREDIT 
AGRICOLE CORPORATE AND INVESTMENT BANK. Ce nantissement est assorti, conformément à l’article 
L. 211-38 du Code monétaire et financier, d’un droit d’utilisation des Actions figurant dans le compte nanti. 

 
Par ailleurs, l’article D.533-16-1 du Code monétaire et financier, issu du décret du 30 janvier 2012 n° 2012-
132 a introduit une obligation à la charge des sociétés de gestion en matière d’information relative aux 
critères sociaux, environnementaux et de qualité de gouvernance (Environnemental, Social and 
Governance, dits « ESG ») pris en compte dans leur politique d’investissement. 
Ces informations sont disponibles sur le site www.bnpparibas-am.com, dans l’onglet « Qui sommes-nous ? 
», rubrique « Responsabilité Sociale et Environnementale ». 
 
Le pourcentage d’actif du FCPE qui serait susceptible de faire l’objet d’un traitement  particulier si des actifs 
devenaient non liquides serait indiqué dans le rapport annuel du FCPE. 
De la même manière, toute nouvelle disposition prise pour gérer la liquidité du FCPE sera mentionnée dans 
le rapport annuel du FCPE. 
Les conditions de réemploi des actifs remis en garantie et toute garantie sont décrites dans le rapport annuel 
du FCPE. 
 
Le dernier rapport annuel est disponible sur simple demande auprès de la société de gestion (BNP 
PARIBAS ASSET MANAGEMENT France, 14 rue Bergère, 75009 Paris). 
La valeur liquidative, ainsi que le Document d’Informations Clés pour l’Investisseur sur lequel figurent les 
performances passées sont accessibles sur le site www.epargne-retraite-entreprises.bnpparibas.com. 

 
 
ARTICLE 4  -  DUREE DU FONDS 
 
Le compartiment  SHARE ORIGINAL est créé pour 99 ans à compter de son agrément. 
Si à l'expiration de la durée du fonds, il subsiste des parts indisponibles, cette durée est prorogée d'office 
jusqu'à la fin de la première année suivant la date de disponibilité des parts concernées. 
 
Un fonds prorogé d'office ne peut plus recevoir de versements. 
 
Le compartiment SHARE PLUS INTERNATIONAL 2018 est créé pour une durée s’étendant de sa date de 
création jusqu’au jour de réalisation de sa liquidation. La liquidation du Compartiment interviendra dans les 
meilleurs délais après la Date d’Echéance. 
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T I T R E  I I  

L E S  A C T E U R S  D U  F O N D S  
 
 
 
ARTICLE 5  -  LA SOCIETE DE GESTION  
 
La gestion du Fonds est assurée par BNP PARIBAS ASSET MANAGEMENT France, société de gestion  de 
portefeuille conformément à l’orientation définie pour le fonds. 
 
Sous réserve des pouvoirs dont dispose le conseil de surveillance, la société de gestion agit dans l’intérêt 
exclusif des porteurs de parts et les représente à l'égard des tiers dans tous les actes concernant le Fonds. 
 
La société de gestion gère les actifs du FCPE dans l’intérêt exclusif des porteurs et rend compte de sa 
gestion aux porteurs. Elle dispose de moyens financiers, techniques et humains en adéquation avec les 
services d’investissement proposés. 
 
Afin de couvrir une mise en cause éventuelle de sa responsabilité professionnelle concernant l’ensemble 
des FIA qu’elle gère, la société de gestion dispose de fonds propres supplémentaires d’un montant suffisant 
pour couvrir les risques liés à l’engagement de sa responsabilité professionnelle. Le cas échéant, la société 
de gestion pourrait souscrire une assurance de responsabilité civile professionnelle. 
 
 
Délégataire de la gestion comptable : 
 

BNP PARIBAS SECURITIES SERVICES 
Siège social : 3 rue d'Antin - 75002 Paris (France) 
Société en Commandite par Actions au capital de : € 177.453.13 immatriculée au RCS Paris sous le 
numéro 552 108 011. 
 
 
ARTICLE 6  -  LE DEPOSITAIRE 
 
Le dépositaire est BNP PARIBAS SECURITIES SERVICES. 
 
Il assure les missions qui lui incombent en application des lois et règlements en vigueur ainsi que celles qui 
lui ont été contractuellement confiées par la société de gestion. Il doit notamment s’assurer de la régularité 
des décisions de la société de gestion. Il doit, le cas échéant, prendre toutes mesures conservatoires qu'il 
juge utile. En cas de litige  avec la société de gestion, il informe l’Autorité des marchés financiers. 
 
 
ARTICLE 6 BIS  -  LE GARANT  
 
Pour le Compartiment SHARE PLUS INTERNATIONAL 2018, la Contrepartie (CACIB) en qualité de garant 
(le Garant) accorde aux Porteurs de Parts du Compartiment, dans les termes et modalités déterminés dans 
un engagement de garantie conclu entre le Compartiment représenté par la Société de Gestion et CACIB 
(l’Engagement de Garantie), une garantie aux termes de laquelle elle s’engage à ce que la valeur 
liquidative du Compartiment soit au moins égale à la Valeur Protégée tel que ce terme est défini à l’article 11 
Bis du règlement (la "Garantie"). 

 
Toutefois, le Garant pourra résilier l'Engagement de Garantie lors de la survenance de l’un quelconque des 
événements visés ci-après (chacun, un "Evénement") : 

(a) dans l'hypothèse où le Compartiment, en contradiction avec son orientation de gestion, céderait ou 
transférerait une part substantielle des Actions qu’il détient (en dehors des cessions d'Actions 
intervenant en application de la convention de prestation de services signée entre le Compartiment 
représenté par la Société de Gestion et CACIB, d’opérations de pension livrée ou de prêts de titres 
avec CACIB) ou modifierait la composition de ses actifs de façon substantielle ; ou 
 

(b) dans l’hypothèse où l’une des opérations suivantes serait réalisée sans l’accord préalable de 
CACIB : 

 
(i) changement de société de gestion et/ou de dépositaire du FCPE (extérieur au groupe BNP 

Paribas mais qui y compris au sein du groupe BNP Paribas ont leur siège social en France 
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et ont une solvabilité et une réputation au moins équivalente à la Société de Gestion et/ou 
au dépositaire nommé à la Date de Conclusion) ; 

 
(ii) décision de fusion, scission, modification de l’orientation de gestion ou liquidation du 

Compartiment ainsi que toute autre décision ayant pour objet ou pour effet de mettre fin à 
l’indépendance du Compartiment ; 

 
(iii) plus généralement, toute modification (à l’exception de celles qui pourraient être demandées 

par CACIB ou effectuées en accord avec CACIB) des dispositions du règlement du FCPE 
relatives au Compartiment, dans la mesure où cette modification pourrait entraîner, 
immédiatement ou à terme, une dégradation de l’actif net du Compartiment ayant pour effet 
que la valeur liquidative des Parts du Compartiment à la Date d’Echéance, aux Dates de 
Sorties Anticipées t ou à la Date de Résiliation de l’Opération d’Echange, ne permette pas 
au Porteur de Parts de recevoir pour chaque Part souscrite, avant prise en compte des 
éventuels prélèvements sociaux et fiscaux applicables, un montant égal à la Valeur 
Protégée. 

 
 

La Société de Gestion s’engage à informer le Garant par télécopie préalablement à la réalisation de 
tout Evénement et ce, dès que la Société de Gestion a connaissance de la survenance probable d’un 
Evénement.  
 
Le Garant disposera alors d’un délai de sept (7) Jours Ouvrés à compter de la date de réception de 
l’information susvisée pour notifier par télécopie à la Société de Gestion, le cas échéant, sa décision 
de résilier l’Engagement de Garantie. 
 
Dans cette hypothèse, les organes du FCPE compétents aux termes du présent règlement feront 
leurs meilleurs efforts afin de remplacer dans les meilleurs délais le Garant par un nouveau garant (le 
"Nouveau Garant") répondant aux critères requis par l’Autorité des Marchés Financiers, et ce 
conformément aux dispositions du présent règlement. A compter de la date d’entrée en fonction du 
Nouveau Garant ou de la date de prise d’effet de l’Evénement si cette dernière est antérieure, le 
Garant sera libéré de ses obligations au titre de l’Engagement de Garantie, après paiement des 
sommes dues au titre de la mise en œuvre éventuelle de l’Engagement de Garantie dans les 
conditions prévues par les stipulations concernées de l’Engagement de Garantie (suite à des 
demandes transmises à la Société de Gestion avant cette date). 

 
 
ARTICLE 7  -  LE TENEUR  DE COMPTE CONSERVATEUR DES PARTS DU FONDS 
 
Le teneur de compte conservateur est BNP PARIBAS SA. Il est responsable de la tenue de compte 
conservation des parts du fonds détenues par le porteur de parts. Il est agréé par l’Autorité de contrôle 
prudentiel et de résolution après avis de l’Autorité des marchés financiers. 
 
Il reçoit les instructions de souscription et de rachat des parts, procède à leur traitement et initie les 
versements ou les règlements correspondants. 
 
 
ARTICLE 8  -  LE CONSEIL DE SURVEILLANCE 
 
I. COMPOSITION 

 
Le conseil de surveillance, institué en application de l’article L. 214-165 du Code monétaire et financier, 
dans les conditions prévues au 2ème alinéa de son article L. 214-164, est composé pour l’ensemble des 
sociétés de 8 membres : 
 
- 4 membres salariés porteurs de parts représentant les porteurs de parts salariés et anciens salariés 

de l’ENTREPRISE, [désignés par le comité de groupe], 

et, 

- 4 membre(s) représentant l’ENTREPRISE, désigné(s) par la direction de l’ENTREPRISE. 
 
Dans tous les cas, le nombre de représentants de l’ENTREPRISE sera au plus égal au nombre de 
représentants des porteurs de parts. 
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Chaque compartiment doit être représenté au conseil de surveillance par au minimum un membre salarié 
porteur de parts dudit compartiment. 

 
Chaque membre salarié porteur de parts peut être remplacé par un suppléant désigné dans les mêmes 
conditions. 

 
La durée du mandat des membres titulaires est fixée à quatre exercice(s). Le mandat expire 
effectivement après la réunion du conseil de surveillance qui statue sur les comptes du dernier exercice 
du mandat.  
 
Les représentants des porteurs de parts au conseil de surveillance du FCPE sont des salariés porteurs 
de parts. Lorsqu’un membre du conseil de surveillance n’est plus salarié de l’entreprise, celui-ci quitte ses 
fonctions au sein du conseil de surveillance. 

 
Le renouvellement d'un poste devenu vacant s'effectue dans les conditions d’élection ou de désignation  
décrites ci-dessus. Il doit être réalisé sans délai à l'initiative du conseil de surveillance ou, à défaut, de 
l'entreprise et, en tout état de cause, avant la prochaine réunion du conseil de surveillance. 

 
 
II. MISSIONS 

 
Le conseil de surveillance se réunit au moins une fois par an pour l’examen du rapport de gestion et des 
comptes annuels du Fonds, l’examen de la gestion financière, administrative et comptable et l’adoption 
de son rapport annuel. 
 
Il n’exerce pas les droits de vote attachés aux titres de capital émis par l’entreprise et inscrits à l’actif du 
Fonds. Conformément aux dispositions de l’article L.214-165 du Code monétaire et financier, alinéa 4, les 
porteurs de parts exercent individuellement les droits de vote attachés aux actions RENAULT 
correspondant au nombre de parts dont ils sont détenteurs. Le conseil de surveillance exercera les droits 
de vote correspondant à la fraction des droits résultant des rompus ; à cet effet, le Président représente 
le fonds aux assemblées générales de la société émettrice, et recueille en amont le vote des membres du 
conseil. 
 
Il peut présenter des résolutions aux assemblées générales. 
 
Il peut demander à entendre la société de gestion, le dépositaire et le commissaire aux comptes du 
Fonds qui sont tenus de déférer à sa convocation. Il décide des fusions, scissions et liquidation du Fonds. 
Sans préjudice des compétences de la société de gestion  et de celles du liquidateur, le conseil de 
surveillance peut agir en justice pour défendre ou faire valoir les droits ou intérêts des porteurs. 
 
Les informations communiquées au comité d’entreprise en application des articles L. 2323-7 à L. 2323-
11, L. 2323-46, L. 2323-47, L. 2323-50, L. 2323-51 , L. 2323-55 et R. 2323-8 et R. 2323-11du Code du 
travail, ainsi que, le cas échéant, copie du rapport de l’expert-comptable désigné en application des 
articles L. 2325-35 à L.2325-37  du même Code, sont transmises au conseil de surveillance. 
 
Lorsque l’entreprise n’a pas mis en place de comité d’entreprise, le conseil de surveillance peut se faire 
assister d’un expert-comptable dans les conditions précisées aux articles L. 2325-35 à L.2325-42 du 
Code du travail ou convoquer le commissaire aux comptes de l’entreprise pour recevoir leurs explications 
sur les comptes de l’entreprise ; il peut également inviter le mandataire social à expliquer les événements 
ayant eu une influence significative sur la valorisation des titres. 
 
Le conseil de surveillance donne son accord aux modifications du présent règlement, à l’exception des 
modifications règlementaires nécessaires à la mise en conformité du règlement avec la législation 
applicable. 

 
 
III. QUORUM 

 
Lors d'une première convocation, le conseil de surveillance ne délibère valablement que si la moitié au 
moins de ses membres sont présents ou représentés par leur suppléants. 
 

Si le quorum n'est pas atteint, il est procédé à une deuxième convocation par lettre recommandée avec 
avis de réception. Le conseil de surveillance peut valablement délibérer avec les membres présents ou 
représentés. 
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Lorsque, après une deuxième convocation, le conseil de surveillance ne peut toujours pas être réuni, la 
société de gestion  établit un procès-verbal de carence. Un nouveau conseil de surveillance peut alors 
être constitué à l’initiative de l'ENTREPRISE, d'un porteur de parts au moins ou de la société de gestion, 
dans les conditions prévues par le présent règlement. 
 

Si ces dispositions ne pouvaient être appliquées, la société de gestion, en accord avec le dépositaire, se 
réserve la possibilité de transférer les actifs du Fonds vers un fonds « multi-entreprises ». 
 
 

IV. DECISIONS 
 
Lors de la première réunion, dont la convocation est assurée par tous moyens par la société de gestion, 
le conseil de surveillance élit un Président parmi les membres salariés représentants des porteurs de 
parts, et un Secrétaire, tous deux pour une durée d'un (1) an. Leur mandat est renouvelable par tacite 
reconduction. Ils sont rééligibles. 
 
Le conseil de surveillance peut être réuni à toute époque de l'année, soit sur convocation de son 
Président, soit à la demande des deux tiers au moins de ses membres, soit à l'initiative de la société de 
gestion ou du dépositaire. 
 
Les décisions sont prises à la majorité des membres présents ou représentés.  
En cas de partage des voix, la résolution n’est pas adoptée.  
 
Un représentant de la société de gestion  assiste, dans la mesure du possible, aux réunions du conseil 
de surveillance. Le dépositaire, s’il le juge nécessaire, peut également assister aux réunions du conseil 
de surveillance. 
 
Il est tenu un registre de présence signé par les membres présents. Les délibérations du conseil de 
surveillance sont consignées dans des procès-verbaux signés par le Président de séance et au minimum 
un membre présent à la réunion. 
 
Ces procès-verbaux reprennent la composition du conseil, les règles de quorum et de majorité, les 
membres présents, représentés ou absents et, pour chaque résolution, le nombre de voix favorables et 
défavorables, le nom et la fonction des signataires du procès-verbal. Ils doivent être conservés par le 
Président du conseil de surveillance et par l'ENTREPRISE, copie devant être adressée à la société de 
gestion. 

 
Dans tous les cas, un procès-verbal de séance sera établi au nom de chacun des fonds concernés par la 
réunion ou par les décisions du conseil de surveillance. 
 
En cas d'empêchement du Président, celui-ci est remplacé par un membre salarié porteur de parts 
désigné pour le suppléer temporairement ou, à défaut, par un des membres salarié porteur de parts 
présent  à la réunion désigné par ses collègues. 

 
En cas d’empêchement, chaque membre du conseil de surveillance peut, en l’absence de suppléant, se 
faire représenter par le Président de ce conseil ou par tout autre membre du conseil de surveillance, sous 
réserve que ce dernier soit porteur de parts. Les pouvoirs ainsi délégués doivent être annexés à la feuille 
de présence et être mentionnés dans le procès-verbal de la réunion. Les délégations de pouvoir ne 
peuvent être consenties que pour une seule réunion. 
 
 

ARTICLE 9  -  LE COMMISSAIRE AUX COMPTES 
 
Le commissaire aux comptes est PWC. Il est désigné pour six exercices par le conseil d’administration de la 
société de gestion, après accord de l’Autorité des marchés financiers. 
 
Il certifie la régularité et la sincérité des comptes. 
 
Il peut être renouvelé dans ses fonctions. 
 
Le commissaire aux comptes est tenu de signaler dans les meilleurs délais à l’Autorité des marchés 
financiers tout fait ou toute décision concernant l’organisme de placement collectif dont il a eu connaissance 
dans l’exercice de sa mission, de nature : 
1° A constituer une violation des dispositions législatives ou règlementaires applicables à cet organisme et 
susceptible d’avoir des effets significatifs sur la situation financière, le résultat ou le patrimoine ; 
2° A porter atteinte aux conditions ou à la continuité de son exploitation ; 
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3° A entraîner l’émission de réserves ou le refus de la certification des compte. 
 
Les évaluations des actifs et la détermination des parités d’échange dans les opérations de transformation, 
fusion ou scission sont effectuées sous le contrôle du commissaire aux comptes. 
 
Il apprécie tout apport en nature sous sa responsabilité. 
 
Il contrôle l’exactitude de la composition de l’actif et des autres éléments avant publication. 
 
Les honoraires du commissaire aux comptes sont fixés d’un commun accord entre celui-ci et le conseil 
d’administration ou le directoire de la société de gestion  au vu d’un programme de travail précisant les 
diligences estimées nécessaires. 
 
Il atteste les situations servant de base à la distribution d’acomptes. 
 
 
 
 

T I T R E  I I I  
FONCTIONNEMENT ET FRAIS  DU FONDS 

 
 
 
ARTICLE 10  -  LES PARTS 
 
Les droits des copropriétaires sont exprimés en parts ; chaque part correspond à une même fraction de 
l'actif du Fonds et peut être divisée en dixièmes, centièmes, millièmes etc. Chaque porteur de parts dispose 
d’un droit de copropriété sur les actifs du Fonds proportionnel au nombre de parts possédées. 
 
La valeur initiale de part à la constitution du compartiment SHARE ORIGINAL est de  de XX euros.  
 
La valeur initiale de part à la constitution du compartiment SHARE PLUS INTERNATIONAL 2018 est égale 
au Prix Décoté.  
 
Chaque compartiment émet des parts en représentation des actifs du FCPE qui lui sont attribués. Dans ce 
cas, les dispositions du présent règlement applicables aux parts du FCPE sont applicables aux parts émises 
en représentation des actifs du compartiment. 
 
Chaque fois qu’un écart, laissé à l’appréciation conjointe du conseil de surveillance du Fonds et de la société 
de gestion, sera constaté entre la valeur liquidative de la part du compartiment SHARE ORIGINAL et le 
cours de clôture de l’action RENAULT, et le justifiera, la société de gestion procèdera à un réajustement de 
façon à conserver une valeur de part la plus proche possible du cours de l’action RENAULT. 
 
Les dispositions du règlement réglant l’émission et le rachat de parts sont applicables aux fractions de parts 
dont la valeur sera toujours proportionnelle à celle de la part qu’elles représentent. Toutes les autres 
dispositions du règlement relatives aux parts s’appliquent aux fractions de parts sans qu’il soit nécessaire de 
le spécifier, sauf lorsqu’il en est disposé autrement. 
 
L’organe de gouvernance de la société de gestion, ou son Président peut, sur ses seules décisions, 
procéder à la division des parts par la création de parts nouvelles qui sont attribuées aux porteurs en 
échange des parts anciennes. 
 
La société de gestion garantit un traitement équitable à l’ensemble des porteurs de parts du FCPE, aucun 
traitement préférentiel n’étant accordé par la société de gestion. Les modalités de souscription et de rachat 
et l’accès aux informations sur le FCPE sont identiques pour l’ensemble des porteurs de parts du FCPE. 
 
 
ARTICLE 11  -  VALEUR LIQUIDATIVE 
 
La valeur liquidative de chaque compartiment est la valeur unitaire de la part. Elle est calculée en divisant 
l’actif net du compartiment par le nombre de parts émises, selon une périodicité propre à chaque 
compartiment. 
Elle est exprimée avec 4 décimales. 
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A - Compartiment SHARE ORIGINAL 
 
La valeur liquidative est calculée en divisant l’actif net du compartiment par le nombre de parts émises, 
quotidiennement  à l’exception des samedis, dimanches, des jours fériés légaux en France, des jours de 
fermeture des Marchés Français (calendrier officiel d’EURONEXT PARIS S.A.). 

 
Elle est transmise à l’Autorité des marchés financiers le jour même de sa détermination. Elle est mise à 
disposition du conseil de surveillance à compter du premier jour ouvrable qui suit sa détermination et 
affichée dans les locaux de l'entreprise et de ses établissements. Le conseil de surveillance peut obtenir sur 
sa demande communication des valeurs liquidatives calculées. 

 
Les valeurs mobilières et instruments financiers figurant à l'article 3 du présent règlement et inscrits à l'actif 
du compartiment sont évalués de la manière suivante : 

 LES ACTIONS RENAULT NEGOCIEES SUR UN MARCHE REGLEMENTE FRANÇAIS sont évaluées au prix du 
marché. L'évaluation au prix du marché de référence est effectuée selon les modalités arrêtées par la 
SOCIÉTÉ DE GESTION au cours de clôture du jour considéré sur EURONEXT Paris S.A. Ces 
modalités d'application sont également précisées dans l'annexe aux comptes annuels. 
 
Toutefois, les valeurs mobilières dont le cours n'a pas été constaté le jour de l'évaluation ou dont le 
cours a été corrigé sont évaluées à leur valeur probable de négociation sous la responsabilité de la 
SOCIÉTÉ DE GESTION. Ces évaluations et leur justification sont communiquées au commissaire aux  
comptes à l'occasion de ses contrôles. 
 

 LES PARTS OU ACTIONS D’OPCVM, DE FIA OU DE FONDS D’INVETSISSEMENTDE DROIT ETRANGER sont évaluées à 
la dernière valeur liquidative connue au jour de l'évaluation. 

 
 

 
B - Compartiment SHARE PLUS INTERNATIONAL 2018 
 

La valeur liquidative est datée du dernier jour calendaire du mois et est calculée en divisant l’actif net du 
compartiment par le nombre de parts émises. Si ce dernier jour calendaire du mois n’est pas un jour de 
Bourse ouvré (calendrier officiel d’EURONEXT Paris S.A.), la valeur liquidative est alors calculée le jour 
de Bourse ouvré précédant le dernier jour calendaire considéré. 
  
Elle est transmise à l’Autorité des marchés financiers le jour même de sa détermination. Elle est mise à 
disposition du conseil de surveillance à compter du premier jour ouvrable qui suit sa détermination et 
affichée dans les locaux de l'entreprise et de ses établissements. Le conseil de surveillance peut obtenir 
sur sa demande communication des valeurs liquidatives calculées. 

  
La dernière valeur liquidative calculée sera datée du 31 mai 2023, et déterminée le jour ouvré suivant.  
Les valeurs mobilières et instruments financiers figurant à l'article 3 du présent règlement et inscrits à 
l'actif du compartiment SHARE PLUS INTERNATIONAL 2018 sont évalués de la manière suivante : 

 Les Actions RENAULT sont évaluées de la manière suivante : 

• à la Date d’Echéance, sur la base du cours de clôture de cette date ;  

• à la Date de Sortie Anticipée, sur la base du cours de clôture de cette date. 

 L’Opération d’Echange est valorisée sur la base de la valeur de réalisation de la garantie, ou à une 
valeur estimée selon les modalités arrêtées par la société de gestion de portefeuille et précisées dans 
l’annexe aux comptes annuels. 

 
 
ARTICLE 11 BIS  -  MODALITES DE LA GARANTIE  
 

• Valeur Protégée pour le compartiment SHARE PLUS INTERNATIONAL 2018 
 
Le Garant garantit à chaque Porteur de Parts dans les conditions décrites dans l'Engagement de  Garantie 
que la valeur liquidative de chaque Part sera égale à la Valeur Protégée: 

 
(a) à la Date d’Echéance, ou 
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(b) à la Date de Sortie Anticipée, en Cas de Sortie Anticipée, ou 
 
(c) à la Date de Résiliation de l’Opération d’Echange. 

 
La valeur protégée pour chaque Part (la Valeur Protégée) est égale, à la Date d’Echéance ou à toute 
Date de Sortie Anticipée, sous réserve des ajustements liés aux impacts fiscaux et/ou sociaux indiqués à 
l'article 2 de l’Engagement de Garantie ou à l'article VI de la confirmation de l'Opération d'Echange et 
sous réserve des ajustements prévus dans la confirmation de l’Opération d’Echange (notamment en cas 
d’opération sur titre affectant l’Action), à la somme de : 

 
(a) 100 % du Prix Décoté ; 

(b) la Performance  

Avec la Performance égale au maximum entre le produit du multiple [8] par la différence entre 
le Cours Moyen de Référence et le Prix de Référence et le rendement de 3% par année 
écoulée. 

La dernière Valeur Protégée sera calculée à la Date d’Echéance.  

 

• Résiliation de l'Opération d'Echange 

En cas de résiliation de l'Opération d'Echange à l'initiative de la Contrepartie, la valeur liquidative 
d’une part du Compartiment SHARE PLUS INTERNATIONAL 2018 à la Date de Résiliation sera 
égale au plus élevé des montants suivants, sous réserve des ajustements liés aux impacts fiscaux 
et/ou sociaux indiqués à l'article 2 de l’Engagement de Garantie ou à l'article VI de la confirmation 
de l'Opération d'Echange : 
(a)  le Prix Décoté (incluant le Rendement Garanti à la Date de Résiliation) ; et 
(b) la somme de (i) 100 % du Prix Décoté de la Part actualisé à la date de résiliation de l’Opération 
d’Echange (lequel pourra être inférieur au Prix Décoté) et (ii) la valeur de marché des instruments de 
couverture à la date de résiliation de l’Opération d’Echange divisée par le nombre total de Parts du 
Compartiment à la date de résiliation. 
En cas de résiliation de l'Opération d'Echange à l'initiative de la Société de Gestion, la valeur 
liquidative d’une part du Compartiment à la Date de Résiliation sera égale, sous réserve des 
ajustements liés aux impacts fiscaux et/ou sociaux indiqués à l'article 2 de l’Engagement de 
Garantie ou à l'article VI de la confirmation de l'Opération d'Echange et sous réserve des 
ajustements prévus dans la confirmation de l’Opération d’Echange (notamment en cas d’opération 
sur titre affectant l’Action), à la somme de (i) 100 % du Prix Décoté actualisé à la date de résiliation 
de l’Opération d’Echange (lequel pourra être inférieur au Prix Décoté)  et (ii) la valeur de marché 
des instruments de couverture à la date de résiliation de l’Opération d’Echange divisée par le 
nombre total de Parts du compartiment à la date de résiliation. 
La valeur de marché des instruments de couverture est établie par l’Agent à la date de résiliation de 
l’Opération d’Echange, conformément aux termes de la confirmation de l’Opération d’Echange. Pour 
le calcul de cette valeur, sont ainsi pris en compte notamment : la moyenne arithmétique des 
[Relevés] précédant strictement la date de résiliation de l'Opération d'Echange (selon les modalités 
décrites dans la confirmation de l’Opération d’Echange), la durée restant à courir entre la date de 
résiliation de l’Opération d’Echange et la Date d’Echéance, le taux d’intérêt diffusé sur la page 
Bloomberg IRSB, la volatilité de l’Action et les estimations des Dividendes. De ce fait, la 
Performance en cas de résiliation de l’Opération d’Echange peut être inférieure ou supérieure à celle 
calculée dans le cadre d’un rachat à la Date d’Echéance ou en cas de sortie anticipée. 

Il est rappelé que (a), conformément à la réglementation applicable à la date des présentes, la 
Société de Gestion, agissant au nom et pour le compte du Compartiment, peut résilier à tout 
moment l’Opération d’Echange et (b) CACIB peut résilier l’Opération d’Echange dans les cas de 
résiliation de l’Engagement de Garantie visés à l’article 6 bis du présent règlement et dans les cas 
de résiliation visés dans la confirmation de l’Opération d’Echange comprenant notamment les cas 
suivants : 

 
1) Cas de défaut ou circonstance nouvelle figurant dans la Convention-Cadre relative aux 

Opérations sur Instruments Financiers publiée par la Fédération Bancaire Française conclue 
entre la Société de Gestion et CACIB telle que modifiée par ses annexes; et 

 
2) Cas de résiliation visés, sous certaines conditions, dans la confirmation de l’Opération 

d’Echange comprenant notamment les cas suivants : en cas d’offre publique d’échange sur 
les Actions affectant la liquidité ou le coût des prêts/emprunts de l’Action ou de l’action 
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devant être substituée ; en cas d’offre publique d’achat sur les Actions réussie ou affectant la 
liquidité ou le coût des prêts/emprunts de l’Action ; en cas d’offre publique de rachat sur les 
Actions ne permettant pas le maintien de l'équilibre financier de l'Opération d'Echange ou 
affectant la liquidité ou le coût des prêts/emprunts de l’Action ; en cas de scission de 
l’Entreprise, de fusion avec absorption de l’Entreprise par une autre société, avec création 
d’une société nouvelle et autres événements similaires, affectant la liquidité ou le coût des 
prêts/emprunts de l’Action ou de l’action devant être substituée ; transfert de la cotation de 
l’Action sur un autre compartiment d'Euronext Paris ou sur un autre marché affectant la 
liquidité ou le coût des prêts/emprunts de l'Action ou amenant les Actions à être cotées dans 
une devise autre que l’euro; radiation de l’Action; toutes autres situations où la liquidité ou le 
coût des prêts/emprunts de l’Action est affectée ; si, à une date à laquelle CACIB déciderait 
d’exercer son droit de Re-use, CACIB ne pourrait débiter le compte nanti, pour quelque 
raison que ce soit, de tout ou partie du nombre d’Actions devant faire l’objet d’un Re-use à 
cette date ; modification du risque de CRÉDIT AGRICOLE CORPORATE AND 
INVESTMENT BANK ; modification de la réglementation applicable en matière de ratios 
réglementaires ou d’obligation de collatéralisation (notamment au titre du Règlement EMIR) ; 
nationalisation de l'Entreprise ou insolvabilité ou ouverture à son encontre de toute procédure 
de prévention ou de traitement des difficultés des entreprises ; sous certaines conditions, en 
cas de modification de la fiscalité applicable. Dans les cas cités précédemment, et sous 
certaines conditions décrites dans la Confirmation de l’Opération d’Echange, CRÉDIT 
AGRICOLE CORPORATE AND INVESTMENT BANK pourra résilier à l’issue d’une période 
de concertation telle que prévue dans l’Opération d’Echange. 

 
• Fiscalité 

Les Porteurs de Parts du Compartiment SHARE PLUS INTERNATIONAL 2018 sont imposés sur le 
produit de rachat des parts conformément à la législation fiscale et sociale applicable dans l’Etat de 
leur résidence, sous réserve toutefois des prélèvements de nature fiscale ou sociale éventuellement 
applicables en France. La détermination et le paiement des sommes dues par le Garant au titre de 
l'Engagement de Garantie s'entendent avant tout impôt, taxe ou retenue de caractère fiscal ou social 
qui serait prélevé sur ces sommes ou qui serait dû par les Porteurs de Parts au titre du paiement de 
ces sommes et dont la charge incombe aux Porteurs de Parts. 
 
La détermination des sommes dues par le Garant au titre de l'Engagement de Garantie s'entend 
également avant tout impôt, taxe ou retenue de caractère fiscal ou social qui affecterait ou viendrait 
affecter (le cas échéant) le FCPE, le Compartiment, ses actifs (en ce compris les acquisitions ou 
cessions de ses actifs), les revenus de ses actifs, les opérations conclues par le Compartiment ( prêts 
de titres, etc.), tout transfert d’Actions résultant de l’exercice de son droit de Re-use par CACIB, 
l'Opération d'Echange et les paiements ou versements dus au titre (x) des opérations conclues par le 
Compartiment (prêts de titres, etc.) et (y) de l'Opération d'Echange.  
 
Les sommes dues par le Garant au titre de l’Engagement de Garantie seront réduites de tout impôt, 
taxe ou retenue de caractère fiscal ou social (visées dans le paragraphe précédent) ainsi constatés. 
 
 

• Durée 

L'Engagement de Garantie prend effet à la date d’acquisition des Actions par le Compartiment 
SHARE PLUS INTERNATIONAL 2018  au nom et pour le compte des Porteurs de Parts du 
Compartiment. 
 
L'Engagement de Garantie prendra fin trente (30) jours après la Date d’Echéance ou, en cas de sortie 
anticipée et pour chaque Porteur de Parts concerné par la survenance d'un cas de sortie anticipée, 
trente (30) jours après la Date de Sortie Anticipée (pour autant que le Porteur de Parts concerné ne 
détient plus de Parts) ou, en cas de résiliation de l'Opération d'Echange, trente (30) jours après la 
Date de Résiliation de l'Opération d'Echange. 
 
L'Engagement de Garantie ne pourra en aucun cas être appelé au titre de rachats de Parts effectués 
sur la base d’une Valeur Liquidative postérieure à la Date d’Echéance, ou en cas de rachat anticipé, 
postérieure à la Date de Sortie Anticipée des parts concernées, ou postérieure à la Date de Résiliation 
de l'Opération d'Echange.  

 
 
ARTICLE 12  -  SOMMES DISTRIBUABLES 
 



 22 /33 
 

 

Les revenus et produits des avoirs compris dans le compartiment SHARE ORIGINAL  sont obligatoirement 
réinvestis. Il en va de même des crédits d'impôt qui leur sont attachés et dont la restitution sera demandée à 
l'administration par le dépositaire. Les sommes ainsi réemployées viennent en accroissement de la valeur 
globale des actifs et donnent lieu à l’émission de parts ou de fractions de parts nouvelles.  
 
Un montant équivalent aux revenus et produits des avoirs compris dans le Compartiment SHARE PLUS 
INTERNATIONAL 2018 est reversé à CACIB le [Jour de Bourse Ouvré] suivant le jour de leur perception 
effective par le Compartiment. 
 
 
ARTICLE 13  -  SOUSCRIPTION 
 
I - GENERALITES 
 
A - Compartiment SHARE ORIGINAL 

 
Les sommes versées au Fonds ainsi que, le cas échéant, les versements effectués par apports de titres en 
application de l'article 2, doivent être confiés au Teneur de comptes Conservateur de parts BNP PARIBAS SA, 
dans le respect des conditions prévues dans le PEG. 
 
En cas de nécessité, la société de gestion pourra procéder à une évaluation exceptionnelle de la part. 
 
Le teneur de compte conservateur de parts, ou le cas échéant l’entité tenant le compte émission du Fonds, 
crée le nombre de parts que chaque versement permet en divisant ce dernier par le prix d'émission calculé à 
la date la plus proche suivant ledit versement. 
 
Le teneur de compte conservateur de parts indique à l'ENTREPRISE ou à son délégataire teneur de registre le 
nombre de parts revenant à chaque porteur de parts en fonction d'un état de répartition établi par celle-ci. 
L'entreprise informe chaque porteur de parts de cette attribution. 
 
En cas de circonstances exceptionnelles, afin de sauvegarder les droits des porteurs restants, notamment 
lorsque les demandes de rachat nécessitent la liquidation d'une partie importante du portefeuille, la société 
de gestion peut décider de suspendre provisoirement l'établissement de la valeur liquidative, les 
souscriptions et les rachats. La société de gestion en informe au préalable et au plus tard simultanément et 
par tous moyens l’Autorité des marchés financiers, le conseil de surveillance, le dépositaire et le 
commissaire aux comptes. 
 
B - Compartiment SHARE PLUS INTERNATIONAL 2018 
 
Les souscriptions ne pourront intervenir qu‘à la Date de Commencement. Aucune autre souscription ne 
pourra intervenir ultérieurement et ce, pendant toute la durée de vie du compartiment. 
Le teneur de compte conservateur indique à l'entreprise le nombre de parts revenant à chaque Porteur de 
Parts en fonction d'un état de répartition établi par celle-ci. L'Entreprise ou le teneur de comptes 
conservateur informe chaque Porteur de Parts de cette attribution. 

 
Les versements sont investis sur la base de l’Apport Personnel. L’Apport Personnel correspond au 
versement volontaire (y compris par voie d’arbitrage d’avoirs)  complété, le cas échéant, de l’abondement 
net versé par l’employeur pour les Salariés sur le compartiment SHARE ORIGINAL.  
 
 
II – MODALITES DE SOUSCRIPTION DU COMPARTIMENT SHARE ORIGINAL 
 
Définition de J, pour la lecture du tableau : 
 

J :  - pour les souscriptions par internet, J désigne le jour où  le souscripteur saisit son ordre sur internet jusqu’à 
23h59, heure de Paris. 

 

 - pour les souscriptions par courrier, J désigne le jour de réception du courrier par le teneur de compte  
       conservateur de parts BNP Paribas SA jusqu’à 12h00 heure de Paris. 

 

 Souscription par internet ou via 
l’application mobile 

Souscription par courrier 

Modes de 
paiement 

Paiement par carte 
bancaire 

Paiement par 
prélèvement SEPA 

Paiement par 
chèque 

Paiement par 
prélèvement SEPA 
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Valeur liquidative 
d’exécution de 

l’ordre de 
souscription 

J+1 J+3 J+3 J+3 

Débit du compte 
bancaire du 
souscripteur 

A partir de J+1* 
selon les conditions 

appliquées par 
l’établissement 

bancaire du 
souscripteur 

 A partir de J+2 
selon les conditions 

appliquées par 
l’établissement 

bancaire du 
souscripteur 

J + 5 au plus tard 

A partir de J+2 selon 
les conditions 
appliquées par 
l’établissement 

bancaire du 
souscripteur 

*pour les CB en débit immédiat 
 
Ces modalités ne s’appliquent pas aux versements programmés. 
Pour connaitre la fréquence de calcul de la valeur liquidative, se reporter à l’article 11. 
 
 
ARTICLE 14  -  RACHAT 
 
A - GENERALITES 
 
I. Les porteurs de parts bénéficiaires ou leurs ayants droit peuvent demander le rachat de tout ou partie de 

leurs parts, dans les conditions prévues dans le PEG. Avant la date de disponibilité des avoirs, le rachat 
de ceux-ci ne pourra se faire qu’en numéraire. A compter de la date de disponibilité de ceux-ci, les 
porteurs de parts pourront demander le rachat de leurs avoirs en actions ou en numéraire.  
 
Les porteurs de parts ayant quitté l’entreprise sont avertis par cette dernière de la disponibilité de leurs 
parts. S’ils ne peuvent être joints à la dernière adresse indiquée, à l’expiration du délai d’un an à compter 
de la date de disponibilité des droits dont ils sont titulaires, leurs droits sont conservés par la société de 
gestion  jusqu’à l’expiration de la prescription prévue au III de l’article L.312-20 du code monétaire et 
financier. Ils peuvent être transférés automatiquement dans un fonds appartenant à la classification 
« monétaire » ou « monétaire court terme». 
 
 

II. Les demandes de rachats, accompagnées s'il y a lieu des pièces justificatives, sont à adresser, 
éventuellement par l'intermédiaire de l’ENTREPRISE ou son délégataire teneur de registre, 
quotidiennement au teneur de compte conservateur des parts et sont exécutées au prix de rachat 
conformément aux modalités prévues ci-dessous. 
 
 
 
B- MODALITES DE RACHAT 

 
 

• Les porteurs de parts du compartiment SHARE ORIGINAL peuvent demander le rachat de leurs 
parts en précisant une valeur de cours plancher. Le cours retenu pour l’exécution de cet ordre 
correspondra au cours de clôture de l’action « RENAULT » sur le marché Euronext Paris 
Compartiment « A ». Dans ce cas, le remboursement ne s’effectue, sur la base de la valeur de part 
effective, que si le cours de clôture du titre de l’ENTREPRISE atteint ou dépasse le prix fixé par le 
donneur d’ordre. Le remboursement sera exécuté uniquement si le cours atteint ou dépasse le prix 
fixé par le donneur d’ordre un jour de calcul de la valeur liquidative (hors jours fériés et/ou fermeture 
de la bourse). 
Cet ordre reste valable 60 jours à compter de la date de saisie. Si le terme de ce délai de 60 jours  
est atteint un jour non ouvré, ce terme est appliqué le dernier jour ouvré précédent, sur la valeur 
liquidative connue ce jour-là. Au terme de cette période, les demandes de rachat deviendront 
caduques et il appartiendra au porteur de parts de renouveler sa demande.  
En cas de transfert collectif, fusion ou scission cet ordre est annulé. 

 
Toute modification de la demande initiale entraine son annulation, à la seule condition que la valeur 
de cours plancher fixée initialement ne soit pas atteinte le jour de la modification. Ceci signifie que la 
fixation ou la modification d’une valeur de cours plancher n’est prise en compte, comme pour le 
traitement des demandes de rachats, qu’à J+1 de la demande. La modification équivaut à une 
nouvelle demande valable 60 jours. 

 
Si l’instruction d’annulation intervient le jour de la demande de remboursement (selon l’heure limite 
prévue ci-dessous), celle-ci sera prise en compte immédiatement. Une nouvelle saisie pourra être 
effectuée sur l’ensemble des parts. 
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Si l’instruction d’annulation n’intervient pas le même jour, celle-ci sera prise en compte le jour 
suivant, sous réserve que la valeur de part fixée n’ait pas été atteinte le jour de la saisie de 
l’annulation. Une nouvelle saisie ne pourra être effectuée qu’à partir du lendemain du jour de 
l’annulation. 

 
• Les Porteurs de Parts bénéficiaires du Compartiment SHARE PLUS INTERNATIONAL 2018 ou 

leurs ayants droit peuvent demander le rachat de tout ou partie de leurs parts, dans les conditions 
prévues par les règlements du PEG. 
 
Les demandes de rachats, accompagnées s'il y a lieu des pièces justificatives, sont à adresser, 
éventuellement par l'intermédiaire de l’Entreprise ou son délégataire teneur de registre, qui le 
transmettra avant le cinquième Jour Ouvré (avant 16 heures) précédant le dernier Jour de Bourse du 
mois, au teneur de comptes conservateur pour toute demande de Sortie Anticipée.  

Avant la Date d’Echéance, les Porteurs de Parts seront interrogés par le teneur de comptes 
conservateur sur leur choix à la Date d’Echéance entre (i) racheter leurs avoirs en actions ou en 
numéraire ou (ii) arbitrer vers le Compartiment SHARE ORIGINAL, sur la base de la Valeur Protégée 
à la Date d’Echéance. Le règlement ne peut transiter par les comptes bancaires d’intermédiaires, 
notamment ceux de l’entreprise ou de la société de gestion, et les sommes correspondantes et/ou 
les actions sont adressées au bénéficiaire directement par le teneur de compte conservateur des 
parts. 
Toutefois, par exception en cas de difficulté ou d’infaisabilité et à la demande expresse du porteur de 
parts, le remboursement de ses avoirs pourra lui être adressé par l’intermédiaire de son employeur, 
d'un établissement habilité par la règlementation locale avec faculté pour ce dernier d’opérer sur ces 
sommes les prélèvements sociaux et fiscaux requis en application de la réglementation applicable. 
Cette opération est effectuée dans un délai n’excédant pas un mois après l’établissement de la 
valeur liquidative suivant la réception de la demande de rachat. 

 

A défaut de réponse, les avoirs des Porteurs de Parts seront transférés vers le Compartiment 
SHARE ORIGINAL par voie de fusion suite à la décision du conseil de surveillance et après 
agrément de l’Autorité des Marchés Financiers. 

 
 
EXECUTION DU RACHAT POUR LE COMPARTIMENT SHARE ORIGINAL : 

 
Définition de J, pour la lecture des tableaux : 

 
J :  - si la demande de rachat est effectuée sans valeur de cours plancher (VCP) :  

• Pour les demandes de rachat par internet, J désigne le jour où le porteur de parts saisit son ordre de 
rachat sur internet jusqu’à 23h59, heure de Paris. 

   

• Pour les demandes de rachat par courrier, J désigne le jour de réception du courrier par le teneur de 
comptes conservateur de parts (TCCP) BNP Paribas SA jusqu’à 12h00, heure de Paris. 

 
- si la demande de rachat est effectuée avec une valeur de cours plancher (VCP) : 

• Pour les demandes de rachat par internet ou par courrier, J désigne le jour où la valeur plancher est 
atteinte, sur le cours d’ouverture ou de clôture conformément aux conditions de l’article 11 du présent 
règlement. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 AVOIRS DISPONIBLES 

 

 
Demande de remboursement sans VCP par 
internet ou via l’application mobile ou par 

courrier 
Demande de remboursement avec une VCP  

par internet ou par courrier 
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Valeur liquidative 
d’exécution de l’ordre 

de rachat 
J+1 ouvré J 

Emission du virement 
ou du chèque A partir de J+3 ouvré à compter de la valeur liquidative d’exécution 

 
 AVOIRS INDISPONIBLES 

 

 Demande de remboursement sans VCP  
 

Demande de remboursement avec 
une VCP  par internet ou par courrier 

 

« Mixte » (saisie de la 
demande par internet, et 

envoi des documents 
justificatifs par courrier) 

« Full web » 
(saisie de la 

demande par 
internet avec 

téléchargement 
des documents 

justificatifs) 

Par courrier 

Sous réserve que le dossier soit complet 
Valeur 

liquidative 
d’exécution de 

l’ordre de 
rachat 

 
J+1 à compter de la validation du dossier par le TCCP BNP 

Paribas SA 

J à compter de la validation du dossier 
par le TCCP BNP Paribas SA 

Emission du 
virement ou du 

chèque 
A partir de 3 jours ouvrés à compter de la  valeur liquidative d’exécution 

 
 
Les parts sont payées en numéraire par prélèvements sur les avoirs du Fonds. En aucun cas, le règlement 
ne peut transiter par les comptes bancaires d’intermédiaires, notamment ceux de l’ENTREPRISE ou de la 
société de gestion, et les sommes correspondantes sont adressées aux bénéficiaires directement par le 
teneur de compte conservateur de parts. Toutefois par exception en cas de difficulté ou d’infaisabilité et à la 
demande expresse du porteur de parts, le remboursement de ses avoirs pourra lui être adressé par 
l’intermédiaire de son employeur, d’un établissement habilité par la règlementation locale avec faculté pour 
ce dernier d’opérer sur ces sommes les prélèvements sociaux et fiscaux requis en application de la 
règlementation applicable. Cette opération est effectuée dans un délai n’excédant pas quinze jours après 
l’établissement de la valeur liquidative suivant la réception de la demande de rachat. 

 
 

Gestion du risque de liquidité : 
 
La société de gestion utilise une méthode de suivi de la liquidité appropriée et adopte des procédures qui 
permettent un contrôle du risque de liquidité pour le FCPE. Elle s’assure que le profil de liquidité des 
investissements s’accorde avec les obligations liées au passif et conduit régulièrement des tests de liquidité. 
La société de gestion s’assure que la stratégie d’investissement, le profil de liquidité des actifs et la politique 
de rachat prévus dans le règlement sont cohérents. 
 
 
ARTICLE 14 BIS – MODALITES D’ARBITRAGE 

 
Un arbitrage entre FCPE est assimilable à une opération de rachat puis de souscription ; cette dernière sera 
initiée à compter de l’exécution  du rachat.  L’arbitrage sera traité sur les valeurs liquidatives  d’exécution 
mentionnées dans les règlements des fonds concernés.  
 
 
 
 
 
ARTICLE 15  -  PRIX D'EMISSION ET DE RACHAT 
 
I. Le prix d'émission de la part du compartiment SHARE ORIGINAL est égal à la valeur liquidative calculée 

conformément à l'article 11 ci-dessus.  
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Le prix d'émission de la part du compartiment SHARE PLUS  INTERNATIONAL 2018 est égal à la valeur 
liquidative calculée conformément à l'article 11 ci-dessus.  

 
 
II. Le prix de rachat de la part du compartiment SHARE ORIGINAL est égal à la valeur liquidative calculée 

conformément à l'article 11 ci-dessus. 
 
Le prix de rachat de la part du compartiment SHARE PLUS  INTERNATIONAL 2018 est égal à la valeur 
liquidative calculée conformément à l'article 11 ci-dessus. 
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De la date de création du compartiment SHARE PLUS INTERNATIONAL 2018 à la Date d’Echéance du 
Contrat d’Echange, la société de gestion de portefeuille s’engage à informer la Contrepartie, préalablement 
à son entrée en vigueur, de toute modification du règlement.  
 
En cas de décision du conseil de surveillance qui aurait pour effet d’entraîner une résiliation anticipée des 
Engagements de Garantie, le conseil de surveillance désigne avant la date de résiliation de l’Engagement 
de Garantie, un nouveau garant dont la nomination sera soumise à l’Autorité des Marchés Financiers. A 
défaut, la totalité des avoirs du Compartiment concerné sera transférée dans les conditions prévues à 
l’article 6 bis (Garant). 
 
 
ARTICLE 21  -  CHANGEMENT DE SOCIETE DE GESTION ET/OU DE DEPOSITAIRE 
 
Le conseil de surveillance peut décider de changer de société de gestion et/ou de dépositaire, notamment 
lorsque celle-ci ou celui-ci déciderait de ne plus assurer ou ne serait plus en mesure d'assurer ses fonctions. 
 
Tout changement d’une société de gestion et/ou de dépositaire est soumis à l’accord préalable du conseil de 
surveillance du Fonds et à l’agrément de l’Autorité des marchés financiers. 
 
Une fois la nouvelle société de gestion et/ou le nouveau dépositaire désignés, le transfert est effectué dans 
les trois mois maximum suivant l’agrément de l’Autorité des marchés financiers. 
 
Durant ce délai, l'ancienne société de gestion établit un rapport de gestion intermédiaire, couvrant la période 
de l’exercice durant laquelle elle a opéré la gestion et dresse l'inventaire des actifs du Fonds. Ces 
documents sont transmis à la nouvelle société de gestion à une date fixée d'un commun accord entre 
l'ancienne et la nouvelle société de gestion et l'ancien et le nouveau dépositaire après information du conseil 
de surveillance sur cette date, ou, à défaut, à l'expiration du délai de trois mois précité. 
 
En cas de changement de dépositaire, l'ancien dépositaire procède au virement des titres et autres éléments 
de l'actif chez le nouveau dépositaire selon les dispositions arrêtées entre eux et le cas échéant la ou les 
société(s) de gestion concernée(s). 
 
Lorsque le conseil de surveillance décide de changer de société de gestion de portefeuille ou de dépositaire 
et en cas de désaccord du Garant, le conseil de surveillance doit trouver un nouveau garant avant la 
résiliation effective du changement de société de gestion de portefeuille ou de dépositaire.  
 
 
 
ARTICLE 22  -  FUSION, SCISSION 
 
L'opération est décidée par le conseil de surveillance. Dans l'hypothèse où celui-ci ne peut plus être réuni, la 
société de gestion peut, en accord avec le dépositaire, transférer les actifs de ce Fonds dans un fonds 
« multi-entreprises ». 
 
L'accord du conseil de surveillance du Fonds receveur est nécessaire. Toutefois, si le règlement du fonds 
receveur prévoit l'apport d'actifs en provenance d'autres fonds, cet accord n'est pas requis. 
 
Ces opérations ne peuvent intervenir qu'après agrément de l’Autorité des marchés financiers et information 
des porteurs de parts du ou des fonds apporteur(s) dans les conditions précisées à l'article 20 du présent 
règlement. Elles sont effectuées sous le contrôle du commissaire aux comptes. 
 
Si le conseil de surveillance ne peut plus être réuni, le transfert des actifs ne peut être effectué qu'après 
l'envoi de la lettre d'information adressée aux porteurs de parts par la société de gestion ou, à défaut, par 
l'ENTREPRISE. 
 
Les nouveaux droits des porteurs de parts sont calculés sur la base de la valeur liquidative des parts du ou 
des fonds, déterminée le jour de la réalisation de ces opérations. (Le teneur de compte conservateur des 
parts adresse aux porteurs de parts du fonds absorbé ou scindé une attestation leur précisant le nombre de 
parts du ou des nouveaux fonds dont ils sont devenus porteurs).  
L'ENTREPRISE remet aux porteurs de parts le(s) document(s) d’informations clés pour les investisseurs de 
ce(s) nouveau(x) fonds et tient à leur disposition le texte du ou des règlement(s) de ce(s) nouveau(x) fonds 
préalablement mis en harmonie, le cas échéant, avec les textes en vigueur. 
 
Les dispositions du présent article s’appliquent à chaque compartiment. 
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ARTICLE 23 - MODIFICATION DE CHOIX DE PLACEMENT INDIVIDUEL ET TRANSFERTS COLLECTIFS PARTIELS 
 
Aucune modification de choix de placement ne peut intervenir entre les compartiments du présent FCPE. 
A la Date d’Echéance du Compartiment SHARE PLUS INTERNATIONAL 2018, les Porteurs de Parts dudit 
Compartiment pourront procéder à une modification de l’affectation de leurs avoirs conformément aux 
dispositions de l’article 14 du présent règlement. 
 
Les transferts collectifs sont réalisés dans le cadre des dispositions légales et règlementaires qui régissent 
ces opérations.  
 
Ces opérations sont possibles si la liquidité du FCPE d’origine le permet. 
 
* Modification de choix de placement individuel : 
 
Si le règlement du PEG le prévoit, un porteur de parts peut demander une modification de choix de 
placement individuel (arbitrage) du présent FCPE vers un autre support d’investissement. 
 
Dans ce cas, il doit adresser une demande de modification de choix de placement individuel au teneur de 
compte conservateur de parts (ou se conformer aux dispositions prévues par l’accord d’entreprise). 
 
* Transferts collectifs partiels : 
 

 Le comité d’entreprise, ou à défaut, les signataires des accords, ou à défaut, les deux tiers des porteurs de 
parts d’une même entreprise, peuvent décider le transfert collectif des avoirs des salariés et anciens salariés 
d’une même entreprise du présent Fonds vers un autre support d’investissement. 
 
L’apport à un nouveau FCPE se fait alors dans les mêmes conditions que celles prévues à l’article 22 
dernier alinéa du présent règlement. 
 
 
ARTICLE 24  -  LIQUIDATION 
 
Il ne peut être procédé à la liquidation du Fonds tant qu'il subsiste des parts indisponibles. 
 
I. Lorsque toutes les parts sont disponibles, la société de gestion, le dépositaire et le conseil de 

surveillance peuvent décider, d'un commun accord, de liquider le Fonds à l’échéance de la durée 
mentionnée à l’article 4 du présent règlement ; dans ce cas, la société de gestion a tous pouvoirs pour 
procéder à la liquidation des actifs, et le dépositaire pour répartir en une ou plusieurs fois, aux porteurs 
de parts, le produit de cette liquidation. 
 
A défaut, le liquidateur est désigné en justice à la demande de toute personne intéressée.  
 
Le commissaire aux comptes et le dépositaire continuent d'exercer leurs fonctions jusqu'au terme des 
opérations de liquidation. 

 
 
II. Lorsqu’il subsiste des porteurs de parts qui n’ont pu être joints à la dernière adresse indiquée par eux, la 

liquidation ne peut intervenir qu’à la fin de la première année suivant la disponibilité des dernières parts 
créées. 
 
Dans l’hypothèse où la totalité des parts devenues disponibles appartiennent à des porteurs de parts qui 
n’ont pu être joints à la dernière adresse indiquée par eux, la société de gestion pourra : 
 

 soit proroger le Fonds au-delà de l’échéance prévue dans le règlement ; 
 

 soit, en accord avec le dépositaire, transférer ces parts, à l’expiration d’un délai d’un an à compter de 
la date de disponibilité de l’ensemble des droits des porteurs de parts, dans un fonds « multi-
entreprises », appartenant à la classification « monétaire » ou « monétaire court terme» dont elle 
assure la gestion et procéder à la dissolution du Fonds. 

 
Lorsque toutes les parts ont été rachetées, la société de gestion et le dépositaire peuvent décider, d’un 
commun accord, de dissoudre le Fonds. La société de gestion, le dépositaire et le commissaire aux comptes 
continuent d’exercer leurs fonctions jusqu’au terme des opérations de dissolution. 
 
 
ARTICLE 25  -  CONTESTATION - COMPETENCE 
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Toutes contestations relatives au Fonds qui peuvent s'élever pendant la durée de fonctionnement de celui-ci, 
ou lors de sa liquidation, entre les porteurs de parts et la société de gestion ou le dépositaire, sont soumises 
à la juridiction des tribunaux compétents. 
 
 
ARTICLE 26 – DATE D’AGREMENT INITIAL ET DE LA DERNIERE MISE A JOUR DU REGLEMENT 
 
Date d’agrément initial du Fonds : 25 mai 2018 
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ANNEXE 1 
 

GLOSSAIRE 
 
Action (s) : Les actions ordinaires de l’Emetteur admises aux négociations sur la Bourse (FR0000131906), 
acquises dans le cadre de l'opération de cession d’actions qui porteront jouissance courante pour la cession réalisée le 
7novembre 2018, ou toute autre action qui lui serait substituée en application des dispositions de la 
confirmation de l'Opération d'Echange. 
 
Agent : désigne la Contrepartie qui est Crédit Agricole Corporate and Investment Bank (CACIB). L’Agent 
devra procéder à tous les calculs, déterminations et constatations dont il a la charge au titre de l’Opération 
d’Echange.  
 
Apport Personnel : désigne le versement volontaire en euros, ou la contribution personnelle en euros faite par 
chaque Porteur de Parts.  
L’Apport Personnel est égal, pour le Compartiment SHARE PLUS INTERNATIONAL 2018, à 10% du montant total du 
Prix Décoté des Actions souscrites pour son compte par le Compartiment. 
 
Bourse : Compartiment A du marché règlementé Euronext à Paris, ou tout autre compartiment ou marché qui 
lui serait substitué en cas d’application des dispositions de la confirmation de l’Opération d’Echange.  
 
Cours de Clôture : désigne pour une date donnée, le cours de clôture de l'Action sur la Bourse tel que publié 
par Euronext Paris S.A. 
 
Cours Moyen de Référence : désigne le Cours Moyen de Référence à la Date d’Echéance ou le Cours Moyen 
de Référence à la Date de Sortie Anticipée, selon le cas. 
 
Cours Moyen de Référence à la Date d’Echéance : désigne la moyenne arithmétique des 55 Relevés 
(cette moyenne étant calculée par l'Agent), compris entre le 7 novembre  2018 inclus et le 31 mai 2023 
inclus. 
 
Cours Moyen de Référence à la Date de Sortie Anticipée : désigne la moyenne arithmétique (cette 
moyenne étant calculée par l'Agent) des Relevés compris entre le 7 novembre 2018 inclus et la Date de 
Sortie Anticipée considérée, et pour atteindre un nombre de Relevés de 55, le plus élevé entre (x) le Cours 
de Clôture à la Date de Sortie Anticipée considérée et (y) le Prix de Référence sera appliqué autant que de 
fois qu’il faut pour atteindre le nombre de 55 Relevés. 
 
Date de Commencement : désigne la date de cession, soit le 7 novembre 2018 
 
Date d’Echéance : 31 mai]2023 
  
Date de Règlement : Désigne le deuxième Jour de Bourse ouvré suivant la Date d’échéance, ou le 
deuxième Jour de Bourse Ouvré suivant la Date de Sortie Anticipée, ou le deuxième Jour de Bourse Ouvré 
suivant la date de perception d’un quelconque Dividende par le compartiment SHARE PLUS 
INTERNATIONAL 2018. 
 
Date de Relevé : désigne, tous les mois, le [dernier jour calendaire] du mois concerné, et pour la première 
fois le  30 novembre 2018. La dernière Date de Relevé sera le 31 mai 2023. Si le dernier jour calendaire ne 
tombe pas un Jour de Bourse Ouvré, le jour de relevé du mois concerné sera le Jour de Bourse Ouvré 
précédant le dernier jour calendaire considéré. 
 
Date de Sortie Anticipée : désigne la date de Valeur Liquidative à laquelle la demande du porteur de parts  
reçue par le teneur de comptes est traitée, à savoir : tous les mois, le [dernier jour calendaire] du mois 
concerné, et pour la première fois le 30 novembre 2018. La dernière Date de Sortie Anticipée sera le 28 avril 
2023. Si le dernier jour calendaire d’un mois ne tombe pas un Jour de Bourse Ouvré, la date de sortie 
anticipée du mois concerné sera le Jour de Bourse Ouvré précédant le dernier jour calendaire considéré. 
 
Date de Valeur Liquidative : désigne la valeur unitaire de la part, telle que définie à l’article 11 du présent 
règlement. 
 
Dividende : désigne les dividendes, y compris les Dividendes Exceptionnels (ainsi que le montant de tout 
crédit d’impôt perçu par le compartiment SHARE PLUS INTERNATIONAL 2018), tous les droits cotés, droits 
non cotés, produits et rémunérations qui auront été payés, mis en paiement, livrés, détachés au titre (i) des 
Actions détenues par le compartiment SHARE PLUS INTERNATIONAL 2018, (ii) de toute opération de 
cession ou d’acquisition temporaire de propriété des Actions (y compris tout prêt de titres) conclue par le 
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Compartiment SHARE PLUS INTERNATIONAL 2018, (iii) de toute Action ayant fait l’objet d’un droit de Re-
use par CACIB ou (iv) de tous autres instruments financiers inscrits à l’actif du Compartiment. 
 
Dividende Exceptionnel : désigne un dividende qualifié comme tel par le Marché Lié. 
 
Emetteur : Renault. 
 
Jour de Bourse : désigne un jour où la Bourse est ouverte pour la détermination de références de marché. 
 
Jour de Bourse Ouvré : désigne un jour qui est à la fois un Jour de Bourse et un Jour ouvré. 
 
Jour Ouvré : désigne (i) pour tout paiement devant être effectué au titre de l’Opération d’Echange, un jour 
au cours duquel le système européen de règlement brut de gros montants en temps réel TARGET 2 (Trans-
European Automated Real-Time Gross Settlement Express Transfer 2) est ouvert (« Jour Ouvré 
TARGET »), et (ii) pour toute autre opération devant être effectuée au titre de l’Opération d’Echange, et 
notamment toute notification ou calcul, un jour qui est à la fois un Jour Ouvré TARGET et un jour qui ne soit 
pas un jour férié (tel que défini dans le code du travail) en France. 
 
Marché Lié : désigne Euronext, ou tout marché s'y substituant. 
 
Multiple : représente 14, sous réserve d’éventuels ajustements en application (i) des dispositions de la 
Confirmation d’Echange ou (ii) des dispositions de la Convention-Cadre. 
 
Part : désigne la part du compartiment, telle que définie à l’article 10 du présent règlement. 

Parties : désigne les parties au Contrat d’Echange, à savoir, Crédit Agricole Corporate and Investment Bank 
(CACIB) en tant que Contrepartie et qu’Agent et le compartiment SHARE PLUS INTERNATIONAL 2018 
représenté par la Société de Gestion. 
 
[Performance ou Hausse Moyenne Protégée: est égale  au maximum entre le produit du Multiple 14 par la 
différence entre le Cours Moyen de Référence et le Prix de Référence et le rendement de 3% par année 
écoulée. 
 
Prix de Référence (ou Prix d’Emission Non Décoté ou Prix non Décoté) : désigne la moyenne 
arithmétique des cours d’ouverture de l’Action constatés sur les vingt Jours de Bourse précédant la date de 
la décision de l’Emetteur fixant la date d’ouverture de la souscription, soit xx EUR, tel qu’ajusté 
conformément aux dispositions de la Confirmation de l’Opération d’Echange. 
 
Prix de Souscription ou Prix Décoté : prix de souscription d'une Action de l’entreprise dans le cadre de 
l'opération de cession d’Actions. Il est égal à au Prix de Référence diminué de la décote de 20%. 
 
Relevé : désigne, à chaque Date de Relevé, le plus grand des deux montants suivants : (i) cours de clôture 
de l’Action relevé à cette date sur l’EUROLIST d’EURONEXT Paris S.A. compartiment « A » et (ii) le Prix de 
Référence. 
 
Rendement Garanti : désigne  le rendement de 3% par année écoulée sur le Prix Décoté. 
 
 

 














































